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0829797683 

statuts originaires transcrits au deuxième bureau des 

hypothèques à Bruxelles, le 12 mai 1976 volume 7786 numéro 

1. 

ADAPTATION DES STATUTS SANS CESSION 

OU CONSTITUTION DE DROIT REEL IMMOBILIER 

L'an deux mille seize. 

Le treize octobre. 

A Saint-Josse-ten-Noode, en l'étude. 

Devant Nous, Maître Pierre VAN den EYNDE, notaire 

associé, membre de la société civile à forme de société 

privée à responsabilité limitée dénommée « Van den Eynde, 

Notaires associés », ayant son siège à Saint-Josse-ten- 

Noode (numéro d'entreprise 0841.984.150 RPM Bruxelles). 

A COMPARU 

L'association des copropriétaires « LE VERT CLOS » 

ayant son siège à Watermael-Boitsfort, avenue Emile Van 

Becelaere, 17-21, dont l'acte de base et le règlement de 

copropriété ont été reçu par le notaire Michel Gernaij, 

ayant résidé à Saint-Josse-ten-Noode, le 27 avril 1976, 

transcrits au deuxième bureau des hypothèques à Bruxelles, 

le 12 mai 1976, volume 7786, numéro 1, comprenant aussi la 

mise sous copropriété forcée des Villas 1 et 3,suivi d’un 

acte de base modificatif reçu par le notaire Michel 

Gernaij, prénommé, le 22 septembre 1976 transcrit au 
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deuxième bureau des hypothèques à Bruxelles, le 6 octobre 

suivant volume 7853 numéro 3, suivi d'un acte de base avec 

règlement de copropriété reçu par le notaire Michel 

Gernaij, prénommé, le 4 octobre 1977, dûment transcrit 

audit bureau des hypothèques à Bruxelles, pour les Villas 4 

et 5, suivi d'un acte de base avec règlement de 

copropriété reçu par le notaire Michel Gernaij, prénommé, 

le 13 septembre 1979, dûment transcrit audit bureau des 

hypothèques à Bruxelles, pour la Villa 2 et enfin suivi 

d’un acte de base modificatif pour les Villas 4 et 5, reçu 

par le notaire Michel Gernaij, prénommé, le 13 septembre 

1979, dûment transcrit audit bureau des hypothèques à 

Bruxelles. 

Ici représentée par la SCRL GESTIMASS, ayant son siège 

social à 1160 Bruxelles, avenue Edmond Van Nieuwenhuyse, 6, 

boîte 13, numéro d'entreprise 0429.208.964 RPM Bruxelles 

nommée en qualité de syndic aux termes de l'assemblée 

générale tenue le 18 novembre 2015 dont un extrait restera 

ci-annexé, elle-même ici représentée par : ‘ TT 

né € . domiciiic a 

P “5 en exécution de vote à 

l'unanimité de l'assemblée générale des copropriétaires en 

date du 17 février 2016 dont le procès-verbal restera ci- 

annexé. 

— ci-après dénommée "le comparant". 
TITRE I.- EXPOSE PREALABLE 

Le comparant, qualitate qua, nous déclare que 

1° Par suite des actes dont question ci-avant, le complexe 

immobilier ci-après décrit a été placé sous le statut de la 

copropriété et de l'indivision forcée. 

COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT. 

Un complexe immobilier comprenant cing villas cadastré 

selon acte de base originaire section E numéros 57/F4, 

57/P4, 57/Q4 et 57/R4 pour une contenance de cinquante ares 

septante centiares et section E numéros 57/U/4, 57/T/7 et 

57/U/7 pour une contenance totale de vingt-quatre ares dix 

centiares et selon extrait cadastral datant de moins d’un 

an section E, numéro 57H11P0000, pour une contenance de 

septante-quatre ares quatre-vingts centiares. 
ORGINE DE PROPRIETE 

Il résulte dudit acte de base du 27 avril 1976 que : 

— La société anonyme ayant son siège social à 
_ “- ane 

Bruxelles, ‘” en ; 



était propriétaire du terrain depuis plus de trente 

ans à compter des présentes. 

2° Il convient de se référer aux dispositicus reprises 

auxdits actes de base notamment pour ce qui concerne 

l'origine de propriété complémentaire, la description des 

lots privatifs et des parties communes, les quotités 

indivises rattachées à chaque lot privatif et les 

servitudes, dans la mesure où celles-ci ne sont pas 

contraires aux dispositions résultant des présentes. 
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39 I1 convient de constater que cet acte prévoit que 

« la délimitation, au niveau du sol, des surfaces 

réservées à chacun des cinq bâtiments; cette surface 

est approximativement la suivante : -pour le bâtiment 

1 trois cent soixante mètres carrés. » que cette 
superficie est identique pour les quatre autres 

bâtiments. L'acte de base utilise indifféremment les 

mots « bâtiment » ou « villa ». Cette délimitation 

n'est pas certaine puisque ledit acte prévoit des 

possibilités d’empiétements sur ces surfaces. 

Le vendeur s'était réservé le droit de modifier 

ultérieurement et unilatéralement la construction des 

bâtiments 4,5 et 2. L'assemblée constate qu’il en 

résulte que la division du sol en propriété par Villa 

était impossible et que le terrain appartient dès lors 

toujours en indivision forcée à l’ensemble des 

copropriétaires du complexe immobilier. 

49 Tl convient, par ailleurs, de préciser que dans son 

arrêt du 3 juin 2004, la Cour de Cassation s'est 

prononcée de manière négative sur la question de savoir si 

un immeuble appartenant à un groupe d'immeubles peut 

constituer une association de copropriétaires distincte 

dotée de la personnalité juridique. L'assemblée constate, 

par ailleurs, que chaque Villa dispose de vingt pour cent 

dans le solde du terrain du complexe immobilier, le surplus 

du terrain est divisé en cinq parts identiques. Qu'en 

conséquence, chaque Villa dispose d’une quotité terrain 

identique soit un/cinquième en  indivision forcée de 
l'ensemble du terrain. 

5° Que la loi ne crée pas automatiquement des associations 

partielles, celles-ci résultant d’une décision de 

l'association de tous les copropriétaires. Qu’a ce jour 

cette assemblée de copropriétaires n'a jamais créé une 

association principale et des associations partielles. 

Qu'en conséquence, le terrain et toutes les constructions 

constituent actuellement une seule copropriété représentant 

cing mille/cing millièmes, chaque lot privatif conservant 

les mêmes quotes parts mais dans l’ensemble du Vert Clos 

et non plus dans la Villa dont il fait partie. 

En conséquence, l'assemblée générale des 

copropriétaires requiert le notaire soussigné d’acter qu'il 

n'y a actuellement qu’une seule association des 

copropriétaires disposant de la personnalité juridique.































































































du bâtiment et suivie d'une terrasse; a droite, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit, sur lequel 
s'ouvrent les acces a deux chambres, avec terrasse; situées 
a l'arriere, ainsi qu'a une seconde toilette; la chambre de 
gauche est en communication, directe avec une salle de 
douche, tandis que la chambre de droite est en 
communication directe avec une salle de bains. 
Cet appartement se décrit actuellement comme suit : 
L'appartement dénommé A nouveau situe au rez-de-chaussée et 
comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :  
-au niveau du rez-de-chaussée : en façade avant, 
donnant sur terrasse, un living au centre, donnant sur 
le hall commun, le hall en communication avec 
l'escalier qui merle au niveau supérieur, la cuisine, 
qui donne en façade arriere et est dotée d'une 
terrasse, une toilette et deux chambres, en façade 
arriere, avec terrasse, une salle de bains ayant 
directement acces sur l'une des deux chambres ; 
-au niveau superieur, l'escalier venant de l'etage 
inférieur, avec son palier et les acces a deux 
chambres situées en fagade arriere avec terrasse, 
l'une des deux chambres étant en communication avec un 
cabinet de toilette dote d'une douche tandis que 
l'autre est en communication avec une salle de bains. 

2. L'appartement du type B 
Cet appartement, situe du côté droit de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a droite, s'ouvre l'acces au living, lui-même 
precede, en façade avant, d'une terrasse; au fond, s'ouvre 
l'acces a un office lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette der fiere situee a l'arriere 
du bâtiment et suivie d'une terrasse; a gauche, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les acces a deux chambres, avec terrasse, située a 
l'arriere, ainsi qu'a une seconde toilette; la chambre'de 
gauche est en communication directe avec une salle de 
bains, tandis que la chambre de droite est en communication 
directe avec une salle de douches. 
PREMIER ETAGE 
a) Parties communes 
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Pour mémoire : cage d'escaliers, palier et ascenseur. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement du type C desormais dénommé q I >> 
Cet appartement, situe du côté gauche de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
hall comprenant l'acces a une toilette et l'acces au 
living, en facade avant et avec terrasse, le living donne 
egalement acces a la cuisine; 	en facade avant, et en 
façade latérale, a une chambre qui donne acces a la salle 
de hains. 
2. L'appartement du type D 
Cet appartement, situe du cote droit de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a droite, s'ouvre l'acces au living, lui-m6me 
precede, en façade avant, d'une terrasse; au fond, s'ouvre 
l'acces a un office, lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette derniere située a l'arriere 
du bâtiment et suivie d'une terrasse; a gauche, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une, toilette; au-
dela du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel 
s'ouvre les acces a deux chambres, avec terrasse, situées a 
l'arriere, ainsi qu'a une seconde-toilette; la chambre de 
gauche est en communication directe avec une salle de 
bains, tandis que la chambre de droite est en communication 
directe avec une salle de douches. 
3. Le flat E 
Situe au milieu de l'immeuble, a l'avant, entre les 
appartements C et D, ce flat comporte : un hall en 
communication directe avec le palier commun; dans un coin 
du hall se trouvent le vestiaire et, de l'autre cote, 
l'acces a une toilette, tandis que dans le fond du hall 
s'ouvre la communication avec la salle de sejour, elle-m6me 
precedee d'une terrasse; dans le couloir qui, au-dela de la 
porte de communication avec le hall, donne sur la salle de 
sejour proprement dite, s'ouvre la porte de la cuisine qui 
forme un bloc completement separe de la salle de sejour; 
une partie de la salle de sejour, vers l'arriere est prévue 
a usage de chambre, avec acces, dans le fond du flat, a une 
salle de bains. 
DEUXIEME ETAGE ET ETAGE SOUS TOIT (DUPLEX) 
Premiere partie, niveau inférieur 
a) Parties communes 
Pour memoire : cage d'escaliers, palier et ascenseur. 
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b) Parties privatives 
1. L'appartement du type F 
Cet appartement, situe du côté gauche de l'immeuble, 
comporte: 
- au niveau du second étage : un hall d'entree en 
communication avec le palier commun; sur ce hall s'ouvre, a 
gauche, l'acces au living lui-même precede d'une terrasse; 
au fond , l'acces a un escalier menant vers l'etage 
supérieur et, egalement, pros de cet escalier, l'acces a la 
cuisine située en fagade arriere et avec terrasse; le 
vestiaire empiete sur le hall et se trouve perpendiculaire 
a une toilette, laquelle donne donc egalement sur le hall; 
a droite du hall s'ouvre l'acces a la salle a manger située 
en facade arriere, avec terrasse, cette salle a manger 
etant elle-même en communication directe avec la cuisine. 
2. L'appartement du type G 
Cet appartement, situe du côté droit de l'immeuble, 
comporte : 
- au niveau du second étage : un hall d'entree en 
communication avec le palier commun; sur ce hall s'ouvre, a 
droite, l'acces au living lui-même precede d'une terrasse; 
au fond, l'acces a un escalier menant vers l'etage 
supérieur et, egalement, pres de cet escalier, l'acces a la 
cuisine située en facade arriere et avec terrasse; le 
vestiaire empiete sur le hall et se trouve perpendiculaire 
a une toilette, laquelle donne donc egalement sur le hall; 
a gauche du hall s'ouvre 	acces a. la salle a manger 
située en facade arriere, avec terrasse, cette salle a 
manger étant elle-même en communication directe avec la 
cuisine. 
3. L'appartement du type H 
Situe au milieu de l'immeuble, a l'avant, entre les 
appartements F et G, cet appartement comporte le hall en 
communication avec le palier commun, hall dans lequel se 
trouve le vestiaire, outre un acces a une toilette, tandis 
qu'un second acces 
terrasse; le long 
volée d'escaliers 
symetriquement a 

merle au living, lui-même precede d'une 
du mur, opposée a l'acces, se trouve la 
qui mene a l'etage superieur; presque 
l'acces du vestiaire vers le living, 

s'ouvre l'acces du living vers la cuisine. 
Seconde partie, niveau supérieur 
a) Parties communes 
Machinerie d'ascenseur et trappe d'acces au toit. 
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- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- 
- 
- 
- 
- 

Parking 39:  
Parking 40:  
Parking 41:  
Parking 42:  
Parking 43:  

b) Parties privatives 
1. L'appartement F comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inferieur, a gauche, l'acces a une 
toilette suivie d'une salle de bains (en façade arriere); 
au centre gauche, l'acces a une chambre en façade arriere 
en communication directe, elle-meme, avec une salle de 
bains egalement en fagade arriere; au centre droit, l'acces 
a une chambre en fagade avant et a droite l'acces a une 
chambre en façade avant egalement. 
2. L'appartement G comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inférieur, a droite, l'acces a une 
toilette suivie d'une salle de bains (en façade arriere) au 
centre droit, l'acces a une chambre en fagade arriere en 
communication directe, elle-m6me, avec une salle de bains 
egalement en façade arriere; au centre gauche, l'acces a 
une chambre en façade avant et a gauche l'acces a une 
chambre en façade avant egalement. 
3. L'appartement H comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inférieur, une chambre partiellement en 
loggia par rapport a la salle de sejour de l'etage 
inferieur, cette chambre etant communication directe, a 
l'arriere, avec une salle de bains. 
TOITURE 
La toiture, non accessible, est partie commune avec acces 
reserve aux corps de métier charges d'en assurer 
l'entretien et la reparation, l'acces etant prévu par une 
trappe qui a été citée. 

Attribution des quotités 
La participation des locaux qui en reçoivent une dans la 
copropriété et l'indivision forcee est définie comme suit : 

A (AC): cent nonante-quatre/cinq-milliemes 
B : cent trente-quatre/cinq-milliemes 
C (I): septante et un/cinq-milliemes 
D : cent vingt-neuf/cinq-milliemes 
E : quarante-huit/cinq-milliemes 
F : cent soixante-trois/cinq-milliemes 
G : cent soixante-trois/cinq-milliemes. 
H : soixante-deux/cinq-milliemes 
quatre/cinq-milliemes 
quatre/cinq-milliemes 
quatre/cinq-milliemes 
quatre/cinq-milliemes 
quatre/cinq-milliemes 
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- Parking 44: quatre/cinq-milliemes 
- Parking 45: quatre/cinq-milliemes 
- Parking 46: quatre/cing-milliemes 
- Parking 47: quatre/cinq-milliemes 
soit au total : trente-six/cinq-milliemes 
TOTAL : mille/cing-milliemes 
IV.- VILLA 4 
(A) Description generale 
La villa se présente comme un immeuble a appartements 
multiples, compose d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée, de 
deux étages et d'un étage sous toiture; cette villa est 
mitoyenne au Batiment 5 auquel elle est accolee. L'ensemble 
est a usage residentiel. L'immeuble est desservi par une 
cage d'escaliers située approximativement au milieu de la 
villa et a mi-profondeur de celle-ci et une tremie avec un 
ascenseur. Ces communications verticales existent depuis le 
niveau du sous-sol jusqu'h celui de l'etage sous toit et ne 
seront plus citées dans la description ultérieure : ce sont 
d'office des parties communes sur toute la hauteur du bien, 
en ce compris la machinerie d'ascenseur située au niveau de 
l'etage sous toit - niveau supérieur (et qui n'est donc pas 
desservi par l'appareil lui-même). 
(B) Description detainee 
Les descriptions sont données dos au jardin commun et face 
a l'immeuble. 
SOUS-SOL : 
a) Parties communes 
Au bord inférieur droit de l'immeuble, accole au tunnel 
d'acces vers les immeubles 3 et 1, l'aire de circulation 
des voitures et l'aire de manoeuvre pour les emplacements de 
parcage; approximativement au centre du perimetre de 
construction du batiment, le bloc comportant la cage 
d'escaliers, la tremie et fosse d'ascenseur précédée d'un 
sas et degagements; derriere ce bloc un local compteurs et, 
le jouxtant, la chaufferie des batiments 4 et 5, ces deux 
derniers locaux ayant un acces direct vers le degagement 
desservant une serie de caves privatives, situees au fond 
de l'immeuble. A gauche du degagement menant vers la cage 
d'escalier, le local poubelles ayant une issue sur 
l'emplacement de parking 27. Par-delh l'aire de circulation 
des voitures, au bord inférieur gauche : une toilette a 
usage commun des batiments 4 et 5, - le batiment 5 étant 
assure de l'utilisation de cette toilette par une servitude 
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d'usage grevant les parties communes du "local" susdit au 
profit du batiment 5. 
Pour mémoire : diverses gaines et aeras. 
Remarque 
La proximité de la sortie du local poubelles par rapport a 
l'emplacement de parcage 27 implique que toute precaution 
soit prise par le titulaire de cet emplacement pour ne pas 
gener ou empecher la sortie ou la rentrée des poubelles; 
dans la mesure indispensable a cet acces, cet emplacement 
de parcage est frappe d'une servitude de passage au profit 
des parties communes du batiment. 
b) Parties privatives 
Caves 
Au bord inférieur droit de l'immeuble, les caves 9 et 10 ; 
la cave 11 est devenue une partie commune en vertu de 
l'acte de base modificatif du 4 février 1986 dont question 
ci-avant. Au fond, et a gauche de l'immeuble, donnant sur 
un degagement, les caves privatives numerotees de 1 a 8 (de 
gauche a droite, la premiere jouxtant le batiment 5 et la 
huitieme la chaufferie). 
Emplacements de parcage 
Accoles au degagement des caves 1 a 8, les emplacements de 
parcage 25, 26 et 27 (de gauche a droite, le premier 
jouxtant le batiment 5 et le troisieme le local poubelles 
et la cave des compteurs). 
Au fond, a droite de l'immeuble, les emplacements de 
parcage 31, 32, 33 et 34+ (de gauche a droite, le premier 
jouxtant la chaufferie et le troisieme la fagade latex-ale 
droite de l'immeuble, tandis que 1 emplacement 34+ precede 
l'emplacement 33, le premier emplacement étant greve d'une 
servitude de passage au profit de l'emplacement 33. 
A 1 avant de l'immeuble, en "excroissance" par rapport au 
perimetre global de construction : les emplacements 29 et 
30 (de gauche a droite), tous deux situes dans le 
prolongement, au-dela d'une aire de circulation, du bloc 
des cages d'escalier et tremie d'ascenseur. Longeant l'aire 
de circulation et a droite du local commun "toilette", 
l'emplacement 28. 
REZ-DE-CHAUSSEE 
a) Parties communes : 
Le porche d'entree, situe au milieu de la façade, donnant 
acces a un sas qui mene lui-même au degagement vers la cage 
d'escalier et l'ascenseur; le sas n'occupe que la moitie de 
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la largeur disponible, l'autre moitié étant occupée par un 
local "consigne"; en communication avec le hall commun, 
dans le fond de celui-ci, un local commun avec diverses 
gaines, et vide-ordures. 
Parties privatives : 
1. L'appartement du type A (également denomme A4) 
Cet appartement, situé du côté droit de l'immeuble, 
comporte :un hall en communication avec le hall commun; sur 
ce hall, a droite, s'ouvre l'acces au living, lui-même 
précédé, en façade avant, d'une terrasse; au fond, s'ouvre 
l'acces a un office, lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette derniere située a l'arriere 
du batiment et suivie d'une terrasse; a gauche, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-delA 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les accès a deux chambres, avec terrasse; situées a 
l'arriere, ainsi qu'A une seconde toilette; la chambre de 
droite est en communication directe avec une salle de 
douche, tandis que la chambre de gauche est en 
communication directe avec une salle de bains. 
2. L'appartement du type B (également dénommé B4) 
Cet appartement, situé du cote gauche de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a gauche, s'ouvre l'acces au living, lui-même 
précédé, en façade avant, d'une terrasse; au fond„ s'ouvre 
l'acces a un office lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette dernière située a l'arriere 
du bâtiment et suivie d'une terrasse; a droite, s'ouvre 
l'acces au vestiaire lequel comporte une toilette; au-del& 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les accès A deux chambres, avec terrasse, situées a 
l'arrierel ainsi qu'A une seconde toilette; la chambre de 
droite est en communication directe avec une salle de bains 
tandis que la chambre de gauche est en communication 
directe avec une salle de douches. 
PREMIER ETAGE 
a) Parties communes 
Pour mémoire : cage d'escaliers, palier, ascenseur et vide= 
poubelles. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement du type C (egalement dénommé C4) 
Cet appartement, situé du côté droit de l'immeuble, 
comporte 	un hall en communication avec le hall commun; 
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sur ce hall, a droite, s'ouvre l'acces au living, lui-meure 
precede, en façade avant, d'une terrasse; au fond, s'ouvre 
l'acc6s a un office lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette derniere situee a l'arriere 
du batiment est suivie d'une terrasse; a gauche, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les acces a deux chambres, avec terrasse, situées a 
l'arriere; ainsi qu'a une seconde toilette;-la chambre de 
droite est en communication directe avec une salle de 
douches, tandis que la chambre de gauche est en 
communication directe avec une salle de bains. 
2. L'appartement du type D (egalement denomme D4) 
Cet appartement, situe du côté gauche de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a gauche, s'ouvre l'acces au living, lui-mome 
precede, en façade avant, d'une terrasse; au fond , s'ouvre 
l'acces a un office lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette derniere située a l'arriere 
du batiment et suivie d'une terrasse; a droite, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les acces a deux chambres, avec terrasse, situées a 
l'arriere/ ainsi qu'a une seconde toilette; la chambre de 
droite est en communication directe avec une salle de 
bains/ tandis que la chambre de gauche est en communication 
directe avec une salle de douches. 
- le comparant declare que ces deux appartements sont 
actuellement réunis en un seul appartement. Par ailleurs, 
la fermeture des deux terrasses a fait l'objet d'un permis 
de regularisation delivre par la commune de Watermael-
Boitsfort, le 29 juillet 2015 et d'un permis d'urbanisme 
délivre le 28 juillet 2015 et d'une approbation par 
l'assemblee generale des copropriétaires du 18 novembre 
2015 
3. Le flat E (egalement denomme E) 
Situe au milieu de l'immeuble, a l'avant, entre les 
appartements C et D, ce flat comporte : un hall en 
communication directe avec le palier commun; dans un coin 
du hall se trouvent le vestiaire et, de l'autre côte, 
l'acces a une toilette, tandis que dans le fond du hall 
s'ouvre la communication avec la salle de sejour, elle-meme 
precedee d'une terrasse; dans le couloir qui, au-dela de la 
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porte de communication avec le hall, donne sur la salle de 
sejour proprement dite, s'ouvre la porte de la cuisine qui 
forme un bloc complètement séparé de la salle de sejour; 
une partie de la salle de sejour, vers l'arriere, est 
prévue a usage de chambre, avec acces, dans le fond du 
flat, a une salle de bains. 
DEUXIEME ETAGE ET ETAGE SOUS TOIT (DUPLEX) : 
a) Parties communes : Premiere partie, niveau inférieur 
Pour mémoire : cage d'escaliers, palier, ascenseur et vide- 
poubelles. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement du type F (egalement dénomme F4) 
Cet appartement, situe du cote droit de l'immeuble, 
comporte: 
- au niveau du deuxieme étage : un hall d'entree en 
communication, d'une part, avec le palier commun et, 
d'autre part, avec une terrasse; sur ce hall s'ouvre, a 
droite, 1'acces au living, lui-même precede d'une terrasse 
avec degagement; au centre, l'acces a un escalier menant 
vers l'etage superieur; a gauche, 1e vestiaire, parallele a 
cet escalier et en communication lui-même avec une 
toilette; au fond, et a gauche du hall, se trouve l'acces a 
la cuisine en fagade arriere et avec terrasse; toujours a 
gauche, dans ce même hall, s'ouvre 1'acces a la salle a 
manger située en fagade arriere, avec terrasse, cette salle 
a manger étant elle-même en communication directe avec la 
cuisine. 
2. L'appartement du type G (egalement denomme G4) 
Cet appartement, situe du côté gauche de l'immeuble, 
comporte : 
- au niveau du deuxième étage : un hall d'entree en 
communication avec le palier commun; sur ce hall s'ouvre, a 
gauche, l'acces au living, lui-même precede d'une terrasse 
avec dégagement; au centre, l'acces a un escalier menant 
vers l'etage supérieur; a droite, le vestiaire parallele a 
cet escalier et en communication lui-même avec une 
toilette; au fond et a droite du hall s'ouvre l'acces a la 
cuisine en facade arriere et avec terrasse; a droite, dans 
ce même hall, s'ouvre l'acces a la salle a manger situee en 
facade arriere, avec terrasse; cette salle a manger etant 
elle-même en communication directe avec la cuisine. 
3. L'appartement du type H (egalement dénommé H4) 
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Situe au milieu de l'immeuble, a l'avant, entre les 
appartements F et G, cet appartement comporte : le hall en 
communication avec le palier commun, hall dans lequel se 
trouvent le vestiaire, outre un acces a une toilette, 
tandis qu'un second acces mene au living lui-meme precede 
d'une terrasse avec degagements; le long du mur, opposée 
l'acces, se trouve la volée d'escaliers qui mene a l'etage 
supérieur; presque symetriquement a l'acces du vestiaire 
vers le living, s'ouvre l'acces du living vers la cuisine. 
Seconde partie, niveau supérieur 
a) Parties communes 
Machinerie d'ascenseur et trappe d'acces au toit. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement F comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inférieur, a gauche, l'acces a une 
chambre en façade arriere suivie d'une salle d'eau et d'une 
salle de bains avec water closet (en façade arriere); a 
droite, l'acces a une chambre en façade avant jouxtant une 
autre chambre en fagade avant, elle-même en communication 
avec l'arriere du palier d'escalier au fond duquel s'ouvre 
l'acces a une salle de douche avec W.C. 
2. L'appartement G comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inférieur, a droite, l'acces a une 
chambre en façade arriere suivie d'une salle d'eau et d'une 
salle de bains avec water closet (en façade arriere); a 
gauche, l'acces a une chambre en façade avant jouxtant une 
autre chambre en façade avant, elle-meme en communication 
avec l'arriere du palier d'escalier au fond duquel s'ouvre 
l'acces a une salle de douche avec W.C. 
L'appartement H comporte, au debouche de l'escalier venant 
de l'etage inférieur, une chambre partiellement en loggia 
par rapport a la salle de sejour de l'etage inférieur, 
cette chambre etant en communication directe, a l'arriere, 
avec une salle de bains avec water closet. 
TOITURE 
La toiture, non accessible, est partie commune avec acces 
reserve aux corps de metier charge d'en assurer l'entretien 
et la reparation, l'acces étant prevu par une trappe qui a 
été citee. 

Attribution des quotités 
La participation des locaux qui en reçoivent une dans la 
copropriete et l'indivision forcee est definie comme suit : 
- Appartement A : cent trente-quatre/cinq-milliemes 
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- Appartement B : cent trente-quatre/cinq-milliemes 
- Appartement C : cent vingt-neuf/cinq-millièmes 
- Appartement D : cent vingt-neuf/cinq-millièmes 
- Appartement E : quarante-sept/cinq-millièmes 
- Appartement F : cent soixante-trois/cinq-milliemes 
- Appartement G : cent soixante-trois/cing-millièmes 
- Appartement H : soixante et unicing-millièmes 
Parking 25 : quatre/cinq-millièmes 
Parking 26 : quatre/cinci-millièmes 
Parking 27 : quatre/cinq-millièmes 
Parking 28 : quatre/cing-millièmes 
Parking 29 : quatre/cinci-millièmes 
Parking 30 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 31 : quatre/cinci-millièmes 
Parking 32 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 33 : quatre/cing-millièmes 
Parking 34: quatre/cinci-millièmes 
soit au total quarante/cinci-millièmes 
TOTAL : mille/cinq-milliemes 
V.- VILLA 5 

(A) Description generale 
La villa se présente comme un immeuble a appartements 
multiples, compose d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée, de 
deux étages et d'un etage sous toiture ; cette villa est a 
considérer comme une villa "trois façades", la quatrième 
étant le mitoyen entre cette villa et le bâtiment 4. 
L'ensemble est a usage résidentiel. 
L'immeuble est desservi par une cage d'escaliers située 
approximativement au - milieu de la villa et a mi-
profondeur de celle-ci et une trémie avec un ascenseur. Ces 
communications verticales existent depuis le niveau du 
sous-sol jusqu'h celui de l'etage sous toit et ne seront 
plus citées dans la description ultérieure : ce sont 
d'office des parties communes sur toute la hauteur du bien 
en ce compris la machinerie d'ascenseur située au niveau de 
l'etage sous toit (et qui n'est donc pas desservi par 
l'appareil lui-même). 
(B) Description détaillée 
Les descriptions sont données dos au jardin commun et face 
a l'immeuble. 
SOUS-SOL 
a) Parties communes 

61 
TRENTE ET UNIEME ROLE 



Approximativement au centre du perimetre de construction du 
bâtiment, le bloc comportant la cage d'escaliers, la tremie 
d'ascenseur et les degagements; par l'intermediaire d'un 
sas, l'un des degagements merle a l'aire de circulation des 
voitures tandis que l'autre partie du degagement est en 
communication avec le couloir menant aux caves et aux caves 
dépeit; sur ce couloir s'ouvre l'acces a une cave des 
compteurs. La cave poubelles se trouve accolee au bloc 
central dont il a été question, avec acces direct sur 
l'aire de circulation au-dela de l'emplacement reserve a la 
tremie d'ascenseur (et en-delta de la cave dépôt numero 11 
cfr infra). 
Pour mémoire : diverses gaines et aeras. 
b) Parties privatives 
Caves et caves depôt 
Dans le fond de l'immeuble, donnant sur le degagement les 
desservant, accolees les unes aux autres les caves 1 a 8, 
la huitieme joutant le mitoyen du batiment 4 et la premiere 
etant située face a la cave des compteurs du bloc central. 
Sur le couloir desservant les caves, dans sa partie 
perpendiculaire au couloir principal, les caves depôt 11 
(accolee a la cave des poubelles), 10 et 9 situés dans le 
prolongement de la précedente. 
Emplacements de parcage 
Dans le fond de l'immeuble, a gauche, les emplacements de 
parcage 16, 17, 18 et 19, les trois derniers situés côte a 
côte et le dernier jouxtant les caves dépert 10 et 9, tandis 
que l'emplacement 17 precede l'emplacement 16, ce dernier 
emplacement etant greve d'une servitude de passage au 
profit de l'emplacement 17. 
Entre le mitoyen du batiment 4 et le bloc central, côte a 
côte, les emplacements numeros 22 (a gauche), 23 et 24(ce 
dernier accole au mitoyen du bâtiment 4); a lavant de 
l'immeuble, approximativement au milieu, en "excroissance" 
par rapport au perimetre global de construction, les 
emplacements 20 et 21 (de gauche a droite) 
REZ-DE-CHAUSSEE 
a) Parties communes 
Le porche d'entree, situe au milieu de la facade, donnant 
acces a un sas qui merle lui-même au degagement vers la cage 
d'escaliers et l'ascenseur; le sas n'occupe que la moitie 
de la largeur disponible, l'autre moitie étant occupee par 
un local "consigne"; en communication avec le hall commun, 
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dans le fond de celui-ci, un local commun avec diverses 
gaines et vide-ordures. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement du type A (egalement dénommé A5) 
Cet appartement, situé du côté gauche de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a gauche, s'ouvre l'acces au living, lui-même 
précédé, en façade avant, d'une terrasse; au fond , s'ouvre 
l'acces a un office, lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette dernière située l'arriere du 
bâtiment et suivie d'une terrasse; a droite, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit, sur lequel 
s'ouvrent les accès a deux chambres, avec terrasse, situées 
a l'arriere, ainsi qu'a une second toilette; la chambre de 
gauche est en communication directe avec une salle de 
douche, tandis que la chambre de droite est en 
communication directe avec une salle de bains. 
2. L'appartement du type B (également dénommé B5) 
Cet appartement, situé du côté droit de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a droite, s'ouvre l'acces au living, lui-même 
précédé, en façade avant, d'une - terrasse; au fond , 
s'ouvre l'acces a un office lui-même en communication 
directe avec le living et la cuisine, cette dernière située 
a l'arriere du bâtiment et suivie d'une terrasse; a gauche, 
s'ouvre l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; 
au-dela du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel 
s'ouvrent les accès a deux chambres, avec terrasse, située 
a l'arriere, ainsi qu'a une seconde toilette; la chambre de 
gauche est en communication directe avec une salle de 
bains, tandis que la chambre de droite est en communication 
directe avec une salle de douches. 
PREMIER ETAGE 
a) Parties communes 
Pour mémoire : cage d'escaliers, palier, ascenseur et vide- 
poubelles. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement du type C (également dénommé C5) 
Cet appartement, situé. du côté gauche de l'immeuble, 
comporte : un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a gauche, s'ouvre l'acces au living, lui-même 
précédé, en façade avant, d'une terrasse; au fond, s'ouvre 
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l'acces a un office lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette derniere située a l'arriere 
du bâtiment et suivie d'une terrasse; a droite, s'ouvre 
acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les acces a deux chambres, avec terrasse, situées a 
l'arriere, ainsi qu'a une seconde toilette; la chambre de 
gauche est en communication directe avec une salle de 
douches, tandis que la chambre de droite est en 
communication directe avec une salle de bains. 
2. L'appartement du type D (egalement denomme D5) 
Cet appartement, situe du côté droit de l'immeuble, 
comporte 	un hall en communication avec le hall commun; 
sur ce hall, a droite, s'ouvre l'acces au living, lui-meme 
precede, en façade avant, d'une terrasse; au fond, s'ouvre 
l'acces a un office, lui-même en communication directe avec 
le living et la cuisine, cette derniere située a l'arriere 
du batiment et suivie d'une terrasse; a gauche, s'ouvre 
l'acces au vestiaire, lequel comporte une toilette; au-dela 
du vestiaire se trouve le hall de nuit sur lequel s'ouvrent 
les acces a deux chambres, avec terrasse, situées a 1' 
arriere, ainsi qu'a une seconde toilette; la chambre de 
gauche est en communication directe avec une salle de 
bains, tandis que la chambre de droite est en communication 
directe avec une salle de douches. 
3. Le flat E (egalement denomme E5) 
Situe au milieu de l'immeuble, a l'avant, entre les 
appartements C et D, ce flat comporte : un hall en 
communication directe avec le palier commun; dans un coin 
du hall se trouvent le vestiaire et, de l'autre côté, 
l'acces a une toilette, tandis que dans le fond du hall 
s'ouvre la communication avec la salle de sejour, elle-même 
précédée d'une terrasse; dans le couloir qui, au-dela de la 
porte de communication avec le hall, donne sur la salle de 
sejour proprement dite, s'ouvre la porte de la cuisine qui 
forme un bloc completement separe de la salle de sejour; 
une partie de la salle de sejour, vers l'arriere, est 
prévue a usage de chambre, avec acces, dans le fond du 
flat, a une salle de bains. 
DEUXIEME ETAGE ET ETAGE SOUS TOIT (DUPLEX) 
Premiere partie, niveau inférieur 
a) Parties communes 
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Pour mémoire : cage d'escaliers, palier, ascenseur et vide- 
poubelles. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement du type F (egalement denomme F5) 
Cet appartement, situe du côté gauche de l'immeuble, 
comporte: 
- au niveau du deuxième étage : un hall d'entree en 
communication d'une part avec le palier commun et d'autre 
part avec une terrasse; sur ce hall s'ouvre, a gauche, 
l'acces au living lui-même precede d'une terrasse avec 
degagement; au centre, l'acces a un escalier menant vers 
l'etage supérieur; au fond, a droite, l'acces a la cuisine 
située en façade arrière et avec terrasse; le vestiaire 
empiète sur le hall et se trouve perpendiculaire a une 
toilette, laquelle donne donc egalement sur le hall; 
toujours a droite du hall s'ouvre l'acces a la salle a 
manger située en façade arrière, avec terrasse, cette salle 
a manger étant elle-même en communication directe avec la 
cuisine. 
2. L'appartement du type G (egalement denomme G5) 
Cet appartement, situe du côte droit de 1 immeuble, 
comporte : 
- au niveau du deuxième étage : un hall d'entree en 
communication avec le palier commun; sur ce hall s'ouvre, 
droite, l'acces au living lui-même precede d'une terrasse 
avec degagement; au centre, un acces a un escalier menant 
vers l'etage supérieur; au fond, a gauche, l'acces a la 
cuisine située en fagade arrière et avec terrasse; le 
vestiaire empiète sur le hall et se trouve perpendiculaire 
a une toilette; laquelle donne donc egalement sur le hall; 
toujours a gauche du hall s'ouvre l'acces a la salle a 
manger situee en façade arrière, avec terrasse; cette salle 
a manger étant elle-même en communication directe avec la 
cuisine. 
3. L'appartement du type H (egalement denomme H5) 
Situe au milieu de l'immeuble, a lavant, entre les 
appartements F et G, cet appartement comporte : le hall en 
communication avec le palier commun, hall dans lequel se 
trouve le vestiaire, outre un accès a une toilette, tandis 
qu'un second accès mène au living, lui-même precede d'une 
terrasse avec degagements; le long du mur, oppose a 
l'acces, se trouve la volee d'escaliers qui mène a l'etage 
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supérieur; presque symetriquement a l'acces du vestiaire 
vers le living, s'ouvre l'acces du living vers la cuisine. 
Seconde partie, niveau supérieur. 
a) Parties communes 
Machinerie d'ascenseur et trappe d'acces au toit. 
b) Parties privatives 
1. L'appartement F comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inférieur, a droite, l'acces a une 
chambre suivie d'une salle d'eau et d'une salle de bains 
avec water closet (en fagade arriere); a gauche, l'acces 
une chambre en façade avant jouxtant une autre chambre en 
fagade avant en communication avec l'arriere du palier 
d'escalier au fond duquel s'ouvre l'acces a une salle de 
douche avec W.C. 
2. L'appartement G comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inferieur, a gauche, l'acces a une 
chambre en fagade arriere, suivie d'une salle d'eau et 
d'une salle de bains avec water closet; a droite, l'acces a 
une chambre en fagade avant, jouxtant une autre chambre en 
fagade avant, elle-mome en communication avec l'arriere du 
palier d'escalier au fond duquel s'ouvre l'acces a une 
salle de douche avec W.C. 
3. L'appartement H comporte, au debouche de l'escalier 
venant de l'etage inférieur, une chambre partiellement en 
loggia par rapport a la salle de sejour de l'etage 
inférieur, cette chambre étant en communication directe, a 
l'arriere, avec une salle de bains avec water closet. 
TOITURE 
La toiture, non accessible, est partie commune avec accès 
reserve aux corps de métier charges d'en assurer 
l'entretien et la reparation, l'acces étant prévu par une 
trappe qui a été citée. 

Attribution des quotites 
La participation des locaux qui en regoivent une dans la 
copropriété et l'indivision forcée est définie comme suit : 
- Appartement A : cent trente-cinq/cinq-milliemes 
- Appartement B : cent trente-quatre/cinq-milliemes 
- Appartement C : cent trente/cinq-milliemes 
- Appartement D : cent vingt-neuf/cinq-milliemes 
- Appartement E : quarante-huit/cinq-milliemes 
- Appartement F : cent soixante-trois/cinq-milliemes 
- Appartement G : cent soixante-trois/cinq-milliemes 
- Appartement H : soixante et deux/cinq-milliemes 
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Parking 16 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 17 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 18 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 19 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 20 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 21 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 22 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 23 : quatre/cinq-milliemes 
Parking 24 : quatre/cinq-milliemes 
soit au total trente-six/cinq-milliemes 
TOTAL : mille/cinq-milliemes 
B.- Les propriétaires ayant un droit reel de jouissance 
privative d'emplacements de parcage ne disposent d'aucune 
quote-part dans l'indivision forcée du complexe immobilier, 
sans prejudice des charges dont question ci-apres. 
Le comparant nous declare qu'il s'agit des emplacements 
suivants : 
Parking n° 35 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4) . 
Parking n° 36 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4) . 
Parking n° 37 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4) . 
Parking n° 38 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4). 
Parking n° 13 : quatre/cinq-milliemes (couloir villa 2) 
Parking n° 14 : quatre/cinq-milliemes (couloir villa 2) 
Parking n° 15 : quatre/cinq-milliemes (couloit villa 2) 
C.- Le statut des balcons et terrasses est défini comme 
suit : 

BALCONS ET TERRASSES 
Les balcons et terrasses ainsi que leurs accessoires 

(étancheité, chape isolante, beton des hourdis, garde-corps 
et balustrades) étant des elements de la façade, sont 
communs a l'exception des revetements (carrelages...) qui 
constituent des elements privatifs rattaches au lot 
privatif qui en a la jouissance. 	Toutefois, les frais de 
renouvellement de ces revetements nécessités par des 
travaux aux elements communs, incombent a l'association des 
coproprietaires et, plus précisement, a titre de charge 
particuliere a la Villa concernée ou du copropriétaire 
concerne, si le revetement n'est pas constitue de dalles 
sur plots. Les travaux devront etre effectués sous la 
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surveillance du syndic. Par contre, ces travaux seront a 
charge du lot privatif concerne, si le copropriétaire 
n'entretient pas les revetements des balcons ou terrasses 
en bon pare de famille. Ce renouvellement devra être 
execute avec des materiaux, au moins, de qualité similaire 
a l'ancien revetement au choix du copropriétaire concerne 
dans le respect de l'harmonie de l'immeuble. 
D.- Ledit acte de base du 27 avril 1976 stipule notamment 
ce qui suit au sujet des voies carrossables : 

Ces voies carrossables sont prévues pour ce dernier usage 
(et pour lui seul - voirie publique-) et peuvent être 
empruntées tant pour les voitures garees dans le sous-sol 
des cinq villas, que par les véhicules visiteurs, ou de 
service, qui seraient amenes a devoir pénétrer dans le 
bien ; il est interdit a jamais a tout véhicule de sortir 
des zones delimitees comme voiries carrossables ou comme 
zones de parking, et tout véhicule est oblige de se 
conformer aux directives qui seront édictées pour faciliter 
soit le parking, soit la circulation sur le bien. 
Les voitures ont acces au complexe par une rame d'acces qui 
mane de la voie publique au batiment numero 5 ; la 
circulation se fait ensuite a travers ce meme batiment 
numero 5,en sous-sol, pour atteindre le batiment numero 4, 
traverser celui-ci et, via un tunnel, atteindre ensuite le 
batiment numero 3, 	traverser celui-ci et atteindre et 
traverser le batiment numero 1 au bout duquel elle se 
termine en impasse. Par ailleurs, une bretelle, a l'entree 
du batiment numero 5, et toujours en sous-sol, merle par un 
tunnel au batiment numero 2 au bout duquel cette meme 
circulation se termine egalement en impasse... 
La description de la voierie carrossable telle qu'elle a 
ate donnée ci-dessus entraine en raison de son utilisation, 
la nécessité de distinction dans l'etendue des servitudes 
créées. 
Le batiment 1 bénéficie de la servitude sur toute l'etendue 
de la voierie jusqu'a la voie publique a travers le 
batiment 3, le tunnel, le batiment 4, le batiment 5 et la 
rampe d'acces. 
Le batiment 3 bénéficie de cette meme servitude a travers 
le tunnel, le batiment 4, le Batiment 5 et la rampe 
d'acces. 
Le batiment 4 bénéficie de cette servitude a travers le 
batiment 5 et la rampe d'acces. 
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Le batiment 5 bénéficie de cette servitude pour la rampe 
d'acces uniquement. 
Le batiment 2 bénéficie de cette servitude pour le tunnel 
joignant ce batiment au bâtiment 5 et pour la superficie du 
sous-sol du bâtiment 5 comprise entre ce tunnel et la rampe 
d'acces, laquelle fait egalement partie du benefice de 
servitude 	au 	profit 	du 	batiment 	2. 
Les consequences de ces limitations seront envisagées 
infra, en particulier, du point de vue prise en charge des 
frais resultant de l'usage de la voierie. 
-au sujet des emplacements de parcages : 
Dans la description de la voierie carrossable dont il a été 
question plus haut, il a été precise qu'en deux endroits 
cette voierie passait par un tunnel, soit celui qui relie 
le bâtiment 4 au Batiment 3 d'une part, et le batiment 5 au 
bâtiment 2, d'autre part ; ces tunnels comportent deux 
superficies paralleles dont la premiere est effectivement 
consacrée a la circulation des voitures tandis que la 
seconde (voir plan numero 200, Annexe A) est en principe 
réservée a usage de parcage. 
Ces emplacements de parcage restent fondamentalement des 
parties communes mais sont susceptibles d'être attribuées 
en jouissance privative aux acquereurs de biens privatifs 
dans n'importe lequel des cinq bâtiments. 
La naissance de cette jouissance resultera des mentions qui 
se trouveront dans le titre de propriété de l'acquereur de 
parties privatives dans l'une des cinq villas et, en tout 
etat de cause, sera analysée comme un demembrement du droit 
reel de propriété, qu'il s'agisse d'un droit sui generis, 
c'est-a-dire specifiquement de la jouissance privative 
d'une partie commune, ou qu'il s'agisse, par 
interpretation, d'une servitude grevant un fonds, en 
l'occurrence les parties communes, au profit d'un autre 
fonds, en l'occurrence l'appartement acquis. » L'assemblee 
confirme que ces dispositions sont toujours actuellement 
applicables. 

TITRE II.— REGLEMENT DE COPROPRIETE 
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CHAPITRE I — EXPOSE GENERAL 
Article 1. - Definition et portée  

Le mot << immeuble » repris ci-apres inclus, le cas 
écheant, invariablement l'ensemble du complexe immobilier 
ou une villa. 

Le present reglement de copropriété comprend 
notamment : 
- la description des droits et obligations de chaque 
copropriétaire quant aux parties privatives et aux 
parties communes, 

- les criteres motives et le mode de calcul de la 
repartition des charges, 

- les regles relatives au mode de convocation, au 
fonctionnement et aux pouvoirs de l'assemblee generale, 

- le mode de nomination d'un syndic, l'etendue de ses 
pouvoirs, la duree de son mandat, les modalites du 
renouvellement de celui-ci et de renon éventuel de son 
contrat ainsi que les obligations consecutives a la fin 
de sa mission, 

- la periode annuelle de quinze jours pendant laquelle se 
tient l'assemblee generale ordinaire de l'association des 
coproprietaires. 
Les dispositions qui peuvent en resulter s'imposent a 

tous les propriétaires ou titulaires de droits reels et 
personnels, actuels ou futurs; elles sont, en consequence, 
immuables et ne peuvent etre modifiees que dans le respect 
des majorités prévues par la loi et le present reglement; 
elles seront opposables aux tiers par la transcription des 
presents statuts au bureau des hypotheques competent. 

Ces dispositions peuvent egalement etre opposées par 
ceux a qui elles sont opposables et qui sont titulaires 
d'un droit reel ou personnel sur l'immeuble en copropriété 
aux conditions prévues ci-apres. 
CHAPITRE II — DESCRIPTION DES DROITS ET OBLIGATIONS DE 
CHAQUE COPROPRItTAIRE QUANT AUX PARTIES PRIVATIVES ET AUX 
PARTIES COMMUNES 
Article 2. - Destination des lots privatifs  

Les lots privatifs sont destines, sans prejudice des 
activités professionnelles existantes a ce jour, 
exclusivement a l'usage figurant dans l'acte de base. 

Sous cette reserve, les appartements, studios et flats 
sont destinesexclusivement a l'usage de logement. 
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L'exercice, sous la seule responsabilité du 
propriétaire d'un lot privatif, d'une profession liberale 
ou d'une activite professionnelle dans le secteur des 
services doit, le cas écheant, faire l'objet d'une 
autorisation préalable des autorités administratives 
compétentes, portée a la connaissance du syndic par lettre 
recommandée quinze jours au moins avant le debut de cette 
activité professionnelle. 

La contravention a cette obligation d'avertissement 
sera passible d'une amende a fixer par l'assemblee 
generale. 
Article 3. - Jouissance des parties privatives  
a) Principes 

Chacun des copropriétaires et des occupants a le droit 
de jouir et de disposer de ses locaux prives dans les 
limites fixees par le present reglement et le reglement 
d'ordre interieur, a la condition de ne pas nuire aux 
droits des autres propriétaires et occupants et de ne rien 
faire qui puisse compromettre la solidité et l'isolation de 
l'immeuble. 

Les copropriétaires et occupants ne peuvent en aucune 
fagon porter atteinte a la chose commune, sauf ce qui est 
stipule au present reglement. Ils doivent user du domaine 
commun conformement a sa destination et dans la mesure 
compatible avec le droit des autres copropriétaires et 
occupants. 

Les copropriétaires, locataires et autres occupants de 
l'immeuble, devront toujours habiter l'immeuble et en jouir 
suivant la notion juridique de obon pere de famille>>. 

Les occupants devront veiller a ce que la tranquillité 
de l'immeuble ne soit a aucun moment troublée par leur 
fait, celui des personnes a leur service ou celui de leurs 
visiteurs. 

Est incompatible avec ces principes notamment le fait 
pour un propriétaire ou occupant d'un lot privatif 
d'encombrer de quelque maniere que ce soit les parties 
communes a l'usage de tout ou partie des copropriétaires et 
d'y effectuer des travaux ménagers tels que, notamment, le 
battage et le brossage de tapis, literies et habits, 
l'etendage de linge, le nettoyage de meubles ou ustensiles. 

Les propriétaires et occupants doivent attenuer les 
bruits dans la meilleure mesure possible et eviter tout 
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bruit audible a l'exterieur de leur lot entre vingt-deux 
heures et huit heures du matin. 

Ils doivent faire usage d'appareils ménagers 
appropries. S'il est fait usage, dans l'immeuble, 
d'appareils électriques produisant des parasites, ils 
doivent être munis de dispositifs atténuant ces parasites, 
de manière a ne pas troubler les receptions radiophoniques 
ou autres. 

Aucun moteur ne peut être installe dans les parties 
privatives, a l'exception des petits moteurs actionnant les 
appareils menagers. 

Pour autant qu'elles interessent la coproprieté, 
l'execution de travaux mei-lagers, les livraisons de 
commandes et autres activités des propriétaires ou 
occupants ne peuvent nuire aux autres occupants et sont 
soumises aux prescriptions du règlement de copropriete et 
du règlement d'ordre interieur. 

Aucune tolerance ne peut, même avec le temps, devenir 
un droit acquis. 
b) Acces au toit 

L'acces au toit est interdit, sauf pour procéder a 
l'entretien et a la reparation de la toiture. Aucun objet 
ne peut y être entrepose, sauf decision contraire de 
l'assemblee generale statuant a la majorite des trois 
quarts des voix des copropriétaires presents ou 
représentés. 
c) Distribution interieure des locaux 

Chacun peut modifier comme bon lui semble la 
distribution interieure de ses locaux, mais avec 
l'assentiment écrit d'un architecte agree par le syndic et 
sous sa responsabilité a l'egard des affaissements, 
degradations et autres accidents et inconvenients qui en 
seraient la consequence pour les parties communes et les 
locaux des autres propriétaires. 

Il est interdit aux propriétaires et occupants de 
faire, meme a l'interieur de leurs locaux prives, aucune 
modification aux choses communes, sans l'accord de 
l'assemblee generale des coproprietaires statuant a la 
majorite des trois quarts des voix des copropriétaires 
presents ou representés. 
d) Travaux dans les lots privatifs 

Dans les parties privatives, chaque coproprietaire est 
libre d'effectuer ou de faire effectuer, a ses seuls 
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risques et perils, tous travaux a sa convenance qui ne 
seraient pas de nature a nuire ou a incommoder ses voisins 
immédiats ou les autres copropriétaires ou encore a 
compromettre la solidité, la salubrite ou la sécurité de 
l'immeuble. 

Il est interdit a un propriétaire ou occupant de 
supprimer des radiateurs dans son lot privatif ou de les 
remplacer par des radiateurs d'un calibre different, sauf 
autorisation accordée par l'assemblee generale statuant a 
la majorité des trois quarts des copropriétaires presents 
ou représentés. 
e) Installations particulières 

Les propriétaires peuvent établir des postes recepteurs 
de téléphonie sans fil ou de television, mais en se 
conformant au règlement d'ordre interieur. 

La sonnerie du telephone doit être installée de fagon 
ne pas troubler les occupants des locaux privatifs voisins. 
Les fils ne peuvent emprunter les fagades de l'immeuble. 

La télédistribution est installée. Seules les 
canalisations prévues a cet effet peuvent être utilisées. 
Les copropriétaires doivent obligatoirement, en cas 
d'utilisation, se raccorder a ce système a l'exclusion de 
toute installation privée du même genre, sauf accord 
préalable et écrit du syndic. 

Les frais d'entretien et de renouvellement de ces 
installations sont a charge de tous les copropriétaires de 
l'immeuble, même si certains proprietaires n'en ont pas 
l'usage. 
f) Emmenagements - Déménagements 

Les emmenagements, les demenagements et les transports 
d'objets mobiliers, de corps pondereux et de corps 
volumineux, doivent se faire selon les indications a 
requerir du syndic, qui doit en outre &bre prévenu au moins 
huit jours ouvrables a l'avance. Ils donnent lieu a une 
indemnité dont le montant est determine par l'assemblee 
generale statuant a la majorité absolue des voix des 
coproprietaires presents ou représentés. 

Toute degradation 'commise aux parties communes de 
l'immeuble sera portée en compte au copropriétaire qui aura 
fait executer ces transports. 
Les emmenagements et demenagements sont effectues par la 
cage d'escalier ou les ascenseurs. Toutefois, ils peuvent 
se faire par un elevateur allant du jardin au balcon pour 
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les appartements des premiers et deuxièmes etages.g) 
Inaction d'un copropriétaire 

Lorsqu'un propriétaire néglige d'effectuer des travaux 
nécessaires a son lot privatif et expose, par son inaction, 
les autres lots privatifs ou les parties communes a des 
degats ou a un prejudice quelconque, le syndic a tous 
pouvoirs pour faire procéder d'office, aux frais du 
propriétaire en défaut, aux reparations urgentes dans ses 
locaux privatifs. 
Article 4. - Limites de la jouissance des parties  
privatives  
a) Harmonie 

Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie du 
complexe immobilier, meme s'il s'agit de choses dependant 
exclusivement des lots privatifs, ne pourra être modifie 
que par decision de l'assemblee generale prise a la 
majorité des trois quarts des voix des copropriétaires 
presents ou représentés et, en outre, s'il s'agit de 
l'architecture des fagades , avec l'accord d'un architecte 
designe par l'assemblee generale statuant a la majorite 
absolue des voix des coproprietaires presents ou 
representés, ou en cas d'urgence par le syndic. 

Les travaux relatifs aux choses privées dont 
l'entretien interesse l'harmonie des cinq villas doivent 
être effectués par chaque propriétaire en temps utile, de 
manière a conserver a l'immeuble sa tenue de bon soin et 
entretien. 

Si les occupants veulent mettre des rideaux aux 
fenêtres, des persiennes, des marquises ou stores pare-
soleil, ceux-ci seront du modele et de la teinte a fixer 
par l'assemblee generale statuant a la majorité absolue des 
voix des copropriétaires presents ou représentes. 

Les copropriétaires et occupants ne pourront mettre aux 
fenetres, façades et balcons, ni enseignes, réclames, 
garde-manger, linges et autres objets quelconques. 
b) Fenêtres, portes-fenêtres, portes de balcon, chassis et 
vitres, volets et persiennes 

Le remplacement des fenêtres, portes-fenêtres, chassis 
et vitres, volets et persiennes privatifs constituent des 
charges privatives a chaque lot privatif. 

Toutefois, afin d'assurer une parfaite harmonie des 
cinq villas 
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- les travaux de peinture aux fenetres, portes-fenêtres et 
chassis sont pris en charge par la copropriété et 
constituent des lors une charge commune. 
Cependant, ces travaux ne seront pas effectués aux 
fenetres, portes-fenêtres ou chassis d'un lot privatif 
qui ont été peints aux frais du copropriétaire concerne 
durant les deux années qui precedent la decision de 
l'assemblee generale. Il en est de même si les chassis 
ont été remplaces par des chassis d'un materiau ne 
nécessitant pas de peinture. Le copropriétaire concerne 
ne devra pas, dans ces cas, intervenir dans ces frais; 

- le style des fenetres, portes-fenêtres et chassis, ainsi 
que la teinte de la peinture ne pourront être modifies 
que moyennant l'accord de l'assemblee generale, statuant 
a la majorité des trois quarts des voix des 
copropriétaires presents ou representés. 

c) Terrasses et balcons 
Chaque propriétaire a l'obligation d'entretenir le 

revêtement et les décharges des eaux des terrasses et 
balcons, de fagon a permettre un écoulement normal. 

Le titulaire de la jouissance exclusive n'a pas pour 
autant le droit de transformer ni le droit de couvrir ce 
balcon ou cette terrasse. 

Le droit de jouissance exclusive ne peut être separe du 
lot privatif auquel il se trouve rattaché. 

Il est interdit au béneficiaire d'y deposer et 
entreposer tous objets - a l'exception de meubles de jardin 
- et d'y effectuer des plantations. 
d) Jardins a usage privatif 

Lorsque la jouissance exclusive et perpetuelle du 
jardin a été attribuée a l'un des copropriétaires, il est 
interdit au béneficiaire d'y deposer et entreposer tous 
objets - a l'exception de meubles de jardin - et d'y 
effectuer des plantations d'une hauteur supérieure a deux 
metres. L'usage d'un barbecue ou des feux de bois est 
interdit. Il est expressement precise que : 
1° l'indemnite'd'expropriation relative a la partie du sol 
frappe de jouissance exclusive revient a' l'association 
des coproprietaires; 

2° l'indemnité pour cession de mitoyennete due par un 
voisin doit être versée a l'association des 
copropriétaires; 
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3° le droit de jouissance exclusive ne peut être separe du 
lot privatif auquel il se trouve rattaché. 

e) Publicité 
Il est interdit, sauf autorisation speciale de 

l'assemblee des copropriétaires statuant a la majorité des 
trois quarts des voix des copropriétaires presents ou 
représentés, de faire de la publicité sur les cinq villas. 

Aucune inscription ne peut être placée aux fenetres des 
étages, sur les portes et sur les murs exterieurs, ni dans 
les escaliers, halls et passages. 

Il est permis d'apposer sur la porte d'entree des lots 
privatifs, ou a côte d'elle, une plaque indiquant le nom de 
l'occupant et éventuellement sa profession, d'un modèle 
admis par l'assemblee des copropriétaires statuant a la 
majorité absolue des voix des copropriétaires presents ou 
représentés. 

Dans chaque entrée, chacun des occupants dispose d'une 
boite aux lettres sur laquelle peuvent figurer les nom et 
profession de son titulaire et le numero de la boite; ces 
inscriptions doivent être du modèle determine par 
l'assemblee generale statuant a la majorité absolue des 
voix des coproprietaires presents ou représentes. 
f) Location 

Le coproprietaire peut donner sa propriété privative en 
location; il est seul responsable de son locataire ainsi 
que de tout occupant éventuel et a seul droit au vote 
inherent a sa qualité de copropriétaire, sans pouvoir ceder 
son droit a son locataire ou occupant a moins que celui-ci 
ne soit diament mandate par ecrit. 

La location ou l'occupation ne peut se faire qu'a des 
personnes d'une honorabilité incontestable. 

Les baux accordes contiendront l'engagement des 
locataires 	d'habiter 	l'immeuble 	conformément 	aux 
prescriptions du present reglement et du reglement d'ordre 
interieur, dont ils reconnaitront avoir pris connaissance. 

Les mei-nes obligations pèsent sur le locataire en cas de 
sous-location ou de cession de bail. 

Les propriétaires doivent imposer a leurs occupants 
l'obligation d'assurer convenablement leurs risques 
locatifs et leur responsabilite a l'egard des autres 
copropriétaires des cinq villas et des voisins. 

Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic de la 
concession d'un droit (personnel ou reel) d'occupation. 
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Le syndic portera a la connaissance des locataires et 
occupants les modifications au present reglement, au 
reglement d'ordre interieur ainsi que les consignes et les 
decisions de l'assemblee generale susceptibles de les 
interesser. 

En cas d'inobservation des presents statuts par un 
locataire, par son sous-locataire ou cessionnaire de bail 
ou par tout autre occupant, le propriétaire, apres second 
avertissement donne par le syndic, est tenu de prendre des 
mesures appropriées proportionnelles a la gravité des faits 
et pouvant aller jusqu'à l'introduction d'une demande en 
résiliation du bail ou de mettre fin a l'occupation a 
introduire pres du juge de paix. 
g) Caves 

Les caves ne disposent d'aucune quotité dans la 
copropriété ; elles ne peuvent etre vendues qu'h des 
propriétaires d'un lot privatif dans Le Vert Clos; elles ne 
peuvent etre louees qu'a des occupants d'un lot privatif 
dans l'immeuble. 

Il est permis aux proprietaires d'echanger entre eux 
leur cave par acte authentique soumis a la transcription, 
sans autorisation préalable de l'association des 
copropriétaires. 

Un propriétaire peut toujours vendre a un autre 
propriétaire sa cave, par acte soumis a la transcription. 

Les caves sont branchées sur le compteur commun. Les 
frais incombent a la copropriété et sont repartis selon la 
repartition des charges particulieres dont question ci-
apres. 
h) Emplacements de parking / Garages 

Les emplacements et garages ne peuvent etre cedes 
qu'h des propriétaires d'un lot privatif dans l'immeuble; 
ils ne peuvent etre loues qu'h des occupants d'un lot 
privatif dans l'immeuble. 

Les emplacements de parking ou garages ne peuvent etre 
affectés qu'h usage prive et uniquement pour les occupants 
de l'immeuble, a l'exclusion de tous vehicules commerciaux 
ou industriels et de tous garages publics. 

Aucun atelier de reparation, de dépôt d'essence ou 
d'autres matieres inflammables ne peut y etre instable. 

Sont interdits dans la rampe d'acces vers le garage et 
l'aire de manoeuvre: le parking, l'echappement libre, la 
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combustion d'essence et d'huiles, l'usage des klaxons et 
autres avertisseurs sonores. 

L'usage des emplacements de parking ou garages doit se 
faire avec le minimum d'inconvenients pour tous les 
copropriétaires, et plus specialement entre vingt-deux 
heures et sept heures. 
Il est interdit de stationner dans l'entree carrossable et 
les aires de manoeuvre afin de ne pas gener les manoeuvres 
d'entree et de sortie, sans prejudice des emplacements de 
parcage. 

Les usagers doivent se conformer a toutes 
reglementations décidées par l'assemblee generale ou par le 
syndic quant a la signalisation dont seraient equipes les 
accès vers le sous-sol. 

Le lavage des voitures est interdit dans l'immeuble. 
Il est interdit aux propriétaires des emplacements de 

parking de les cl8turer, modifier ou deplacer, sauf 
decision de l'assemblee generale statuant a la majorité des 
quatre cinquièmes des voix des copropriétaires presents ou 
représentes. 

Le droit de jouissance des emplacements de parcage est 
cessible par tout titulaire a tout copropriétaire dans Le 
Vert Clos. 
i) Animaux 

Les occupants sont autorises, a titre de simple 
tolerance, a posseder dans l'immeuble des poissons, des 
chiens, chats, hamsters et oiseaux en cage. 

Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur 
ou autrement, la tolerance peut être retiree pour l'animal 
dont il s'agit par decision du syndic. Dans le cas ou la 
tolerance est abrogee, le fait de ne pas se conformer a 
cette decision oblige le contrevenant au paiement d'une 
somme déterminee préalablement par l'assemblee generale des 
copropriétaires statuant a la majorité des trois quarts des 
voix des copropriétaires presents ou représentés, a titre 
de dommages-intérêts, sans prejudice de toute sanction a 
ordonner par voie judiciaire. Ce montant sera verse au 
fonds de reserve general. 
Article 5. - Interdiction de depot de matieres dangereuses  
et autres  

Il ne peut être établi dans l'immeuble aucun dépôt de 
matieres dangereuses, insalubres ou incommodes, sauf 
l'accord expres de l'assemblee generale statuant a la 
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majorité des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires 
presents ou représentés et, le cas écheant, les 
autorisations administratives. 

Même si cette autorisation leur est acquise, ceux qui 
désirent avoir a leur usage personnel pareil dépôt doivent 
supporter seuls les frais supplémentaires en resultant, 
dont les primes d'assurances complementaires contre les 
risques d'incendie et d'explosion occasionnes par 
l'aggravation des risques. 
Article 6. - Transformations  
a) Modifications des parties communes effectuées par un 
copropriétaire 

Les travaux de modification aux parties communes ne 
peuvent être executes qu'avec l'autorisation expresse de 
l'assemblee des copropriétaires statuant a la majorité des 
trois quarts des voix des propriétaires presents ou 
représentés et sous la surveillance de l'architecte désigne 
par ladite assemblee statuant a la majorité absolue des 
voix des copropriétaires presents ou représentés, 
l'exception de ceux qui peuvent titre decides par le syndic. 

S'il s'agit de percer des gros murs ou des murs de 
refend ou de modifier l'ossature en beton arme, les travaux 
ne peuvent titre executes que sous la surveillance d'un 
architecte, d'un ingenieur, ou a leur défaut, de tout autre 
technicien désigné par l'assemblee generale des 
copropriétaires statuant a la majorité absolue des voix des 
coproprietaires presents ou représentés. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, les honoraires dus 
l'architecte, ingénieur ou technicien sont a la charge du 
ou des copropriétaires faisant executer les travaux. 

En outre, l'autorisation donnée par l'assemblee 
generale ne degage pas le ou les coproprietaires a charge 
de qui les travaux sont executes, de la responsabilite des 
dommages directs ou indirects, prevus ou non prévus, que 
ces travaux pourraient entrainer tant aux elements 
privatifs qu'aux parties communes. 
b) Modifications des parties privatives 

est interdit aux proprietaires de lots privatifs de 
les diviser en plusieurs lots privatifs, sauf autorisation 
de l'assemblee generale statuant a la majorité des quatre 
cinquièmes des voix des copropriétaires presents ou 
representes, sans prejudice des règles reprises dans les 
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presents statuts en cas de modification des quotes-parts 
dans les parties communes. 

Le copropriétaire de deux lots privatifs situés l'un 
au-dessus de l'autre et se touchant par plancher et 
plafond, ou de deux lots privatifs l'un a côté de l'autre, 
peut les réunir en un seul lot privatif. En ce cas, les 
quotes-parts dans les choses et dépenses communes 
afferentes aux deux lots privatifs sont cumulées. 

Cette transformation peut se faire pour autant qu'elle 
soit effectuée dans les regles de l'art et qu'elle respecte 
les droits d'autrui, tant pour les parties privatives que 
pour les parties communes. 

A cet effet, l'autorisation et la surveillance par un 
architecte ou par un ingenieur désigne par le syndic sont 
requises, aux frais du coproprietaire desirant operer cette 
reunion. 

Apres avoir réuni deux lots privatifs, il est permis 
ensuite de les rediviser, moyennant respect des memes 
conditions que celles prévues pour la reunion des lots. 
CHAPITRE III - TRAVAUX, REPARATIONS ET ENTRETIEN 
Article 7. - Generalites  

Les reparations et travaux aux choses communes sont 
supportés par les copropriétaires, suivant les quotes-parts 
de chacun dans les parties communes, sauf dans les cas ou 
les statuts en décident autrement. 
Article 8. - Genre de reparations et travaux  

Les travaux sont repartis en deux categories : 
- actes conservatoires et d'administration provisoire; 
- autres reparations ou travaux. 
Article 9. - Actes conservatoires et d'administration  
provisoire  

Le syndic dispose des pleins pouvoirs pour executer les 
travaux ayant un caractere conservatoire, sans devoir 
demander l'autorisation de l'assemblee generale. Les 
copropriétaires ne peuvent jamais y faire obstacle. 

Sont assimiles a des actes conservatoires tous les 
travaux necessaires a l'entretien normal et a la 
conservation du bien, tels que ceux-ci sont fixes dans le 
<<Guide Pratique pour l'Entretien des Batiments>> (c.s.T.c.), 
la derniere edition devant etre prise en consideration. 
Article 10. - Autres reparations ou travaux  

Ces travaux peuvent etre demandes par le syndic ou par 
des copropriétaires possedant ensemble au moins un quart 
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des quotes-parts dans les parties communes. Ils sont soumis 
a l'assemblee generale la plus proche. 

Ils ne peuvent etre decides qu'a la majorité des trois 
quarts des voix des copropriétaires presents ou représentés 
et sont alors obligatoires pour tous. 
Article 11. - Servitudes relatives aux travaux  

Si le syndic le juge nécessaire, les copropriétaires 
doivent donner accès, par leurs lots privatifs (occupés ou 
non), pour tous contrôles, reparations, entretien et 
nettoyage des parties communes; il en est de même pour les 
contrôles éventuels des canalisations privatives, si leur 
examen est juge necessaire par le syndic. 

Ils doivent, de même, donner accès a leurs lots 
privatifs, sans indemnité, aux architectes, entrepreneurs 
et autres corps de metier executant des reparations et 
travaux necessaires aux parties communes ou aux parties 
privatives appartenant a d'autres copropriétaires, étant 
entendu que les travaux doivent être executes avec célérité 
et propreté. 
A moins qu'il s'agisse de reparations urgentes, cet acces 
ne peut être exige du premier juillet au trente et un 

Si les proprietaires ou les occupants s'absentent, ils 
doivent obligatoirement remettre une clef de leur lot 
privatif a un mandataire dont le nom, l'adresse et le 
numero de telephone ainsi que, le cas écheant, l'adresse 
mail doivent être connus du syndic, de manière a pouvoir 
accéder aux lots privatifs si la chose est nécessaire. 

Tout contrevenant a cette disposition supportera 
exclusivement les frais supplementaires resultant de cette 
omission. 

Les copropriétaires doivent supporter sans indemnité 
les inconvenients resultant des reparations aux parties 
communes qui sont décidées conformément aux règles ci-
dessus, quelle qu'en soit la dux-6e. 

De même, pendant toute la duree des travaux, les 
coproprietaires doivent supporter, sans pouvoir prétendre a 
aucune indemnité, les inconvenients d'une interruption 
momentanee dans les services communs pendant les travaux 
aux parties communes ou privatives de l'immeuble. 

Les corps de métier peuvent avoir acces dans les 
parties ou doivent s'effectuer les dits travaux et les 
materiaux a mettre en oeuvre peuvent donc, pendant toute 
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cette periode, être véhiculés dans les parties communes de 
l'immeuble. 

Si un coproprietaire fait effectuer des travaux d'une 
certaine importance, le syndic peut exiger le placement 
d'un monte-charge exterieur, avec accès des ouvriers par 
échelle et tour. 

Les emplacements pour l'entreposage des materiaux, du 
materiel ou autres seront strictement délimités par le 
syndic. 

Le propriétaire responsable des travaux est tenu de 
remettre en &tat parfait le dit emplacement et ses abords; 
en cas de carence, fixee des a present a huit jours 
maximum, le syndic a le droit de faire procéder d'office 
aux travaux nécessaires aux frais du coproprietaire 
concerne, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure. 
Article 12. - Nettoyage  

Le service de nettoyage des parties communes et 
l'evacuation des ordures ménagères est assure par les soins 
du syndic, conformément aux pouvoirs et obligations qui lui 
sont devolus par la loi, le present règlement de 
copropriété et par les autorités administratives. 

Le personnel d'entretien est chargé du nettoyage des 
parties communes. 

En cas d'absence ou de defaillance de ce dernier, le 
syndic prendra toute initiative pour pourvoir a son 
remplacement et ainsi assurer un parfait etat de propreté 
des parties communes, notamment des trottoirs, acces, 
halls, cages d'escaliers, aire de manoeuvre vers le sous-
sol, couloirs des caves, locaux a poubelles. 
Article 13. - Jardins  

Certains appartements situés au rez-de-chaussée 
dispose de la jouissance privative d'une surface commune 
etant un jardin jouxtant leur appartement dont les 
dimensions ont été fixees au moment de la signature du 
premier acte de vente qui a suivi la signature des actes de 
base. C'est en consequence, ce titre de propriété qui 
mentionne cette jouissance. Ledit acte de base du 27 avril 
1976 precise << avec les mêmes notions juridiques que 
celles qui ont été invoquees pour les emplacements de 
parcage situés dans les tunnels ; en l'occurrence, si la 
notion de servitude est invoquée plus specialement, les 
parties communes (on omet « générales >>)seront frappees 
d'une servitude d'usage au profit de l'appartement du rez- 
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de-chaussée, ou, chose possible, a un acte ultérieur 
rattachant une surface de jardin a un appartement du rez-
de-chaussée le jouxtant. En contrepartie du droit de 
jouissance ainsi concédée, le titulaire de ce droit aura 
une obligation generale d'entretien impeccable, ayant, par 
ailleurs, toute liberté en ce qui concerne l'agencement 
lui-même de cette superficie, du moment qu'il s'agit d'un 

jardin d'agrement >> dont la hauteur des plantations ne 
peut depasser, en aucun cas, deux metres, 	-laquelle de 
toute maniere, est frappée d'une servitude de << non 
aedificandi >>... La cession totale ou partielle du droit de 
jouissance concede est interdite, sauf deux hypotheses : 
a) En cas de cession de l'appartement auquel ce droit de 

jouissance est rattache (et, dans ce cas, la cession 
doit etre totale comme doit l'etre la cession de 
l'appartement) ; 

b) une cession totale ou partielle est admise au profit 
de titulaires de l'appartement voisin de celui qui 
bénéficie de cette jouissance, dans la mesure ou cette 
surface de jouissance privative jouxte elle-me-me la 
surface de jouissance privative de l'appartement 
voisin ; 

Pour les travaux relatifs a l'etat d'entretien et de 
parfaite conservation, et notamment, tonte, fumure, 
arrosage et renouvellement des plantations, il appartient 
au syndic de passer un contrat d'entretien avec un 
entrepreneur de travaux de jardinage, selon les modalites 
prévues dans le present reglement de copropriéte. 

Les copropriétaires ayant la jouissance exclusive de 
jardins au rez-de-chaussée doivent rembourser a la 
copropriété les frais qui ont été factures a cette derniere 
relativement a leur partie de jardin proportionnellement au 
nombre de metres carres de chacun par rapport a la totalite 
des jardins affectes en jouissance privative. 
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable si le 
copropriétaire concerne entretient regulierement le jardin 
dont il a la jouissance. 
CHAPITRE IV - CHARGES COMMUNES 
Article 14. - Criteres et modes de calcul de la repartition  
des charges communes  

Les charges communes sont divisées en : 
1° charges communes générales qui incombent a tous les 
copropriétaires en fonction des quotes-parts qu'ils 

83 
QUARANTE-DEUXIEmE ROLE 



detiennent dans les parties communes cinq mille/cinq-
milliemes). Il convient d'y ajouter les sept emplacements 
de parkings consenti en jouissance representant chacune 
quatre/cinq milliemes soit un total de cinq mille vingt-
huit/cinq mille vingt huitiemes (5.028/5.028iemes, 
savoir : 

Parking n° 35 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4) . 
Parking n° 36 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4) . 
Parking n° 37 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4) . 
Parking n° 38 : quatre/cinq-milliemes (couloir allant de la 
villa 3 vers villa 4). 
Parking n° 13 : quatre/cinq-milliemes (couloir villa 2) . 
Parking n° 14 : quatre/cinq-milliemes (couloir villa 2) . 
Parking n° 15 : quatre/cinq-milliemes (couloir villa 2) . 

Sont considérées comme charges communes générales : 
a) les frais d'entretien et de reparation des parties 
communes utilisées par tous les coproprietaires; les 
charges nees des besoins communs comme les depenses de 
l'eau, du gaz et de l'electricite, celles d'entretien et 
de reparation des parties communes, le salaire du 
personnel d'entretien ou les frais de la société 
d'entretien, les frais d'achat, d'entretien et de 
remplacement du materiel et mobilier commun, poubelles, 
ustensiles et fournitures nécessaires pour le bon 
entretien de l'immeuble; 

b) les frais d'administration, le salaire du syndic, les 
fournitures de bureau, les frais de correspondance; 

c) les frais de consommation, reparation et entretien des 
installations communes utilisees par tous les 
coproprietaires; 

d) les primes d'assurance des choses communes et de la 
responsabilité civile des copropriétaires; 

e) l'entretien du jardin, des voiries ainsi que de tous 
les amenagements, des acces aux abords et sous-sol; 

f) les indemnités dues par la coproprieté; 
g) les frais de reconstruction de l'immeuble detruit. 
i) - les depenses relatives a l'aire de manoeuvre sis en 
sous-sol ainsi que tous les frais relatifs a des depenses 
qui concernent plus d'une Villa. A ce sujet, les 
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consequence 1 
VILLA 1 

- Appartement 
huitiemes 
- Appartement 
huitiemes 
- Appartement C : cent 
huitiemes - Appartement D 
vingt huitiemes 
- Appartement E : 
- Appartement F 
huitiemes 
- Appartement G 
huitiemes 
Appartement H : 

- Parking 48 
- Parking 49 
- Parking 50 
- Parking 51 : 
- Parking 52 : 
- Parking 53 : 
- Parking 54 : 
- Parking 

et un/cinq mille 
vingt 
vingt 
vingt 
vingt 
vingt 
vingt 

mille vingt 
55 : quatre/cinq mille vingt 

a suivante : 

soixante 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 

A : cent trente-quatre/cinq mille vingt 

B : cent trente-quatre/cinq mille vingt 

vingt-neuf/cinq mille vingt 
: cent vingt-neuf/cinq mille 

quarante-sept/cinq mille vingt huitiemes 
: cent soixante-trois/cinq mille vingt 

cent 

mille 
mille 
mille 
mille 
mille 
mille 

soixante-trois/cinq mille vingt 

vingt 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 

huitiemes 

- Parking 

dispositions de l'acte du 27 avril 1976 dont question ci-
avant ne sont plus applicables. 
Chaque copropriétaire contribuera a ces charges 

communes générales a concurrence des quotes-parts reprises 
ci-apres. Ces quotes-parts dans les charges communes ne 
peuvent être modifiées que de l'accord des quatre 

des voix des copropriétaires presents ou cinquiemes 
représentés. 
La repartition de ces CHARGES COMMUNES GENERALES est en 

56 : quatre/cinq mille vingt huitiemes 
- Parking 57 : quatre/cinq mille vingt huitiemes 
TOTAL : 

VILLA 2 
Appartement A : 
Appartement B 
huitiemes 
Appartement C : 
Appartement D : 
Appartement E : 
Appartement F : 

1.000/5.028 

cent trente-cinq/cinq mille vingt huitiemes 
cent trente-trois/cinq mille vingt 

cent trente/cinq mille vingt huitiemes 
cent vingt-huit/cinq mille vingt huitiemes 
quarante-six/cinq mille vingt huitiemes 
cent soixante/cinq mille vingt huitiemes 
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Appartement G : cent soixante/cinq mille vingt huitiemes 
Appartement H : soixante/cinq mille vingt huitiemes Parking 
1 : quatre/cinq mille vingt huitiemes 
Parking 2 : quatre/cinq mille vingt huitiemes 
Parking 3 : quatre/cinq mille vingt huitiemes 
Parking 4 : quatre/cinq mille vingt huitiemes Parking 5 : 
quatre/cinq mille vingt huitiemes Parking 6 : quatre/cinq 
mille vingt huitiemes 
Parking 7 : quatre/cinq mille vingt huitiemes 
Parking 8 : quatre/cinq mille vingt huitiemes Parking 9 : 
quatre/cinq mille vingt huitiemes 
Parking 10 : quatre/cinq mille vingt huitiemes Parking 11 : 
quatre/cinq mille vingt huitiemes Parking 12 : quatre/cinq 
mille vingt huitiemes 
TOTAL : 	 1.000/5.028 
VILLA 3 

- Appartement A : cent nonante-quatre/cinq mille vingt-
huitiemes 
- Appartement B : cent trente-quatre/cinq mille vingt-
huitiemes 
- Appartement C : septante et un/cinq mille vingt-huitiemes 
- Appartement D : cent vingt-neuf/cinq mille vingt-
huitiemes 
- Appartement E : quarante-huit/cinq mille vingt-huitiemes 
- Appartement F : cent soixante-trois/cinq mille vingt-
huitiemes 
- Appartement G : cent soixante-trois/cinq mille vingt-
huitiemes 
- Appartement 

- Parking 
- Parking 
- Parking 
TOTAL : 
VILLA 4 

35 : quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
36 : quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
37: quatre/cinq mille vingt-huitiemes 

1.012/5.028 
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H : soixante-deux/cinq mille vingt-huitiemes 
- Parking 39: 	 mille 
- Parking 40: 	 mille 
- Parking 41: 	 mille 
- Parking 42: 	 mille 
- Parking 43: 	 mille 
- Parking 44: 	 mille 
- Parking 45: 	 mille 
- Parking 46: 	 mille 
- Parking 47: 	 mille 

quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 
quatre/cinq 

vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 
vingt-huitiemes 



A 	cent trente-quatre/cinq mille vingt- 

B 	trente-quatre/cinq mille vingt- 

- Appartement 
huitièmes 
- Appartement 
huitièmes 
- Appartement C 	cent vingt-neuf/cinq mille vingt-
huitièmes 
- Appartement D 	cent vingt-neuf/cinq mille vingt-
huitièmes 
- Appartement E : quarante-sept/cinq mille vingt-huitièmes 
- Appartement F : cent soixante-trois/cinq mille vingt-
huitièmes 
- Appartement G : cent soixante-trois/cinq mille vingt-
huitièmes 
- Appartement H : soixante et un/cinq mille vingt-huitièmes 
-Parking 25 : quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 26 : quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 27 : quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 28 : quatre/cinq mille vingt-huitièmes 
-Parking 29 : quatre/cinq mille vingt-huitièmes 
-Parking 30 : quatre/cinq 
-Parking 31 : quatre/cinq 
-Parking 32 : quatre/cinq 
-Parking 33 : quatre/cinq  

mille vingt-huitiemes 
mille vingt-huitièmes 
mille vingt-huitièmes 
mille vingt-huitiemes 

-Parking 34: quatre/cinq mille vingt-huitièmes 
- Parking 38 : quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
- Parking 13 : quatre/cinq mille vingt-huitièmes 

TOTAL : 
VILLA 5 

- Appartement 
huitièmes 
- Appartement 
huitièmes 
- Appartement C : 
- Appartement D 
huitièmes 
- Appartement E : 
- Appartement F 
huitiemes 
- Appartement G 
huitièmes 
- Appartement H 
huitiemes 

1.008/5.028 

cent trente-cinq/cinq mille vingt- 

cent trente-quatre/cinq mille vingt- 

cent soixante-trois/cinq mille vingt-

soixante et deux/cinq mille vingt- 
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A : 

B : 

cent trente/cinq mille vingt-huitièmes 
cent vingt-neuf/cinq mille vingt- 

quarante-huit/cinq mille vingt-huitiemes 
cent soixante-trois/cinq mille vingt- 



-Parking 16 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 17 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 18 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 19 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 20 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 21 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 22 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 23 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
-Parking 24 quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
- Parking 14 	: quatre/cinq mille vingt-huitiemes 
- Parking 15 	: quatre/cinq mille vingt-huitiemes 

TOTAL : 1.008/5.028/ 
TOTAL GENERAL 	 5.028/5.028 
2° charges communes particulières par Villa, qui incombent 
aux copropriétaires de cette Villa en proportion de 
l'utilite pour chaque Villa d'un bien ou service 
constituant une partie commune donnant lieu a ces 
charges. Tous les frais relatifs a l'immeuble d'une Villa 
constituent des charges particulieres pour cette Villa, 
dont l'etancheite des terrasses, les ascenseurs, les murs 
qui ne concernent que la Villa en cause, l'electricite 
des caves d'une Villa, l'entretien des communs d'une 
villa etcaetera. Tous les frais relatifs a plusieurs 
Villas constituent des charges générales. 

La repartition de ces CHARGES COMMUNES PARTICULIERES PAR 
VILLA est en 
VILLA 1 

Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement F 

A 
B 
C 
D 
E 

consequence la suivante : 

cent trente-quatre/milliemes 
cent trente-quatre/milliemes 
cent vingt-neuf/milliemes 
cent vingt-neuf/milliemes 
quarante-sept/milliemes 
cent soixante-trois/milliemes 

Appartement G : cent soixante-trois/milliemes 
Appartement H : soixante et un/milliemes 

quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 

Parking 48 	: 
Parking 49 	: 
Parking 50 	: 
Parking 51 	: 
Parking 52 	: 
Parking 53 	: 
Parking 54 	: 

88 



VILLA 3 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

Parking 39:  quatre/ mille douzièmes 
Parking 40:  quatre/ mille douziemes 
Parking 41:  quatre/ mille douzièmes 
Parking 42:  quatre/ mille douzièmes 
Parking 43:  quatre/ mille douzièmes 
Parking 44:  quatre/ mille douzièmes 
Parking 45:  quatre/ mille douzi6mes 
Parking 46:  quatre/ mille douzièmes 

A : cent nonante-quatre/mille douzièmes 
B : cent trente-quatre/ mille douzièmes 
C : septante et un/ mille douziemes 
D : cent vingt-neuf/ mille douziemes 
E : quarante-huit/ mille douziemes 
F : cent soixante-trois/ 
G : cent soixante-trois/ 
H : soixante-deux/ mille 

mille douziemes 
mille douzièmes 
douzièmes 

- Parking 55 
- Parking 56 
- Parking 57 
TOTAL : 

VILLA 2 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement 
Appartement  
Parking 1 : 
Parking 2 : 
Parking 3 : 
Parking 4 : 
Parking 5 : 
Parking 6 : 
Parking 7 : 
Parking 8 : 
Parking 9 : 
Parking 10 : 
Parking 11 : 
Parking 12 : 
TOTAL : 

: quatre/milliemes 
: quatre/milliemes 
: quatre/milliemes 

cent trente-cinq/milliemes 
cent trente-trois/milliemes 
cent trente/milliemes 
cent vingt-huit/milliemes 
quarante-six/milliemes 
cent soixante/milliemes 
cent soixante/milliemes 
soixante/milliemes 

quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 
quatre/milliemes 

A 
B 
C 
D 
E 
F 
G 
H 

1.000/1.000 

1.000/1.000 
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- Parking 47: quatre/ mille douziemes 
- Parking 35 : quatre/ mille douziemes 
- Parking 36 : quatre/ mille douziemes 
- Parking 37: quatre/ mille douziemes 

TOTAL : 
VILLA 4 

- Appartement A : 
- Appartement B : 
- Appartement C : 
- Appartement D : 
- Appartement E : 
- Appartement F : 
- Appartement G : 
- Appartement H :  

1.012/1.012 

cent trente-quatre/mille huitiemes 
cent trente-quatre/mille huitiemes 
cent vingt-neuf/mille huitiemes 
cent vingt-neuf/mille huitiemes 
quarante-sept/mille huitiemes 
cent soixante-trois/mille huitiemes 
cent soixante-trois/mille huitiemes 
soixante et un/mille huitiemes 

Parking 25 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 26 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 27 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 28 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 29 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 30 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 31 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 32 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 33 	: quatre/mille huitiemes 
Parking 34: quatre/mille huitiemes 
- Parking 38 : quatre/mille huitiemes 
- Parking 13 : quatre/mille huitiemes 

TOTAL : 
VILLA 5 

- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement 
- Appartement  
-Parking 16 	: 
-Parking 17 	: 
-Parking 18 	: 
-Parking 19 	: 
-Parking 20 	: 

quatre/mille 
quatre/mille 
quatre/mille 
quatre/mille 
quatre/mille  

huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 
huitiemes 

1.008/1.008 

A : cent trente-cinq/mille huitiemes 
B : cent trente-quatre/mille huitiemes 
C : cent trente/mille huitiemes 
D cent vingt-neuf/mille huitiemes 
E : quarante-huit/mille huitiemes 
F : cent soixante-trois/mille huitiemes 
G : cent soixante-trois/mille huitiemes 
H : soixante et deux/mille huitiemes 
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-Parking 21 : quatre/mille huitiemes 
-Parking 22 : quatre/mille huitiemes 
-Parking 23 : quatre/mille huitiemes 
-Parking 24 : quatre/mille huitiemes 
- Parking 14 : quatre/mille huitiemes 
- Parking 15 : quatre/mille huitiemes 

TOTAL : 	 1.008/1.008  

Sont considérées comme charges communes speciales : 
- les dépenses relatives au chauffage central, qui seront 

supportées par tous les copropriétaires, selon les 
modalités dont question ci-apres ; 

Article 15. - Chauffage - Eau chaude  
Chaque lot privatif est raccorde aux chaudieres 

centrales. Il est toutefois precise que le chauffage est 
groupe pour les Villas 1 et 3, 4 et 5 et 2. A titre de 
servitude perpetuelle et gratuite, la Villa 1 est grevée en 
faveur de la Villa 3 et la Villa 4 est grevée en faveur de 
la Villa 5. 

La repartition des frais se fait en fonction d'un 
tableau incluant les locaux effectivement chauffes, ce qui 
exclut les sous-sols. Les chaudieres produisant des 
calories utilisées indifferemment pour le chauffage et pour 
l'eau chaude, une premiere ventilation est faite avec 
fixation - arbitraire - d'une equation 	un metre cube de 
gaz produit un hectolitre d'eau chaude. 

En vertu de la distinction ci-dessus établie, le compte 
combustible est partage entre chapitre o eau chaude >> et 
chapitre o chauffage » ; le pourcentage ainsi obtenu est 
appliqué aux autres postes d'entretien et de reparations 
qui ne peuvent être individualises pour un chapitre ou 
l'autre ; les deux comptes speciaux sont ainsi formes. 

Le coat de la production et de la consommation d'eau 
chaude est ensuite reparti entre les divers copropriétaires 
en fonction des indices de consommation releves 
annuellement. 

Le coat de la production et de la consommation en 
matiere de chauffage central est reparti comme suit : 

a) dix pour cent de ce coat sont renvoyes, par moitie, au 
compte des dépenses communes de chacune des Villas 
regroupees (1 et 3, 4 et 5, ainsi que 2) et, via ce 
compte commun, sont supportés par les copropriétaires 
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en fonction des quotités en copropriété, soit 
mille/milliemes, dont a déduire le sous-sol. 

b)Nonante pour cent sont supportés par les 
copropriétaires de chacun des groupes d'immeubles en 
fonction des consommations effectivement constatées 
par les calorimetres. 

Le chauffage central devra être en etat de fonctionner 
a toute époque de l'annee et les copropriétaires possédant 
trois cents/milliemes des quotités d'une des Villas seront 
en droit d'en exiger l'allumage a n'importe quelle époque 
de l'annee, mais les radiateurs des parties communes ne 
seront pas ouverts si le conseil de copropriété a pris, 
dans ce sens, une decision de principe. 

L'installation de distribution d'eau chaude devra 
fonctionner toute l'annee. 
Article 16. - Eau  

Chaque lot privatif est pourvu d'un ou plusieurs 
compteurs particuliers enregistrant la quantité d'eau 
froide et chaude consommée par ses occupants. 

Les frais de consommation y afférents sont supportés 
exclusivement et totalement par son propriétaire ou 
occupant. 

La consommation d'eau pour les usages communs et ceux 
non vises au premier alinéa releve d'un compteur 
spécifique. 

Les frais de cette consommation, de meme que la 
location du compteur, sont répartis entre les propriétaires 
au prorata de leurs quotes-parts dans les parties communes. 
Article 17. - Electricite  

L'immeuble est pourvu de compteurs pour l'eclairage des 
parties communes, caves et emplacements de parking (ou 
garages), et pour l'alimentation en force motrice des 
ascenseurs. La consommation totale enregistrée par ces 
compteurs, de meme que la location des compteurs, 
constituent une charge commune a répartir au prorata des 
quotes-parts possédées par chaque propriétaire dans les 
parties communes. 

Chaque lot privatif est pourvu d'un compteur 
enregistrant la quantité d'electricite consommée par ses 
occupants. Les locations de compteurs et les frais de 
consommation y afférents sont supportés exclusivement et 
totalement par ces propriétaires ou occupants. 
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Article 18. - Impôts  
A moins que les impôts relatifs a l'immeuble 

directement établis par les pouvoirs publics sur 
soient 
chaque 

propriété privée, ces impôts sont répartis entre les 
copropriétaires proportionnellement a 
dans les parties communes de l'immeuble. 
Article 19. - Charges - ou augmentation des 
au fait d'un copropriétaire  

La peinture de la face extérieure des portes palieres 
est une charge commune. Toutefois, les frais resultant de 
la reparation d'un dommage cause par l'occupant sont a sa 
charge ou, a défaut de paiement, a charge du propriétaire 
du lot privatif concerné. 

De même, les frais qui seraient exposés par la 
copropriété pour les terrasses et balcons dont la 
jouissance privative a été attribuée a un lot privatif 
doivent être remboursés par le propriétaire concerné s'il 
est établi que les dégâts causes au revêtement sont dus a 
son fait. 

Dans le cas oil un copropriétaire ou son locataire ou 
occupant augmenterait les charges communes par son fait, il 
devra supporter seul cette augmentation. 
Article 20. - Recettes au profit des parties communes  

Dans le cas oil des recettes seraient effectuées a 
raison des parties communes, elles seront acquises a 
l'association des copropriétaires qui décidera de leur 
affectation. 
Article 21. - Modification de la repartition des charges  

L'assemblee générale statuant a la majorité des quatre 
cinquièmes des voix des copropriétaires presents ou 
représentés peut decider de modifier la repartition des 
charges communes. 

Tout copropriétaire peut également demander au juge de 
modifier le mode de repartition des charges si celui-ci lui 
cause un prejudice propre, ainsi que le calcul de celles-ci 
s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de 
modifications apportées a l'immeuble. 
Si la nouvelle repartition a des effets antérieurs a la 
date de la decision de l'assemblee générale ou du jugement 
coulé en force de chose jugée, le syndic doit établir, dans 
le mois de celle-ci, un nouveau décompte, sans que ce 
décompte puisse remonter a plus de cinq ans. 
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Ce décompte doit être approuve, a la majorité absolue 
des voix des copropriétaires presents ou représentés, par 
l'assemblee generale convoquée par les soins du syndic dans 
les deux mois de ladite decision. 

Ce décompte reprendra les sommes a rembourser a chaque 
copropriétaire dont les quotes-parts dans les charges ont 
été revues a la baisse, et celles a payer par chaque 
copropriétaire dont les quotes-parts dans les charges ont 
été revues a la hausse. 

Ces paiements doivent s'effectuer sans intérêt dans les 
deux mois qui suivent l'assemblee generale ayant approuve 
ce décompte. 

La créance ou la dette dont question ci-avant est 
réputée prescrite pour la periode excedant cinq ans avant 
la decision de l'assemblee generale ou du jugement coule en 
force de chose jugée pronongant la modification de la 
repartition des charges communes. 

En cas de cession d'un lot, la créance ou la dette dont 
question ci-avant profitera ou sera supportée par le cédant 
et le cessionnaire prorata temporis. La date a prendre en 
consideration est celle du jour ob la cession a eu date 
certaine. 
Article 22. - Cession d'un lot  
a) Obligations antérieures a la cession de la propriété 
d'un lot 

Avant la signature de la convention, ou de l'offre 
d'achat, ou de la promesse d'achat, le notaire 
instrumentant, toute personne agissant en tant  
qu'intermediaire professionnel ou le cédant transmet au 
cessionnaire les informations et documents communiqués par 
le syndic dans les quinze jours de leur demande, a savoir : 
1° le montant du fonds de roulement et du fonds de reserve 
dont question ci-après; 

2° le montant des arriérés éventuels dus par le cédant; 
3° la situation des appels de fonds destines au fonds de 
reserve et decides par l'assemblee avant la date certaine 
du transfert de propriete; 

4° le cas écheant, le releve des procedures judiciaires en 
cours relatives a la copropriété; 

5° les procès-verbaux des assemblees generales ordinaires 
et extraordinaires des trois dernières années, ainsi que 
les décomptes periodiques des charges des deux dernières 
annees; 
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6° une copie du dernier bilan approuve par l'assemblee 
generale de l'association des copropriétaires. 

Le notaire, toute personne agissant en tant 
qu'intermediaire professionnel ou le cédant, avise les 
parties de la carence du syndic si celui-ci omet de 
répondre totalement ou partiellement dans les quinze jours 
de la demande. 
b) Obligations du notaire antérieures a la signature de 
l'acte authentique 

En cas de cession entre vifs ou pour cause de mort de 
la propriété d'un lot, le notaire instrumentant est tenu de 
requerir le syndic, par lettre recommandée, de lui 
transmettre les informations et documents suivants : 
1° le montant des dépenses de conservation, d'entretien, 
de reparation et de refection docidees par l'assemblee 
generale ou le syndic avant la date certaine du transfert 
de la propriété, mais dont le paiement est demande par le 
syndic posterieurement a cette date; 

2° un &tat des appels de fonds approuvés par l'assemblee 
generale des copropriétaires avant la date certaine du 
transfert de la propriété et le cont des travaux urgents 
dont le paiement est demande par le syndic 
posterieurement a cette date; 

un etat des frais lies a l'acquisition de parties 
communes, decides par l'assemblee generale avant la date 
certaine du transfert de la propriété, mais dont le 
paiement est demande par le syndic posterieurement a 
cette date; 

4° un etat des dettes certaines dues par l'association des 
coproprietaires a la suite de litiges nes anterieurement 
a la date certaine du transfert de la propriété, mais 
dont le paiement est demande par le syndic 
posterieurement a cette date. 
Si le copropriétaire entrant n'est pas encore en 

possession des documents repris au point a) du present 
article et que la convention sous seing prive ne mentionne 
pas leur reception par celui-ci, le notaire requiert le 
syndic, par lettre recommandee, de lui fournir ceux-ci dans 
les trente jours qui suivent sa demande. 

Le notaire transmet ensuite ces documents au 
cessionnaire. A défaut de reponse du syndic dans les trente 
jours de la demande visée au point b) du present article, 
le notaire avise les parties de la carence de celui-ci. 
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c) Obligation a la dette - lors de la signature de l'acte 
authentique - Repartition des charges 

Sans prejudice de conventions contraires entre parties 
concernant la contribution a la dette, le coproprietaire 
entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point 
b) du present article sous les numeros 1°, 2°, 3° et 4°; il 
supporte les charges ordinaires a partir du jour ou il a 
joui effectivement des parties communes. 

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, le 
cessionnaire est tenu de payer les charges extraordinaires 
et les appels de fonds decides par l'assemblee generale des 
coproprietaires, si celle-ci a eu lieu entre la conclusion 
de la convention et la passation de l'acte authentique et 
s'il disposait d'une procuration pour y assister. 

En cas de transmission de la propriété ou de 
demembrement du droit de propriété d'un lot privatif : 
1° le copropriétaire sortant est créancier de 
l'association des coproprietaires pour la partie de sa 
quote-part dans le fonds de roulement correspondant a la 
periode durant laquelle il n'a pas joui effectivement des 
parties communes; le décompte est etabli par le syndic; 
On entend par <<fonds de roulement», la somme des avances 
faites par les coproprietaires, a titre de provision, 
pour couvrir les dépenses periodiques telles que les 
frais de chauffage et d'eclairage des parties communes et 
les frais de gerance; 

2° la quote-part du copropriétaire sortant dans le fonds 
de reserve demeure la propriété de l'association, sans 
prejudice a une convention des parties portant sur le 
remboursement par le cessionnaire au cédant d'un montant 
egal a cette quote-part ou a une partie de celle-ci. 
On entend par <<fonds de reserve>>, la somme des apports de 
fonds periodiques destines a faire face a des depenses 
non periodiques, telles que celles occasionnees par le 
renouvellement du système de chauffage, la reparation ou 
le renouvellement d'un ascenseur ou la pose d'une 
nouvelle chape de toiture; 

3° les creances nees après la date de la transmission a la 
suite d'une procedure entamee avant cette date 
appartiennent a l'association des copropriétaires. 
L'assemblee generale des copropriétaires decide 
souverainement de leur affectation; 
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4° le notaire instrumentant informe le syndic de la date 
de la passation de l'acte, de l'identification du lot 
privatif concerne, de l'identite et de l'adresse actuelle 
et, le cas écheant, future des personnes concernées. 
Pour les charges periodiques clôturées annuellement, le 

décompte est établi forfaitairement tant a l'egard de 
l'association des copropriétaires qu'entre les parties sur 
base de l'exercice precedent. 

Tous les frais resultant directement ou indirectement 
de la transmission des informations visées aux points a) et 
b) du present article par le syndic lors de la cession d'un 
lot privatif sont supportes par le copropriétaire cédant. 
d) Arriérés de charges 

Lors de la signature d'un acte authentique de cession 
d'un lot, le notaire instrumentant doit retenir, sur le 
prix de la cession, les arrieres des charges ordinaires et 
extraordinaires dus par le cédant Toutefois, le notaire 
instrumentant devra préalablement payer les creanciers 
privilegies et hypothecaires, ou ceux qui lui auraient 
notifie une saisie-arret ou une 

Si le cédant conteste 
instrumentant en avisera le 
envoye dans les trois jours 

cession de creance. 
ces arrierés, le notaire 
syndic par pli recommande 
ouvrables qui suivent la 

reception de l'acte authentique. 
A defaut d'une saisie-arrêt conservatoire ou d'une 

saisie-arrot execution notifiée dans les vingt jours 
ouvrables qui suivent la passation dudit acte, le notaire 
peut valablement payer le montant des arriérés au cédant. 
Article 23. - Fonds de roulement  

Pour faire face aux dépenses courantes de la 
copropriété, chaque propriétaire d'un lot privatif paiera 
une provision equivalente a une estimation des depenses 
couvrant une periode de trois mois en fonction du nombre de 
quotes-parts qu'il possède dans les parties communes de 
l'immeuble. 

Le syndic se charge de réclamer cette provision 
permanente a chaque propriétaire d'un lot privatif de 
manière a constituer un fonds de roulement pour la gestion 
de l'immeuble. 
Le montant de cette provision est decide par l'assemblee 
generale sur base d'une evaluation et réclame par le 
syndic; il est exigible au plus tard lors de la prise de 
possession de chaque element privatif. 
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Toutefois, il est loisible au comparant de réclamer le 
premier acompte pour charges communes a l'acquereur de tout 
lot privatif lors de la signature de son acte authentique 
d'acquisition. 
Article 24. - Fonds de reserve  

En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour 
l'execution de travaux importants, le syndic peut faire 
appel a une provision supplementaire dont le montant est 
fixé par l'assemblee generale a la majorité absolue des 
voix des copropriétaires presents ou représentes. 

L'assemblee generale peut ensuite decider de 
dispositions particuliares pour la gestion de ce fonds de 
reserve, sans prejudice des obligations legales imposées au 
syndic. 

Chaque Villa peut disposer d'un fonds de reserve 
particulier afin de faire face aux travaux qui constituent 
pour elle des charges communes particulières en vertu des 
presents statuts. 
Article 25. - Paiement des charges communes  

A défaut de paiement a l'echeance de trente jours fin de 
mois date d'emission des montants dus a la copropriété, un 
premier rappel est adresse par le syndic au copropriétaire 
défaillant. Faute de paiement endeans les quinze jours de 
ce premier rappel, le syndic adresse un deuxième rappel au 
copropriétaire défaillant par courrier recommande. Les 
frais de ce deuxième rappel, est fixe forfaitairement a 
vingt-cinq euros mis a charge du copropriétaire défaillant 
et sont acquis au syndic afin de couvrir ses frais. En 
outre, a dater de ce deuxième rappel, les montants impayes 
sont majores de plein droit et sans mise en demeure 
d'interets de retard au taux de l'inter8t judiciaire majore 
de deux points ainsi que d'une indemnite forfaitaire 
equivalente a quinze pour cent du montant reste impaye avec 
un minimum de deux cent cinquante euros afin de couvrir 
notamment les frais de recuperation. Ce montant est acquis 
a l'association de coproprietaire et est verse par le 
syndic sur le compte du fonds de reserve concerne. 

Ces montants seront chaque annee indexes en fonction de 
l'indice des prix a la consommation du mois de décembre 
precedent la date de cette indexation fixée au premier 
janvier de chaque année. 
Article 26. - Recouvrement des charges communes 
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Le syndic, en sa qualité d'organe de l'association des 
copropriétaires, est tenu de prendre toutes mesures pour la 
sauvegarde des creances de la collectivité des 
copropriétaires. 

A cette fin, le syndic est autorise pour le 
recouvrement des charges communes : 
a) a assigner les copropriétaires défaillants au paiement 
des sommes dues. 
Il fera executer les decisions obtenues par toutes voies 
d'execution, y compris la saisie de tous biens meubles et 
immeubles du defaillant. 
A cette occasion, il ne doit justifier d'aucune 
autorisation speciale a l'egard des tribunaux et des 
tiers; 

b) a toucher lui-même a due concurrence ou a faire toucher 
par un organisme bancaire designe par lui les loyers et 
charges revenant au copropriétaire défaillant, cession 
des loyers contractuelle et irrevocable etant donnee au 
syndic par chacun des copropriétaires, pour le cas ou ils 
seraient defaillants envers la copropriété. 
Le locataire ou occupant, en application des présentes 
dispositions, ne peut s'opposer a ces paiements et sera 
valablement libere a l'egard de son bailleur des sommes 
pour lesquelles le syndic lui aura donne quittance; 

c) a réclamer aux copropriétaires, en proportion de leurs 
quotes-parts dans les parties communes de l'immeuble, la 
quote-part du défaillant dans les charges communes, a 
titre de provision, si le syndic n'obtient pas le 
paiement de tout ou partie des sommes dues en execution 
des points a) et b) ci-avant. 
Tous les copropriétaires sont reputes expressement se 

rallier en ce qui les concerne individuellement a cette 
procedure et marquer d'ores et deja leur complet accord sur 
la delegation de pouvoirs que comporte, a leur egard et a 
celui de leurs locataires, la mise en application 
éventuelle des susdites dispositions. 
Article 27. - Comptes annuels du syndic  

Les comptes de l'association des coproprietaires 
doivent etre etablis de maniere claire, precise et 
detainee. Le syndic peut tenir une comptabilité simplifiee 
refletant au minimum les recettes et les dépenses, la 
situation de la tresorerie ainsi que les mouvements des 
disponibilites en especes et en compte, le montant du fonds 
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de roulement et du fonds de reserve, ainsi que les créances 
et les dettes des copropriétaires. L'assemblee generale, 
statuant a la majorité des trois quarts des voix des 
copropriétaires presents ou représentés, peut imposer la 
tenue d'une comptabilité a partie double. 

Le syndic présente annuellement les comptes de 
l'association des copropriétaires a l'assemblee generale, 
les soumet a son approbation et en revoit décharge s'il 
echet. 

Ce compte annuel du syndic, a soumettre a l'approbation 
de l'assemblee generale, est cl8ture en fin d'annee 
comptable dont la date est fixee par decision prise en 
assemblée generale statuant a la majorité absolue des voix 
des copropriétaires presents ou representés. 

Le syndic determine la quote-part de chaque 
coproprietaire dans ce compte annuel en faisant etat des 
provisions versées par chacun d'eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au syndic 
les erreurs qu'ils pourraient constater dans les comptes. 

L'assemblee des coproprietaires désigne annuellement un 
commissaire aux comptes, a la majorite absolue des voix des 
copropriétaires presents ou représentés. Celui-ci aura pour 
mission de faire rapport lors de l'assemblee generale sur 
la verification des comptes etablis par le syndic, dont la 
concordance entre les chiffres repris en comptabilité et 
les extraits bancaires du dernier jour de l'exercice 
comptable. Son rapport écrit sera annexe au proces-verbal 
de l'assemblee generale. Si ce commissaire est un 
copropriétaire, sa responsabilité civile sera assuree et 
les primes d'assurances seront a charge de l'association 
des copropriétaires. 
CHAPITRE V - ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES MODE DE 
CONVOCATION, FONCTIONNEMENT ET POUVOIRS DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE DES COPROPRIETAIRES 
SECTION 1 - ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES 
Article 28. - Denomination - Siege - Numero d'entreprise -
Election de domicile  

Cette association est dénommée <<ASSOCIATION DES 
COPROPRIETAIRES LE VERT CLOS>>. 

Elle a son siege dans l'immeuble sis a Watermael-
Boitsfort, avenue Emile Van Becelaere, 19-21. Tous 
documents emanant de l'association des coproprietaires 
mentionnent son numero d'entreprise. 
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Elle élit domicile au domicile ou au bureau du syndic. 
Article 29. - Personnalité juridique - Composition  

L'association des copropriétaires dispose de la 
personnalité juridique puisque les deux 
suivantes sont réunies : 
- la cession ou l'attribution d'un lot donnant 

l'indivision; 
- la transcription des presents statuts a la 

des hypotheques compétente. 

Tous les copropriétaires sont membres de l'association. 
Ils disposent chacun d'un nombre de voix égal au nombre 

de leurs quotes-parts dans les parties communes. 
Article 30. - Dissolution - Liquidation  
a) Dissolution 

L'association des copropriétaires est dissoute de plein 
droit des que l'indivision a pris fin. Elle renaltra de 
plein droit si l'indivision venait a renaltre. La 
destruction même totale des immeubles n'entraine pas 
automatiquement la dissolution de l'association. 

L'assemblee generale peut dissoudre l'association des 
copropriétaires. Cette decision doit etre prise a 
l'unanimite des voix de tous les copropriétaires et etre 
constatée par acte authentique. Toutefois, l'assemblee 
generale ne peut la dissoudre si lesimmeubles restent 
soumis aux articles 577-2 a 577-14 du Code civil. 

L'association des copropriétaires peut enfin etre 
dissoute par le juge a la demande de tout interesse pouvant 
faire etat d'un juste motif. 
b) Liquidation 

L'association subsiste pour les besoins de sa 
liquidation. Elle mentionne dans toutes les pieces qu'elle 
est en liquidation. Son siege demeure dans l'immeuble, 
objet des presents statuts. 

L'assemblee generale des copropriétaires ou, si celle-
ci reste en défaut de le faire, le syndic, désigne un ou 
plusieurs liquidateurs. Cette nomination est constatee dans 
l'acte authentique. Les articles 186 a 188, 190 a 195, §1, 
et 57 du Code des sociétés s'appliquent a la liquidation de 
l'association des copropriétaires. 

L'acte constatant la cloture de la liquidation doit 
etre notarie et transcrit a la conservation des 
hypotheques. 
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L'acte de cloture de liquidation contient : 
a) l'endroit désigne par l'assemblee generale ou les 
livres et documents de l'association seront conserves 
pendant cinq ans au moins a compter de ladite 
transcription; 

b) les mesures prises en vue de la consignation des sommes 
et valeurs revenant aux créanciers ou aux copropriétaires 
et dont la remise n'a pu leur etre faite. 
Toutes les actions contre des copropriétaires, 

l'association des copropriétaires, le syndic et les 
liquidateurs, se prescrivent par cinq ans a compter de la 
transcription a la conservation des hypothèques de l'acte 
de cloture de la liquidation. 
Article 31. - Patrimoine de l'association des  
copropriétaires  

L'association des copropriétaires ne peut être 
propriétaire 	que 	des 	meubles 	nécessaires 	a 
l'accomplissement de son objet. 

En consequence, elle ne peut être titulaire de droits 
reels 	immobiliers, 	qui 	restent 	appartenir 	aux 
coproprietaires; il en est notamment ainsi des parties 
communes. 

L'association 	des 	copropriétaires 	peut 	être 
proprietaire de tous meubles necessaires a la bonne gestion 
de la copropriété et notamment les espèces, fonds deposes 
en banque, bureau, ordinateur, materiel d'entretien, ainsi 
que de tous elements décoratifs ou utilitaires, tels 
qu'antennes, tableaux ou objets decorant des parties 
communes. 
Article 32. - Objet  

L'association des copropriétaires a pour objet la 
conservation et l'administration de l'immeuble. 
Article 33. - Solidarite divise des coproprietaires  

Sans prejudice de l'article 577-9, §5, du Code civil, 
l'execution des decisions condamnant l'association des 
copropriétaires peut être poursuivie sur le patrimoine de 
chaque copropriétaire proportionnellement a sa quote-part 
dans les parties communes. 

En cas d'action intentee par un coproprietaire et a 
défaut de decision coulee en force de chose jugée, si la 
responsabilité de l'association des copropriétaires est 
mise en cause, ledit coproprietaire participera aux frais 
de procedure et d'avocat en proportion de sa quote-part 
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dans les parties communes, sans prejudice du décompte final 
si, a la suite de cette decision, l'association des 
copropriétaires est condamnée. 
Article 34. - Actions en justice - Frais  

L'association des copropriétaires a qualité pour agir 
en justice, tant en demandant qu'en defendant. Elle est 
valablement représentée par le syndic. 

Tout propriétaire conserve le droit d'exercer seul les 
actions relatives a son lot, après en avoir informe par pli 
recommande le syndic qui, a son tour, en informe les autres 
copropriétaires. 
SECTION 2 -ASSEMBIAES GENERALES DES COPROPRIETAIRES 

Article 35. - Pouvoirs  
L'assemblee generale des copropriétaires dispose de 

tous les pouvoirs de gestion et d'administration de 
l'association des coproprietaires, a l'exception de ceux 
attribués en vertu de la loi et des presents statuts au 
syndic ainsi qu'a chaque copropriétaire ou occupant. 

Sous cette reserve, l'assemblee generale des 
copropriétaires 	est 	souveraine 	maitresse 	de 
l'administration de l'immeuble en tant qu'il s'agit des 
interets communs. Elle dispose en consequence des pouvoirs 
les plus étendus pour decider souverainement des intérêts 
communs, en se conformant aux presents statuts et aux lois 
en la matière. 

A titre exemplatif, ses pouvoirs sont notamment les 
suivants : 
- la nomination et la revocation du syndic, 
- la nomination d'un syndic provisoire, 
- la nomination d'un commissaire aux comptes, 
- la dissolution de l'association des copropriétaires. 

L'assemblee generale ne dispose pas du pouvoir de 
représenter valablement l'association des copropriétaires, 
sauf si tous les copropriétaires interviennent. 
Article 36. - Composition  

L'assemblee generale se compose de tous les 
coproprietaires quel que soit le nombre des quotes-parts 
qu'ils possèdent dans les parties communes. 

En cas de division du droit de propriété portant sur un 
lot privatif ou lorsque la propriete d'un lot privatif est 
grevée d'un droit d'emphyteose, de superficie, d'usufruit, 
d'usage ou d'habitation, et sauf le cas ou le titre operant 
le demembrement du droit de propriété désigne le titulaire 
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du droit de participer a l'assemblee generale, le droit de 
participation aux deliberations de l'assemblee generale est 
suspendu jusqu'a ce que les interesses désignent la 
personne qui sera leur mandataire. Lorsque l'un des 
interesses et son représentant legal ou conventionnel ne 
peuvent participer a la designation de ce mandataire, les 
autres interesses désignent valablement ce dernier. Ce 
dernier est convoque aux assemblées générales, exerce le 
droit de participation aux deliberations de celles-ci et 
regoit tous les documents provenant de l'association des 
copropriétaires. Les interesses communiquent par écrit au 
syndic l'identite de leur mandataire. 
Article 37. - Procurations  

Chaque copropriétaire peut designer un mandataire, 
copropriétaire ou non, pour le representer aux assemblées 
générales, mais personne ne pourra représenter un 
copropriétaire s'il n'est pas porteur d'un mandat écrit sur 
lequel il sera stipule expressement la date de l'assemblee 
generale et le nom du mandataire, a peine de considerer que 
le mandat est inexistant. La procuration peut être generale 
ou speciale et ne peut concerner qu'une assemblée generale, 
hormis le cas d'une procuration notariee generale ou 
speciale. 

Le bureau de l'assemblee generale verifie la régularité 
des procurations et statue souverainement a ce sujet. 

Nul ne peut accepter plus de trois procurations. 
Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois 
procurations de vote si le total des voix dont il dispose 
lui-même et de celles de ses mandants n'excede pas dix pour 
cent du total des voix affectées a l'ensemble des lots de 
la copropriété. 

Le syndic ne peut intervenir comme mandataire d'un 
copropriétaire a l'assemblee generale, nonobstant le droit 
pour lui, s'il est copropriétaire, de participer a ce titre 
aux deliberations l'assemblee. 

Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux. 
Tout coproprietaire peut se faire assister a l'assemblee 
generale par une personne de son choix. 
Article 38. - Date et lieu de l'assemblee generale  
ordinaire  

L'assemblee generale annuelle se tient la deuxième 
quinzaine du mois de novembre a l'endroit indique dans les 
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convocations et, a défaut, au siege de l'association des 
copropriétaires. 
Article 39. - Convocations  
a) Principes 

La convocation indique l'endroit, le jour et l'heure 
auxquels aura lieu l'assemblee, ainsi que l'ordre du jour 
avec le releve des points qui seront soumis a discussion. 

Le syndic doit convoquer l'assemblee generale 
ordinaire. 

Il peut, en outre, convoquer une assemblée generale a 
tout moment lorsqu'une decision doit être prise d'urgence 
dans l'interet de la copropriété. 

Un ou plusieurs copropriétaires possedant au moins un 
cinquieme des quotes-parts dans les parties communes 
peuvent demander la convocation de l'assemblee generale. 
Cette requête doit être adressée par pli recommande au 
syndic qui sera tenu d'envoyer les convocations dans les 
trente jours de sa reception. Si le syndic ne donne pas 
suite a cette requête, un des propriétaires qui a cosigne 
la requête peut convoquer lui-même l'assemblee generale. 

Tout copropriétaire peut egalement demander au juge 
d'ordonner la convocation d'une assemblee generale dans le 
delai que ce dernier fixe afin de deliberer sur la 
proposition que ledit coproprietaire determine, lorsque le 
syndic néglige ou refuse abusivement de le faire. 
d) Délais et modes d'envoi 

Sauf dans les cas d'urgence, les convocations sont 
envoyées quinze jours-calendrier au moins avant la date de 
l'assemblee. 

La convocation est envoyee par lettre recommandee a la 
poste, a moins que les destinataires n'aient accepte, 
individuellement, explicitement et par tout mode de 
communication écrit, même non signe, de recevoir la 
convocation par un autre moyen de communication. 
e) Adresse de convocation 

Les interesses doivent notifier au syndic, par lettre 
recommandee ou contre accuse de reception, tous changements 
d'adresse. Les convocations sont valablement faites a la 
dernière adresse connue du syndic a la date de l'envoi. 
f) Syndic et syndic provisoire 

Lorsque le syndic ou le syndic provisoire n'est pas 
copropriétaire, il sera convoque aux assemblées generales, 
mais it n'aura que voix consultative, sans prejudice de 
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l'application de l'article 577-6, §7, alinea 6, du Code 
civil. 
g) Consultation 

La convocation indique les modalités de consultation 
des documents relatifs aux points inscrits a l'ordre du 
jour. 
Frais 

Les frais administratifs afferents a la convocation a 
l'assemblee generale sont a charge de l'association des 
copropriétaires. 
Article 40. -Ordre du jour  

L'ordre du jour est arrete par celui qui convoque 
l'assemblee. 

Le syndic doit inscrire a l'ordre du jour les 
propositions écrites des copropriétaires, du conseil de 
copropriété et des associations partielles depourvues de la 
personnalité juridique, qu'il a revues au moins trois 
semaines avant le premier jour de la periode, fixee dans le 
reglement de copropriéte, au cours de laquelle l'assemblee 
generale doit avoir lieu. 

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires peuvent 
notifier au syndic les points dont ils demandent qu'ils 
soient inscrits a l'ordre du jour d'une assemblée generale. 
Ces points sont pris en compte par le syndic, conformement 
au § 3. Toutefois, compte tenu de la date de reception de 
la demande par le syndic, si ces points ne peuvent etre 
inscrits a l'ordre du jour de cette assemblée, ils le sont 
a l'ordre du jour de l'assemblee generale suivante. 

Tous les points a l'ordre du jour doivent etre indiques 
dans les convocations d'une maniere claire. 

L'assemblee generale ne peut deliberer et voter que sur 
les points inscrits a l'ordre du jour. Les points souleves 
sous <<divers>> ne peuvent etre valablement votes que si le 
detail en figurait a l'ordre du jour. 

La premiere assemblée sera convoquée par le comparant 
ou par le syndic désigne par lui des que les elements 
privatifs auxquels sont attaches au moins vingt-cinq pour 
cent dans les parties communes de l'immeuble auront fait 
l'objet d'une entrée en jouissance. Toutefois, cette 
assemblee devra se tenir a la premiere demande d'un 
copropriétaire. 
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Cette premiere assemblée élira obligatoirement le 
syndic, suivant les normes des assemblées ordinaires telles 
que decrites ci-dessous. 
Article 41. - Constitution de l'assemblee  

L'assemblee generale n'est valablement constituée que 
si tous les copropriétaires concernes sont presents, 
représentés ou dument convoques. 

Les deliberations et decisions d'une assemblée generale 
obligent tous les copropriétaires concernes sur les points 
se trouvant a l'ordre du jour, qu'ils aient été représentés 
ou non, soient défaillants ou abstentionnistes. 
Article 42. - Présidence - Bureau - Feuille de presence  

L'assemblee désigne annuellement, a la majorité absolue 
des voix des copropriétaires presents ou représentés, son 
president et au moins [deux] assesseurs qui forment le 
bureau. 	Le president doit etre un coproprietaire. 

Ils peuvent etre reclus. 
S'il est désigné par l'assemblee generale conformement 

a l'article 577-6, §10, alinea 2, du Code civil, le syndic 
remplit le role de secrétaire. 

La présidence de la premiere assemblee appartiendra au 
propriétaire disposant du plus grand nombre de quotes-parts 
dans les parties communes; en cas d'egalite de voix, au 
plus age d'entre eux. 

Il est tenu une feuille de presence qui sera signée, en 
entrant en séance, par les propriétaires qui assisteront a 
l'assemblee ou par leur mandataire; cette feuille de 
presence sera certifiée conforme par les membres du bureau. 
Article 43. -Deliberations  
a) Droit de vote 

Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix 
correspondant a sa quote-part dans les parties communes. 

Nul ne peut prendre part au vote, même comme 
mandataire, pour un nombre de voix supérieur a la somme des 
voix dont disposent les autres copropriétaires presents ou 
représentés. 

Le syndic ne dispose d'aucune voix sauf s'il est 
egalement copropriétaire. Il ne peut agir en qualite de 
mandataire d'un copropriétaire conformément a l'article 
577-6, §7, du Code civil. 

Aucune personne mandatée ou employee par l'association 
des coproprietaires ou prestant pour elle des services dans 
le cadre de tout autre contrat, ne peut participer 
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personnellement ou par procuration aux deliberations et aux 
votes relatifs a la mission qui lui a été confiée. 

L'assemblee generale peut designer deux assesseurs a la 
majorite absolue. 
b) Quorum de presence - Deuxième assemblée 

L'assemblee generale ne delibere valablement que si, au 
debut de l'assemblee generale, plus de la moitie des 
copropriétaires sont presents ou représentés et pour autant 
qu'ils possedent au moins la moitie des quotes-parts dans 
les parties communes. 

Neanmoins, l'assemblee generale delibere aussi  
valablement si les propriétaires presents ou représentés au 
debut de l'assemblee generale représentent plus de trois 
quarts des quotes-parts dans les parties communes. 

Si aucun des deux quorums n'est atteint, une deuxieme 
assemblee generale sera reunie apres un delai de quinze 
jours au moins et pourra deliberer quels que soient le 
nombre des membres presents ou représentés et les quotes-
parts de copropriété dont ils sont titulaires, sauf si la 
decision requiert l'unanimite des voix de tous les 
coproprietaires. 
c) Regles de majorité 
1° Majorite absolue 

Les decisions sont prises a la majorité absolue des 
voix des copropriétaires presents ou représentés au moment 
du vote, sauf le cas ou une majorité speciale ou 
l'unanimite est requise par la loi. 
2° Majorité speciale - Unanimité 

L'assemblee generale decide : 
1. a la majorité des trois-quarts des voix présentes ou 
représentées : 

a) de toute modification aux statuts pour autant qu'elle ne 
concerne que la jouissance, l'usage ou l'administration des 
parties communes; 
b) de tous travaux affectant les parties communes, a 
l'exception de ceux qui peuvent etre decides par le syndic; 
c) de la creation et de la composition d'un conseil de 
copropriété, exclusivement compose de copropriétaires, qui 
a pour mission de veiller a la bonne execution par le 
syndic de ses missions, sans prejudice de l'article 577-8, 
§2; 
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d) du montant des marches et des contrats a partir duquel 
une mise en concurrence est obligatoire, sauf les actes 
vises a l'article 577-8, §4, 4°, du Code civil; 
e) moyennant une motivation speciale, de l'execution de 
travaux a certaines parties privatives qui, pour des 
raisons techniques ou économiques, sera assuree par 
l'association des copropriétaires. 

Cette decision ne modifie pas la repartition des cofts 
de l'execution de ces travaux entre les copropriétaires. 
2. a la majorité des quatre-cinquiemes des voix présentes 
ou représentées 

a) de toute autre 
la modification 
coproprieté; 
b) de la modification de 
d'une partie de celui-ci; 
c) de la reconstruction de 

OU 

l'immeuble ou de la remise en 

modification aux statuts, en ce compris 
de la repartition des charges de 

la destination de l'immeuble 

etat de la partie endommagée en cas de destruction 
partielle; 
d) de toute acquisition de biens immobiliers destines a 
devenir communs; 
e) de tous actes de disposition de biens immobiliers 
communs; 
f) de la modification des statuts en fonction de l'article 
577-3, alinea 4, du Code civil; 
g) sans prejudice de l'article 577-3, alinea 4, du Code 
civil, de la creation d'associations partielles depourvues 
de la personnalité juridique, celles-ci pouvant uniquement 
prendre des decisions relatives aux parties communes 
particulieres indiquées dans la decision, sous reserve que 
cesdecisions doivent etre ratifiées lors de l'assemblee 
generale suivante, sans prejudice aux travaux urgents qui 
relevent de la responsabilite du syndic et du conseil de 
copropriete 
3. a l'unanimite des voix de tous les copropriétaires : 
- de toute modification de la repartition des quotes-parts 

de copropriéte, ainsi que de la reconstruction totale de 
l'immeuble; 

- de dissoudre l'association des copropriétaires. 
Toutefois, lorsque l'assemblee generale, a la majorité 

requise par la loi, decide de travaux ou d'actes 
d'acquisition ou de disposition, elle peut statuer, a la 
meme majorité, sur la modification de la repartition des 
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quotes-parts de copropriété dans les cas ou cette 
modification est nécessaire. 

S'il est decide de la constitution d'associations 
partielles a la majorité requise par la loi, la 
modification des quotités de la copropriété nécessaire en 
consequence de cette modification peut etre décidée par 
l'assemblee generale a la meme majorité. 
d) Considerations pratiques 

Sans prejudice de la regle de l'unanimite prévue ci-
dessus, lorsque plus de deux propositions sont soumises au 
vote et lorsqu'aucune d'elle n'obtient la majorité requise, 
il est procédé a un deuxieme tour de scrutin, seules les 
deux propositions ayant obtenu le plus de voix au premier 
tour étant soumises au vote. 

Lorsque l'unanimite est requise, elle ne doit pas 
s'entendre de l'unanimite des membres presents ou 
représentés a l'assemblee generale, mais de l'unanimite de 
tous les copropriétaires. 

Lorsqu'une majorité speciale est requise, elle doit 
s'entendre de la majorite des membres presents ou 
représentés a l'assemblee generale. 

Le copropriétaire ou son mandataire qui s'abstient est 
celui qui est present a l'assemblee generale sans exprimer 
son vote. 

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas 
considérés comme des voix emises pour le calcul de la 
majorité requise. 
e) Vote par écrit 

Les membres de l'association des copropriétaires 
peuvent prendre a l'unanimite et par écrit toutes les 
decisions relevant des compétences de l'assemblee generale, 
a l'exception de celles qui doivent etre passees par acte 
authentique. Le syndic en dresse le proces-verbal. 
f) Proces-verbaux - Consultation 

Le syndic rédige le proces-verbal des decisions prises 
par l'assemblee generale avec indication des majorités 
obtenues et du nom des propriétaires qui ont vote contre ou 
qui se sont abstenus. 

A la fin de la séance et apres lecture, ce proces-
verbal est signe par le president de l'assemblee generale, 
par le secrétaire désigne lors de l'ouverture de la séance 
et par tous les copropriétaires encore presents a ce moment 
ou leurs mandataires. 
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Le syndic consigne les decisions visées aux §§10 et 11 de 
l'article 577-6 du Code civil dans le registre prévu a 
l'article 577-10, §3, dans les trente jours suivant 
l'assemblee generale et transmet celles-ci, dans le même 
delai, aux copropriétaires. 

Si un copropriétaire n'a pas regu le proces-verbal dans 
le delai fixe, it doit en informer le syndic par écrit. 

Tout copropriétaire peut demander a consulter le 
registre des proces-verbaux et en prendre copie sans 
deplacement, au siege de l'association des copropriétaires. 
Article 44. - Actions en justice  
a) Par l'association des copropriétaires 

L'association des copropriétaires a qualité pour agir 
en justice, tant en demandant qu'en defendant. 

Nonobstant l'article 577-5, §3, du Code civil, 
l'association des copropriétaires a le droit d'agir, 
conjointement ou non avec un ou plusieurs copropriétaires, 
en vue de la sauvegarde de tous les droits relatifs a 
l'exercice, a la reconnaissance ou la negation de droits 
reels ou personnels sur les parties communes, ou relatifs a 
la gestion de celles-ci. Elle est réputée avoir la qualité 
et l'inter8t requis pour la defense de ce droit. 

Le syndic informe sans delai les copropriétaires 
individuels et les autres personnes ayant le droit de 
participer aux deliberations de l'assemblee generale des 
actions intentées par ou contre l'association des 
copropriétaires. 
b) Par un copropriétaire 

Tout copropriétaire peut demander au juge d'annuler ou 
de reformer une decision irreguliere, frauduleuse ou 
abusive de l'assemblee generale. 

Cette action doit être intentée dans un delai de quatre 
mois a compter de la date a laquelle l'assemblee generale a 
eu lieu. 

Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout 
copropriétaire peut se faire autoriser par le juge a 
accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux 
urgents et necessaires affectant les parties communes. Il 
peut, de meme, se faire autoriser a executer a ses frais 
des travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent les 
parties communes, lorsque l'assemblee generale s'y oppose 
sans juste motif. 

111 
CINQUANTE-SIXIEmE ROLE 



Lorsqu'une minorité des coproprietaires empêche 
abusivement l'assemblee generale de prendre une decision a 
la majorite requise par la loi, tout coproprietaire lose 
peut egalement s'adresser au juge, afin que celui-ci se 
substitue a l'assemblee generale et prenne a sa place la 
decision requise. 

Par derogation a l'article 577-2, §7, du Code civil : 
- le coproprietaire dont la demande,  a l'issue d'une 

procedure judiciaire l'opposant a l'association des 
copropriétaires, est déclaree fonde par le juge, est 
dispense de toute participation aux honoraires et depens, 
dont la charge est repartie entre les autres 
coproprietaires. Si la pretention est declaree 
partiellement fondee, le coproprietaire est dispense de 
toute participation aux honoraires et depens, mis a 
charge de l'association des coproprietaires en 
application de l'article 1017, alinea 4, du Code 
judiciaire; 

- le copropri6taire defendeur engage dans une procedure 
judiciaire 	intentee 	par 	l'association 	des 
coproprietaires, dont la demande a ete declaree 
totalement infondee par le juge, est dispense de toute 
participation aux honoraires et depens, dont la charge 
est repartie entre les autres coproprietaires. Si la 
demande est declaree fondee en tout ou en partie, le 
coproprietaire defendeur participe aux honoraires et 
depens mis a charge de l'association des coproprietaires. 
Ces derogations ne seront cependant applicables que 

lorsque les decisions judiciaires seront coulees en force 
de chose jugee. 
c) Par un occupant 

Toute personne occupant unimmeuble ou une villa en 
vertu d'un droit personnel ou reel mais ne disposant pas du 
droit de vote a l'assemblee generale peut demander au juge 
d'annuler ou de reformer toute disposition du règlement 
d'ordre interieur ou toute decision de l'assemblee generale 
adoptee après la naissance de son droit, si elle lui cause 
un prejudice propre. 
Cette action doit être intentee dans les trois mois de la 
communication de la decision telle que cette communication 
doit lui être faite en vertu de l'article 577-10, §4, du 
Code civil. 
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Le juge peut, avant de dire droit, et sur demande du 
requérant, ordonner la suspension de la disposition ou de 
la decision attaquée. 
Article 45. - Opposabilité - Information  

Toutes decisions de l'assemblee générale peuvent être 
directement opposées par ceux a qui elles sont opposables 
et qui sont titulaires d'un droit reel ou personnel sur 
l'immeuble en copropriété. 

Elles sont également opposables a toute personne 
titulaire d'un droit reel ou personnel sur l'immeuble en 
copropriété et a tout titulaire d'une autorisation 
d'occupation, aux conditions suivantes : 
1. en ce qui concerne les decisions adoptées avant la 
concession du droit reel ou personnel, par la 
communication qui lui est obligatoirement faite par le 
concédant au moment de la concession du droit, de 
l'existence du règlement d'ordre intérieur et du registre 
contenant les decisions de l'assemblee générale ou, a 
défaut, par la communication qui lui est faite a 
l'initiative du syndic, par lettre recommandée a la 
poste; le concédant est responsable, vis-a-vis de 
l'association des copropriétaires et du concessionnaire 
du droit reel ou personnel, du dommage né du retard ou de 
l'absence de communication; 

2. en ce qui concerne les decisions adoptées 
postérieurement a la concession du droit personnel ou a 
la naissance du droit reel, par la communication qui lui 
en est faite, a l'initiative du syndic, par lettre 
recommandée a la poste. Cette communication ne doit pas 
être faite a ceux qui disposent du droit de vote a 
l'assemblee générale. 
Tout membre de l'assemblee générale des copropriétaires 

est tenu d'informer sans délai le syndic des droits 
personnels qu'il aurait concedes a des tiers sur son lot 
privatif. 
CHAPITRE VI — NOMINATION, DUREE DU MANDAT ET POUVOIRS DU 
SYNDIC 
Article 46. - Nomination  

Le syndic est nommé par l'assemblee generale ou, 
défaut, par decision du juge a la requête de tout 
copropriétaire ou de tout tiers ayant un intérêt. Son 
mandat ne peut excéder trois ans. Il est renouvelable par 
decision expresse de l'assemblee générale. Le seul fait de 
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ne pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu a 
indemnité. 

Si le syndic est une société, l'assemblee generale 
désigne en outre la ou les personnes physiques habilitées 
pour agir en qualité de syndic. 

Elle peut choisir le syndic parmi les coproprietaires 
ou en dehors d'eux. 

Les dispositions régissant la relation entre le syndic 
et l'association des copropriétaires doivent figurer dans 
un contrat écrit. 
Article 47. - Revocation - Delegation - Syndic provisoire  

L'assemblee generale peut en tout temps révoquer le 
syndic. Elle ne doit pas motiver sa decision. Elle peut 
egalement lui adjoindre un syndic provisoire pour une dui-6e 
ou a des fins determinees. 

Le juge peut egalement, a la requête d'un 
coproprietaire, designer un syndic provisoire pour la duree 
qu'il determine, en cas d'empechement ou de carence du 
syndic. Celui-ci est appele a la cause. 
Article 48. - Publicite  

Un extrait de l'acte portant designation ou nomination 
du syndic est affiche dans les huit jours a dater de la 
prise en cours de sa mission de maniere inalterable et 
visible a tout moment a l'entree de l'immeuble, siege de 
l'association des copropriétaires. 

L'extrait indique, outre la date de la designation ou 
de la nomination, les nom, prenoms, profession et domicile 
du syndic ou, s'il s'agit d'une société, sa forme, sa 
denomination sociale ainsi que son siege et son numero 
d'entreprise si la société est inscrite a la Banque-
Carrefour des Entreprises. Il doit être complete par toutes 
autres indications permettant a tout interesse de 
communiquer avec le syndic sans delai et, notamment, le 
lieu ou, au siege de l'association des coproprietaires, le 
reglement d'ordre interieur et le registre des decisions de 
l'assemblee generale peuvent être consultés. 

L'affichage de l'extrait se fait a la diligence du 
syndic. 

L'inscription du syndic a la Banque-Carrefour des 
Entreprises se fera suivant la procedure fixee par le Roi. 
Article 49. - Responsabilité - Delegation  

Le syndic est seul responsable de sa gestion. 
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Il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord 
préalable de l'assemblee generale. Cette delegation ne peut 
intervenir que pour une duree ou a des fins determinées. 
Article 50. - Pouvoirs  

Le syndic dispose d'un pouvoir general de 
representation. Il est notamment chargé : 
1° d'executer et de faire executer les decisions prises 

par l'assemblee generale; 
2° d'accomplir tous actes conservatoires et tous actes 
d'administration provisoire; 

3° d'administrer les fonds de l'association des 
copropriétaires; dans la mesure du possible, ces fonds 
doivent être integralement places sur divers comptes, 
dont obligatoirement un compte distinct pour le fonds de 
roulement et un compte distinct pour le fonds de reserve; 
tous ces comptes doivent être ouverts au nom de 
l'association des copropriétaires; 

4° de représenter l'association des coproprietaires, tant 
en justice que dans la gestion des affaires communes ; 
sous reserve de dispositions contraires dans le present 
chapitre, la correspondance recommandée est, a peine de 
nullité, adressée au domicile, ou a defaut, a la 
residence ou au siege social du syndic et au siege de 
l'association des coproprietaires ; 

5° de fournir le releve des dettes visées a l'article 577-
11, §2, du Code civil dans les trente jours de la demande 
qui lui est faite par le notaire; 

6° de communiquer a toute personne occupant l'immeuble en 
vertu d'un droit personnel ou reel mais ne disposant pas 
du droit de vote a l'assemblee generale, la date des 
assemblées afin de lui permettre de formuler par écrit 
ses demandes ou observations relatives aux parties 
communes qui seront a ce titre communiquées a 
l'assemblee. 
La communication se fait par affichage, a un endroit bien 
visible, dans les parties communes de l'immeuble; 

7° de transmettre, si son mandat a pris fin de quelque 
maniere que ce soit, dans un delai de trente jours 
suivant la fin de son mandat, l'ensemble du dossier de la 
gestion de l'immeuble a son successeur ou, en l'absence 
de ce dernier, au president de la derniere assemblee 
generale, y compris la comptabilite et les actifs dont il 
avait la gestion, tout sinistre, un historique du compte 
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sur lequel les sinistres ont été regles, ainsi que les 
documents prouvant l'affectation qui a été donnée a toute 
somme qui ne se retrouve pas dans les comptes financiers 
de la copropriéte; 

8° de souscrire une assurance responsabilité couvrant 
l'exercice de sa mission et de fournir la preuve de cette 
assurance; en cas de mandat gratuit, cette assurance est 
souscrite aux frais de l'association des copropriétaires; 

9° de permettre aux copropriétaires d'avoir acces a tous 
les documents ou informations a caractere non prive 
relatifs a la copropriété, de toutes les manieres 
definies dans le reglement de copropriete ou par 
l'assemblee generale; 

10° de conserver, le cas echéant, le dossier d'intervention 
ultérieure de la fagon déterminée par le Reglement 
d'ordre interieur; 

11° de presenter, pour la mise en concurrence visée a 
l'article 577-7, §1, 1 °, d) du Code civil, une pluralité 
de devis établis sur la base d'un cahier des charges 
préalablement elaboré; 

12° de soumettre a l'assemblee generale ordinaire un 
rapport devaluation des contrats de fournitures 
regulieres; 

13° de solliciter l'autorisation préalable de l'assemblee 
generale pour toute convention entre l'association des 
copropriétaires et le syndic, ses proposes, ses proches, 
parents ou allies jusqu'au troisieme degre inclus, ou 
ceux de son conjoint jusqu'au même degre; il en est de 
mome des conventions entre l'association des 
copropriétaires et une entreprise dont les personnes 
susvisées sont propriétaires ou dans le capital de 
laquelle elles detiennent une participation ou dans 
laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de 
contrôle, ou dont elles sont salariées ou preposees; 
lorsqu'il est une personne morale, le syndic ne peut, 
sans y avoir été specialement autorise par une decision 
de l'assemblee generale, contracter pour le compte de 
l'association des coproprietaires avec une entreprise qui 
detient, directement ou indirectement, une participation 
dans son capital; 

14° de tenir a jour la liste et les coordonnées des 
personnes en droit de participer aux deliberations de 
l'assemblee 	generale 	et 	de 	transmettre 	aux 
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copropriétaires, 
fait la demande 
sont transcrits 
conformément 
hypothecaire du 
quotités 	et 
copropriétaires; 

a premiere demande et au notaire s'il en 
au syndic, dans le cadre des actes qui 
a la conservation des hypotheques, 

l'article ler„ alinea ler, de la loi 
16 décembre 1851, les noms, adresses, 
references des lots des autres 

comptes de l'association des 
copropriétaires de maniere claire, precise et detainee 
suivant le plan comptable minimum normalise a établir par 
le Roi. La copropriété comportant moins de vingt lots a 
l'exclusion des caves, garages et parkings, il est 
autorise a tenir une comptabilité simplifiée refletant au 
minimum les recettes et les dépenses, la situation de 
tresorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en 
especes et en compte, le montant du fonds de roulement et 
du fonds de reserve vises a l'article 577-11, § 5, 
alineas 2 et 3 du Code civil, les créances et les dettes 
des copropriétaires; 

16° de preparer le budget prévisionnel pour faire face aux 
dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et 
d'administration des parties communes et equipements 
communs de l'immeuble, ainsi qu'un budget prévisionnel 
pour les frais extraordinaires prévisibles; ces budgets 
prévisionnels sont soumis, chaque armee, au vote de 
l'association des copropriétaires; ils sont joints a 
l'ordre du jour de l'assemblee generale appelée a voter 
ces budgets. De maniere generale, le syndic a la charge 
de la gestion journaliere de l'immeuble et partant de sa 
surveillance generale. 
C'est ainsi qu'il veille au bon fonctionnement de tout 
appareillage commun. 
Il s'occupe des achats nécessaires et veille a ce que 

la gestion soit faite d'une maniere économique. 
souscrit les contrats d'entretien de toute 

installation qui requerrait un entretien regulier par des 
specialistes. 

Le syndic engage, dirige et licencie les éventuels 
salaries de la copropriété, leur donne les ordres 
nécessaires. 

II assure le fonctionnement de tous les services 
generaux (éclairage - chauffage - ascenseur - distribution 
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d'eau - enlèvement des immondices - nettoyage des couloirs 
et autres parties communes). 

Tous travaux d'entretien ou de reparation s'effectuent 
sous la surveillance du syndic ou, le cas écheant, d'un 
délégué technique désigne par le syndic. 

Le syndic a aussi mission de repartir entre les 
copropriétaires le montant des dépenses communes, de 
centraliser les fonds et de les verser a qui de droit. 

Il engage l'association des copropriétaires pour toutes 
les questions courantes relevant des parties communes, vis-
a-vis des sociétés distributrices d'eau, de gaz et 
d'electricite, les fournisseurs les plus divers et les 
administrations. 
Article 51. - Remuneration  

Le mandat du syndic ou du syndic provisoire est 
rémunere. L'assemblee generale fixe sa remuneration lors de 
sa nomination. Celle-ci constitue une charge commune 
generale. 
Article 52. - Démission - Fin de sa mission  

Le syndic peut en tout temps démissionner moyennant un 
preavis de minimum trois mois, sans que celui-ci puisse 
sortir ses effets avant l'expiration du trimestre civil. 

Cette démission doit être notifiée par pli recommande 
transmis au president de la dernière assemblee generale. 

Lorsque le mandat du syndic prend fin pour quelque 
cause que ce soit, les contrats qu'il aura souscrits au nom 
de l'association des copropriétaires avant sa revocation, 
l'echeance de son mandat non renouvele ou son preavis (date 
de l'envoi du pli recommande), subsisteront jusqu'à leur 
terme. Les contrats souscrits après ceux-ci seront censés 
avoir été conclus irrégulièrement. Ils engageront sa 
responsabilité. 
CHAPITRE VII - CONSEIL DE COPROPRIgTg 
Article 53. - Conseil de copropriété  

Le conseil de copropriété est exclusivement compose de 
minimum un copropriétaire par Villa nommes par l'assemblee 
generale a la majorite absolue. Chaque president des 
associations partielles fait partie de droit du conseil de 
copropriété. Il existe une incompatibilité entre l'exercice 
de la fonction de syndic et la qualité de membre du conseil 
de copropriété. 

Le conseil aura pour competence : 
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- de veiller a la bonne execution par le syndic de ses 
missions; 

- de prendre connaissance de toutes pièces et documents 
relatifs a la gestion de la copropriété par le syndic. 
Celui-ci devra au préalable en être avise; il assistera, 
dans ce cas, le conseil de la copropriété; 

- d'executer toute mission ou delegation qui lui aurait été 
octroyee par l'assemblee generale de l'association 
principale a la majorité des trois quarts des voix. 
Celles-ci ne peuvent porter que sur des actes 
expressement determines par l'assemblee generale et 
litteralement repris dans le procès-verbal de 
deliberation. Cette mission ou cette delegation expire de 
plein droit au terme d'un an a compter du jour de la 
tenue de l'assemblee generale octroyant celles-ci; 

- d'adresser aux copropriétaires un rapport semestriel 
circonstancie sur l'exercice de sa mission. 
Ainsi de manière generale, le conseil de copropriete 

peut assister le syndic dans les prises de decisions qui 
concernent la gestion journalière des villas. 
CHAPITRE VIII — ASSURANCES—RESPONSABILITg DOMMAGES A 
L'IMMEUBLE 
Article 54. - Généralités  
1. Tous les contrats d'assurances de la copropriété sont 
souscrits par le syndic qui doit faire, a cet effet, toutes 
diligences nécessaires. Sauf derogation écrite et préalable 
accordée par l'assemblee generale, le syndic ne peut 
intervenir comme courtier ou agent d'assurances des 
contrats qu'il souscrits pour le compte de la copropriété. 
2. Les clauses et conditions des contrats d'assurances a 
souscrire par le syndic sont annuellement discutées lors 
de l'assemblee generale des copropriétaires, sauf si 
celles-ci n'ont pas été modifiées. Les contrats souscrits 
par le syndic subsisteront jusqu'a leur terme, sans 
prejudice de leur denonciation dans les termes et delais 
contractuels. Ils ne pourront être résiliés par le syndic 
que moyennant l'accord préalable de l'assemblee generale 
des coproprietaires statuant a la majorité absolue des voix 
des copropriétaires presents ou représentés. Si la 
résiliation émane de la compagnie d'assurances, le syndic 
veillera a souscrire une assurance provisoire et a mettre 
ce point a l'ordre du jour de la prochaine assemblee 
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generale des copropriétaires, qu'il convoquera d'urgence, 
le cas écheant. 
3. En cas de dégât cause a un lot privatif, le syndic ne 
marque pas son accord sur l'indemnite proposée par 
l'assureur sans la signature des propriétaires concernes. 
4. Les contrats d'assurances doivent couvrir l'immeuble et 
tous les copropriétaires, tant pour les parties privatives 
que pour les parties communes, avec renonciation par les 
assureurs a tous recours contre les titulaires de droits 
reels et leur personnel, ainsi que contre le syndic, le 
syndic délégué ou provisoire, hormis bien entendu le cas de 
malveillance ou celui d'une faute grave assimilable au dol. 
Dans ce cas, cependant, la déchéance éventuelle ne pourra 
être appliquée qu'a la personne en cause et les assureurs 
conserveront leur droit de recours contre celle-ci en cas 
de sinistre. 
5. Les responsabilités pouvant naitre du chef des parties 
tant communes que privatives de l'immeuble sont supportées 
par tous les copropriétaires au prorata du nombre de 
quotes-parts qu'ils possèdent dans les parties communes, 
que le recours soit exerce par l'un des copropriétaires ou 
par un tiers quelconque. 
G. Les copropriétaires restent tiers entre eux et vis-à-vis 
de l'association des copropriétaires. 
7. Chacun des copropriétaires a droit a un exemplaire des 
polices d'assurances souscrites. 
Article 55. - Types d'assurances  
I. - Certaines assurances doivent obligatoirement etre 
souscrites aux frais de l'association des copropriétaires : 
1° Assurance contre l'incendie et les perils connexes. 
Cette assurance doit couvrir au moins les perils suivants : 
l'incendie, la foudre, les explosions, les conflits du 
travail et les attentats, les degats dus a l'electricite, 
la tempête, la grele, la pression de la neige, les dégats 
des eaux, le bris des vitrages, le recours des tiers, le 
chômage immobilier, les frais de deblais et de demolition, 
les frais de pompiers, d'extinction, de sauvetage et de 
conservation, les frais de remise en otat des jardins et 
abords et les frais d'expertise. 
2° Assurance-responsabilité civile immeuble et ascenseur. 
3° Assurance du personnel salarie 
Si l'association des copropriétaires emploie du personnel 
salarie, une assurance accidents du travail et sur le 
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chemin du travail, de meure qu'une assurance de 
responsabilité civile envers les tiers, doivent etre 
souscrites. 
4° Assurance-responsabilité civile du syndic 
Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, s'il est 
un copropriétaire non professionnel exergant son mandat a 
titre gratuit. Il produira annuellement a l'assemblee 
generale la preuve de la conclusion de ce contrat. 
5° Assurance-responsabilité civile du commissaire aux 

comptes 
Cette assurance est souscrite en faveur du commissaire aux 
comptes, s'il est un copropriétaire non professionnel. 
6° Assurance-responsabilité civile des membres du conseil 
de copropriété 

Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres. 
II. - D'autres assurances peuvent etre souscrites si 
l'assemblee generale le decide a la majorité absolue des 
voix des copropriétaires presents ou représentes. 
Article 56. - Biens et capitaux a assurer  

L'assurance des biens couvre l'ensemble de l'immeuble, 
tant ses parties communes que ses parties privatives. Elle 
peut etre étendue, le cas echéant, aux biens meubles 
appartenant a l'association des copropriétaires. 

L'immeuble doit etre assure pour sa valeur de 
reconstruction totale a neuf, toutes taxes et honoraires 
compris, et le contrat d'assurance-incendie doit contenir 
une clause selon laquelle l'assureur renonce a 
l'application de la regle proportionnelle. Ce montant doit 
etre indexé selon les règles en vigueur en matiere 
d'assurance-incendie. 
Article 57. - Assurances individuelles complementaires  
1. Si des embellissements ont été effectues par des 
copropriétaires a leur lot privatif, it leur appartient de 
les assurer pour leur compte personnel et a leurs frais. 
2. De même, les copropriétaires qui estiment que 
l'assurance est faite pour un montant insuffisant ou qui 
souhaitent assurer d'autres perils ont la faculté de 
souscrire pour leur compte personnel et a leurs frais une 
assurance complementaire. 
3. Dans les deux cas, les coproprietaires intéressés auront 
seuls droit a l'excedent d'indemnite qui pourra etre alloué 
par cette assurance complementaire et ils en disposeront 
librement. 
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Article 58. - Primes et surprimes  
Le syndic acquitte les primes des contrats d'assurances 

de la copropriété a titre de charges communes, 
remboursables par les copropriétaires au prorata du nombre 
de quotes-parts que chacun possede dans les parties 
communes. A défaut de disposer des fonds suffisants pour le 
paiement des primes, le syndic en avisera les 
copropriétaires par pli recommande. 

Si une surprime est due sur un contrat d'assurance du 
fait de la profession exercée par un copropriétaire ou du 
chef du personnel qu'il emploie ou du chef du locataire ou 
occupant de son lot privatif ou, plus generalement, pour 
tout fait imputable a l'un des copropriétaires ou a son 
occupant, cette surprime est a charge exclusive du 
copropriétaire concerne. 
Article 59. - Responsabilite des occupants - Clause du bail  

Sauf derogation écrite et préalable du syndic, les 
copropriétaires s'engagent a inserer dans toutes les 
conventions relatives a l'occupation des biens, une clause 
s'inspirant des dispositions essentielles du texte 
suivant : 
qL'occupant devra faire assurer les objets mobiliers et 

les amenagements qu'il aura effectues dans les locaux qu'il 
occupe contre les risques d'incendie et les perils 
connexes, les dégâts des eaux, le bris des vitres et le 
recours des tiers. Cette assurance devra etre contractée 
aupres d'une compagnie d'assurances ayant son siege dans un 
pays de l'Union Europeenne. Les primes d'assurances sont a 
la charge exclusive de l'occupant qui devra justifier au 
propriétaire tant de l'existence de ce contrat que du 
paiement de la prime annuelle, sur toute requisition de la 
part de ce dernier>>. 
Article 60. - Franchises  

Lorsque le contrat d'assurance des biens (assurance-
incendie et autres perils) prévoit une franchise a charge 
du ou des assures, celle-ci sera supportée par : 
1° l'association des copropriétaires, a titre de charge 
commune, si le dommage trouve son origine dans une partie 
commune; 

2° le propriétaire du lot privatif, si le dommage trouve 
son origine dans son lot privatif ; toutefois, si 
l'immeuble nécessite globalement des travaux d'entretien 
et de reparation, le propriet0aire de ce lot ne sera tenu 
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qu'au paiement de la franchise de base, l'eventuel 
franchise majoree étant a charge de l'association des 
coproprietaires. 

3° les propriétaires des lots privatifs, au prorata de 
leurs quotes-parts dans les parties communes, si le 
dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs 
lots privatifs. 

Lorsque le contrat d'assurance de responsabilité civile 
prévoit une franchise a charge du ou des assures, celle-ci 
constitue une charge commune generale. 
Article 61. - Sinistres - Procedures et indemnités  
1. - Le syndic veillera a prendre rapidement les mesures 
urgentes et nécessaires pour mettre fin a la cause du 
dommage ou pour limiter l'etendue et la gravité des 
dommages, conformement aux clauses des contrats 
d'assurances. Les copropriétaires sont tenus de preter leur 
concours a l'execution de ces mesures, a défaut de quoi le 
syndic peut, de plein droit et sans devoir notifier aucune 
mise en demeure, intervenir directement, même dans un lot 
privatif. 
2. - Le syndic, sans pouvoir les executer directement ou 
indirectement personnellement, supervise tous les travaux 
de remise en &tat a effectuer a la suite des degats, sauf 
s'il s'agit de reparations concernant exclusivement un lot 
privatif et que le copropriétaire souhaite s'en charger a 
ses risques et perils. 
3. - En cas de sinistre tant aux parties communes qu'aux 
parties privatives, les indemnités allouees en vertu du 
contrat d'assurance sont encaissées par le syndic et 
déposées sur un compte special ouvert a cet effet s'il y a 
des dégâts aux parties privatives. Il lui appartient de 
signer la quittance d'indemnite ou, en pour les dégats aux 
parties communes, l'eventuel accord transactionnel. Cette 
quittance d'indemnite ou cette quittance transactionnelle 
peut cependant etre signée par le ou les propriétaires 
concernes par le dommage, si celui-ci n'a aucune 
consequence directe ou indirecte sur les parties communes; 
une copie doit en etre remise au syndic. 
4. - Les indemnites seront affectées par priorité a la 
reparation des dommages ou a la reconstruction de 
l'immeuble, si celle-ci a été décidée. 
5. - Si l'indemnité est insuffisante pour la reparation 
complete des dommages, le supplement restera a charge du ou 
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d'une annexe est assimilée a une 

partielle si elle affecte moins de 
gros-rouvre ou de la structure de 

des copropriétaires concernes par le dommage ou a charge de 
l'association des copropriétaires si le dommage concerne 
une partie commune, en proportion des quotes-parts que 
chaque proprietaire possede dans les parties communes, mais 
sous reserve du recours contre celui qui aurait, du chef de 
la reconstruction, une plus-value de son bien, a 
concurrence de cette plus-value. Les copropriétaires 
s'obligent a acquitter le supplement dans les trois mois de 
l'envoi de l'avis de paiement par le syndic. A défaut de 
paiement dans ce delai, les interests au taux legal, majore 
de quatre points pour cent, courent de plein droit et sans 
mise en demeure sur ce qui est al. 
6. - Si, par contre, l'indemnité est superieure aux frais 
de remise en etat, l'excedent est acquis aux 
coproprietaires en proportion de leurs quotes-parts dans 
les parties communes,sauf decision contraire de 
l'assemblee generale des copropriétaires. 
Article 62. - Destruction et reconstruction de l'immeuble -
Fin de l'indivision  
1. - Par destruction de l'immeuble, it convient d'entendre 
la disparition de tout ou partie du gros-oeuvre ou de la 
structure de l'immeuble. 
La destruction est totale si l'immeuble a été detruit 
entierement ou a concurrence de nonante pour cent au moins. 
La destruction totale 
destruction partielle. 

La destruction est 
nonante pour cent du 
l'immeuble. 

Sont notamment exclus de la notion de destruction : 
- les dommages qui affectent exclusivement les parties 

privatives; 
- les dommages qui ne concernent pas le gros-oeuvre de 

l'immeuble. 
2. - La destruction de l'immeuble peut survenir a la suite 
d'un sinistre couvert par un contrat d'assurance ou pour 
une cause non garantie par un contrat d'assurance; sera 
considérée comme equivalente a la destruction, la perte, 
atteignant au moins nonante pour cent de la valeur 
d'utilisation de l'immeuble en raison de sa vetuste et de 
ce qu'en raison de conceptions de l'epoque en matiere 
d'architecture ou de construction, la seule solution 
conforme a l'interet des coproprietaires est, soit la 

124 



demolition et la reconstruction de l'immeuble, soit sa 
cession. 
3. - La destruction totale ou partielle implique que 
l'assemblee generale doit decider du sort de l'immeuble, de 
sa reconstruction ou de sa cession en bloc et de la 
dissolution de l'association des copropriétaires. 
4. - La destruction, même totale, de l'immeuble n'entraine 
pas, a elle seule, la dissolution de l'association des 
copropriétaires, qui doit etre décidée par l'assemblee 
generale. 
5. - Les decisions de l'assemblee generale de reconstruire 
ou non sont prises : 
- a la majorité de quatre-cinquiemes des voix des 

copropriétaires presents ou représentés en cas de 
reconstruction partielle ou de cession de l'immeuble en 
bloc; 

- a l'unanimite des voix de tous les copropriétaires en cas 
de reconstruction totale ou de dissolution de 
l'association des copropriétaires. 

6. - Si l'immeuble nest pas reconstruit, l'assemblee 
generale devra statuer, a l'unanimite des voix de tous les 
coproprietaires, sur le sort de l'association des 
copropriétaires. Les choses communes seront alors partagées 
ou licitees. L'indemnité d'assurance ainsi que le produit 
de la licitation éventuelle seront portages entre les 
copropriétaires dans la proportion de leurs quotes-parts 
dans les parties communes. 
CHAPITRE IX - ASSOCIATIONS PARTIELLES NON POURVUES DE LA 

PERSONNALITE JURIDIQUE 
Article 63. - Constitution - Missions  

Conformément a l'article 577-7 § 1 2° g) du Code civil, 
l'assemblee generale decide de creer une association 
partielle depourvue de la personnalité juridique pour 
chacune des cinq Villas. 

Ces associations ont uniquement pour objet de prendre 
des decisions relatives aux parties communes de la Villa 
concernée sous la reserve que ces decisions doiVent etre 
ratifiées lors de l'assemblee generale de l'associotion des 
copropriétaires suivante, sans prejudice aux travaux 
urgents qui relevent de la competence du syndic et du 
conseil de copropriété. 

Chaque association partielle désigne un president a la 
majorité absolue. Elle est convoquee par son president ou a 
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la demande d'un copropriétaire de la villa concernée. Les 
decisions sont prises a la majorité absolue des 
copropriétaires presents ou représentés. 

Afin de pourvoir aux paiements des charges communes 
ordinaires ou extraordinaires de chaque villa, le syndic 
ouvrira un compte d'epargne et constituera un fonds de 
reserve par villa. Ces comptes d'epargne et fonds seront 
alimentés par les copropriétaires de la villa concernée au 
prorata de leurs quotités. Toutes les charges 
extraordinaires relatives a une villa seront exclusivement 
payees par 	le fonds de reserve de cette villa. Il en 
resulte que le syndic ne peut effectuer un paiement des 
charges extraordinaires pour cette villa que s'il dispose 
des montants suffisants pour assurer celui-ci au moyen du 
fonds de reserve. Il est interdit au syndic d'utiliser 
d'autres fonds de reserve pour ces paiements. 

CHAPITRE X - DISPOSITIONS GtNtRALES 
Article 64. - Renvoi au Code civil  

Les statuts sont regis par les dispositions reprises 
aux articles 577-2 a 577-14 du Code civil. Les dispositions 
statutaires non conformes a la legislation en vigueur sont 
de plein droit remplacées par les dispositions légales 
correspondantes a compter de leur entrée en vigueur. 
Article 65. - Langues  

Un copropriétaire peut, a sa demande, obtenir une 
traduction de tout document relatif a la copropriété 
emanant de l'association des copropriétaires, si la 
traduction visée doit être effectuée dans la langue ou dans 
l'une des langues de la region linguistique dans laquelle 
l'immeuble ou le groupe d'immeubles est situé. 

Le syndic veille a ce que cette traduction soit mise a 
disposition dans un delai raisonnable. 

Les frais de traduction sont a charge de l'association 
des copropriétaires. 
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représentés, pour valoir entre les parties et leurs ayants 
droit a quelque titre que ce soit, un reglement d'ordre 
interieur relatif aux details de la vie en commun, lequel 
est susceptible de modifications dans les conditions qu'il 
indique. 
Article 2. - Modifications  

Le reglement d'ordre interieur peut etre modifie par 
l'assemblee generale a la majorité des trois-quarts des 
voix des copropriétaires presents ou représentés. 

Les modifications devront figurer a leur date dans le 
registre des proces-verbaux des assemblées. 
Article 3. - Opposabilité  

Toutes dispositions du reglement d'ordre interieur 
peuvent etre directement opposées par ceux a qui elles sont 
opposables. 

Elles sont egalement opposables a toute personne 
titulaire d'un droit reel ou personnel sur l'immeuble en 
copropriété et a tout titulaire d'une autorisation 
d'occupation, aux conditions suivantes : 
1° en ce qui concerne les dispositions et decisions 
adoptees avant la concession du droit reel ou personnel, 
par la communication qui lui est obligatoirement faite 
par le concédant au moment de la concession du droit de 
l'existence du reglement d'ordre interieur et du registre 
des decisions de l'assemblee generale ou, a défaut, par 
la communication qui lui est faite a l'initiative du 
syndic, par lettre recommandee a la poste; le concédant 
est responsable, vis-a-vis de l'association des 
copropriétaires et du concessionnaire du droit reel ou 
personnel, du dommage ne du retard ou de l'absence de 
communication; 

2° en ce qui concerne les dispositions et decisions 
adoptees posterieurement a la concession du droit 
personnel ou a la naissance du droit reel, par la 
communication qui lui en est faite, a l'initiative du 
syndic, par lettre recommandee a la poste. Cette 
communication ne doit pas etre faite a ceux qui disposent 
du droit de vote a l'assemblee generale. 

Article 4. - Reglement de tous differends  
En cas de litige survenant entre copropriétaires et/ou 

occupants de l'immeuble concernant les parties communes ou 
l'usage abusif des parties privatives, dans le cadre d'une 
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conciliation, le syndic constitue la premiere instance a 
qui le litige est soumis. 

Si malgre l'intervention du syndic, le litige subsiste, 
il sera porte devant l'assemblee generale, en degre de 
conciliation. 

Si un accord intervient, proces-verbal en sera dresse. 
Si le desaccord subsiste, il sera porte devant le juge 

competent. 
En cas de desaccord entre certains propriétaires et le 

syndic, notamment en cas de difficulté concernant 
l'interpretation du reglement d'ordre interieur, le litige 
sera porte devant l'assemblee generale, en degre de 
conciliation. 

Si un accord intervient, proces-verbal en sera dresse. 
Si le desaccord persiste, il sera porte devant le juge 

competent. 
Article 5. - Tranquillité  

Conformément au reglement de copropriété, les 
propriétaires et occupants des lots privatifs doivent 
attenuer les bruits dans la meilleure mesure possible. 

Il est conseille aux proprietaires et occupants : 
- de regler le volume des televisions, chaines stereo, 

pianos et autres instruments de musique, des sonneries de 
teléphone„ imprimantes et en general de tout appareil 
susceptible de faire du bruit, de telle sorte que leur 
audition ne soit pas perceptible dans les lots privatifs 
voisins, specialement dans les chambres a coucher entre 
vingt-deux heures et huit heures, ou d'utiliser des 
ecouteurs; 

- d'eviter l'utilisation des sanitaires (bain, douche, 
chasse de water-closet) entre vingt-trois heures et six 
heures; 

- lorsque le sol du living, du hall et des couloirs n'est 
pas recouvert de tapis plain mais de dalles ou de 
parquet, de placer des domes de silence aux pieds des 
sieges et de porter des chaussures d'interieur; 
d'eviter de trainer dans leur lot privatif, des tables ou 
des chaises non munies de sabots oanti-bruit» efficaces, 
de manier les robinets de fagon peu adequate, de claquer 
les portes, de manier sans managements les volets 
éventuels. 

Les travaux générateurs de bruit (demolitions, forages, 
percussions, raclage de revetement de sol, arrachage de 
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papiers muraux, et caetera ...) doivent etre effectues en 
semaine entre huit et dix-huit heures, samedis, dimanches 
et jours fériés exclus. 

Les debris et detritus occasionnes par ces travaux ne 
peuvent etre deposes dans les locaux vide-ordures, ni dans 
les containers au sous-sol. Ils sont obligatoirement 
evacues par la firme responsable des travaux. 

Tous jeux ou ebats enfantins sont interdits dans tous 
les lieux communs, et notamment dans les halls d'entree et 
les cages d'escalier. 
Article 6. - Terrasses  

Les terrasses des Villas doivent etre maintenues dans 
un etat permanent de propreté. 

Il est interdit : 
- d'y remiser des meubles, sauf ceux de jardin; 
- d'y faire secher du linge, aerer des votements, secouer 

des tapis, chamoisettes, et caetera 
- de jeter quoi que ce soit a l'exterieur : megots de 

cigarettes, nourriture pour oiseaux, et caetera 
- de suspendre des bacs a fleurs aux balustrades, côté 

exterieur. Il est toutefois interdit de mettre des grands 
bacs a plantes sur les appuis en pierre bleue des 
terrasses. 

Les occupants de l'immeuble sont tenus de prendre toute 
mesure afin d'eviter la venue d'oiseaux sur les terrasses 
et balcons, comme ne pas y deposer de nourriture ou de 
boissons. 
Article 7. - Conseils et recommandations  
a) Sanitaires 

Les occupants veilleront a l'entretien regulier de la 
chasse de leurs water-closets et, en cas d'absence 
prolongee, d'en fermer le robinet d'arret. 

Ils veilleront aussi a l'entretien regulier des joints 
au pourtour des baignoires et bacs de douche et verifieront 
l'etancheite des tuyaux de décharges. 

Ils repareront les robinets lorsque des bruits anormaux 
se manifestent dans les canalisations lors de la prise 
d'eau. 
b) Instructions en cas d'incendie 

En cas d'incendie, it ne peut etre fait usage des 
ascenseurs mais uniquement, en cas de nécessite, des 
escaliers. Au cas ou une cage d'escalier est envahie par la 
fumee, sa porte d'acces doit etre soigneusement refermée. 
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A moins que le feu ne s'y soit propage, il est 
recommande a l'occupant de rester dans son lot privatif, 
porte paliere fermée, et d'attendre les instructions et les 
secours. 
c) Fermetures des portes de l'immeuble 

Il est recommande aux occupants de veiller a la 
fermeture des portes de l'immeuble. I1 leur est egalement 
recommande d'insister aupres des personnes qui leur rendent 
visite pour qu'elles fassent de même. 
Article 8.- Travaux de peinture et autres  
Les travaux de peinture aux façades, y compris les chassis, 
les portes, les volets et les garde-corps (balustrades) 
devront etre faits aux époques fixées suivant un plan 
établi par le Conseil de Copropriété et sous la 
surveillance du syndic. 
Quant aux travaux relatifs aux parties privées dont 
l'entretien interesse l'harmonie de l'immeuble, ils devront 
etre effectues par chaque copropriétaires en temps utile et 
dans sa sphere de competence, de telle maniere que la villa 
conserve son aspect de soin et de bon entretien. 
Article 9.- Ramonage  
Les cheminées seront ramonees une fois l'an, sous la 
surveillance du syndic. 	Les frais seront a charge de 
chaque occupant. 
Article 10.- Interdictions  
Les copropriétaires et les occupants ne pourront deposer, 
mettre aux fenêtres ou sur les balcons ou terrasses, ni 
enseignes, ni réclames, ni linges ou autres objets 
quelconques, seuls sont autorises les meubles de jardin en 
bois ou en metal et les bacs a fleurs de teinte brune ou en 
terre cuite. 
Article 11.- Emmenagements et demenagements  
Chaque propriétaire sera responsable de tout dégât pouvant 
etre cause a l'immeuble (villa) par ces emmenagements ou 
demenagements (ou ceux de ses locataires), et sans pouvoir 
opposer au syndic la responsabilité directe du transporteur 
ou du demenageur. 
Qu'il y ait ou non un materiel special de protection a 
mettre en place en particulier dans l'ascenseur lors de 
telles operations, celles-ci devront toujours etre 
notifiées huit jours au moins avant l'evenement au syndic 
pour que toutes les mesures utiles et préalables puissent 
etre prises, en ce compris un etat des lieux dresse par le 
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syndic et le copropriétaire intéressé, contradictoirement 
ou, si le copropriétaire ne se présente pas, 
unilateralement mais valablement par le syndic. Faute de 
respecter la règle de preavis ci-dessus enoncée, le 
copropriétaire intéressé, sera considéré d'office et sans 
pouvoir apporter la preuve contraire, comme responsable de 
tous les dégats qui seront releves, soit dans la cage 
d'escalier, soit dans l'ascenseur après le passage du 
transporteur ou déménageur. 
Exceptionnellement est autorisé un elevateur allant du 
jardin du rez-de-chaussée au balcon, pour les appartements 
des ler  et 2eme  étages, avec les precautions d'usage. 
Article 12.- Dépôts interdits  
Les parties communes, ou qu'elles soient situées, devront 
toujours etre maintenues libres ; en consequence, it ne 
pourra jamais y etre accroche ou depose quoi que ce soit. 

Article 13.- Travaux mei-lagers  
Les tapis ne pourront etre secoues ou battus qu'aux 
endroits et aux heures qui seront fixes par le Conseil de 
Copropriete. Il ne pourra etre fait dans les couloirs et 
sur les paliers aucun travail de ménage tel que brossage de 
literie, habits, meubles, cirage de chaussures, etc... 
Article 14.- Animaux domestiques  
Les copropriétaires et les occupants de l'immeuble (villa) 
en général ne pourront avoir des chiens, des chats et 
oiseaux que pour autant qu'ils ne constituent pas une gene 
pour leurs voisins. 	Les chiens devront etre tenus en 
laisse dans les parties communes tant générales que 
speciales, et pour leurs besoins, devront etre conduits 
hors de l'enceinte du complexe. 
Article 15.- Destination et mode de jouissance  
<<Le Vert Clos >> est destine a la residence privée, ce terme 
étant employe par opposition a tout usage de bureaux ou a 
tout usage commercial. 
Les copropriétaires, leurs locataires, les domestiques et 
autres occupants de la villa devront toujours habiter 
l'immeuble bourgeoisement et honnetement et en jouir 
suivant la notion juridique de bon père de famine. 	Ils 
devront veiller a ce que la tranquillité de l'immeuble ne 
soit a aucun moment troublée par leur fait, celui des 
personnes de leur famille, des gens de services, de leurs 
domestiques, de leurs locataires et visiteurs. 
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Ils ne peuvent faire, ni laisser faire aucun bruit anormal; 
l'emploi des instruments de musique (et notamment de radio 
et de television) est autorise a condition qu'ils 
n'incommodent les autres occupants de l'immeuble (villa) 
et, ce, quel que soit le moment du jour ou de la nuit. 
S'il est fait usage dans la villa d'appareils électriques 
produisant des parasites, ces appareils devront etre munis 
de dispositifs supprimant ces parasites ou les attenuant de 
telle maniere qu'ils n'influent pas sur la bonne reception 
des emissions de radio ou de television; aucun moteur ne 
peut etre place dans la villa, a l'exclusion de ceux qui 
actionnent l'ascenseur, les appareils de nettoyage, les 
appareils mei-lagers, les ventilateurs et autres appareils 
communs de l'immeuble. De toute fagon ces moteurs devront 
etre dotes d'un dispositif anti-parasites. 

Article 16.- Baux  
Les baux consentis par les propriétaires et usufruitiers 
devront contenir l'engagement des locataires d'habiter 
bourgeoisement et honnetement, avec les soins du bon pore 
de famille, le tout conformement aux prescriptions du 
present reglement de copropriété, dont ils reconnaitront 
avoir pris connaissance, sous peine de résiliation de leurs 
baux apres constatation reguliere des faits qui leur 
seraient reproches. 
Article 17.- Location et sous-location  
Pour conserver le caractere résidentiel et tranquille de la 
villa, les locations et sous-locations devront etre prévues 
pour une duree d'une annee au moins. 
Toute infraction a cette disposition sera sanctionnee par 
la debition d'une amende de cent euros d'infraction, 
décrétée par l'Assemblee Generale apres établissement des 
faits. 
Article 18.- Décharges  
Il ne pourra etre fait usage, dans les decharges diverses 
de produits detergents ou caustiques, sinon avec la plus 
grande moderation. Tous dommages ou inconvenients resultant 
des procédés dont question ci-avant seront mis a charge 
entiere du ou des responsables. 
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En cas de contestation de responsabilité, seront 
d'application les notions d'usage en matiere de 
responsabilité incendie (article 1734 du Code Civil). 
Les frais entraines par le debouchage d'une decharge 
quelconque seront portés en compte personnel, un 
appartement valant une unite, aux copropriétaires des 
appartements 	branches 	sur 	cette 	colonne 	avant 
l'obstruction, le syndic conservant évidemment son recours 
direct contre le coupable dans la mesure ou it peut le 
découvrir ; ce n'est que, faute de ce reperage qu'une 
responsabilité collective incombera aux coproprietaires en 
fonction de la regle édictée ci-dessus. 
Article 19.- Inscriptions nominatives  
Aucune inscription ne pourra être placée aux fenêtres et 
balcons, sur les portes et murs exterieurs, ni dans les 
escaliers, vestibules et passages. 
Est seule autorisée l'apposition pres de la voie publique 
d'un petit panneau de 50 cm de large sur 30 cm de haut 
pouvant recevoir un placard annongant une vente ou une 
location. 
Article 20.- Responsabilité vis-a-vis du syndic  
Le syndic ignore juridiquement les locataires, les 
proprietaires des biens demeurant seuls responsables vis-a-
vis d'elle du respect des dispositions du present 
reglement. 
Article 21.- Tentes solaires  
Les tentes solaires sont autorisées, pour autant qu'elles 
soient du type agree par l'Assemblee Generale selon les 
normes appliquées du Vert Clos. 
Article 22.- Stationnement des voitures  
Une discipline tres stricte doit être observée en ce qui 
concerne le stationnement des voitures. 	Il ne faut pas, 
meme pour un temps tres limite, abandonner une voiture, et 
de ce fait, empecher la circulation des véhicules a quel 
qu'endroit que ce soit du complexe (villa). 
Article 23.- Antennes  

Les antennes de television, collectives ou privées sont 
interdites et, seul, le Conseil de Copropriete ou 
l'Assemblee Generale serait habilité a accorder une 

derogation. DISPOSITIONS FINALES 
Transcription hypothecaire  

Le present acte sera transcrit au deuxieme bureau des 
hypotheques de Bruxelles et il sera renvoye a cette 
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transcription lors de toutes mutations ultérieures de tout 
ou partie du bien, objet des présentes. 
Dispositions transitoires  

Toutes les clauses reprises au present acte sont 
applicables des qu'un lot privatif aura été cede par le 
comparant, sauf si celles-ci sont contraires a la loi en 
vigueur. 
Election de domicile  

Pour l'execution des présentes, election de domicile 
est faite par le comparant en son siege social ci-dessus 
indique. 
Certificat d'etat-civil et d'identite  
Le notaire soussigne certifie : 
- l'etat civil des parties conformément a la loi et plus 
précisément par le registre national ; 
- l'exactitude de la denomination, de la forme, du siege 
social, de la date de constitution et du numero 
d'entreprise des parties au vu des pièces requises par la 
loi; 
- conformément a l'article 11 de la loi de Vent8se, les 
noms, prenoms, lieu et date de naissance et domicile des 
parties au vu de leur carte d'identite. 
Destination des lieux  

Le notaire soussigne a attire l'attention du comparant 
sur la nécessité de se conformer a la legislation et a la 
reglementation en vigueur en cas de transformation ou de 
changement d'affectation des locaux privatifs de 
l'immeuble, que le comparant declare être destines a 
l'usage principal d'habitation. 
Projet  

Le comparant nous declare qu'il a pris connaissance du 
projet du present acte, le 20 janvier 2016 et que ce delai 
a été suffisant pour l'examiner utilement. 
Droit d'ecriture  

Le droit d'ocriture s'eleve a la somme de cinquante 
euros. 

DONT ACTE 
Fait et passé, lieu et date que dessus. 
Et apres lecture commentee, integrale en ce qui 

concerne les parties de l'acte visées a cet egard par la 
loi, et partiellement des autres dispositions, le comparant 
a signe avec nous, notaire. 

(Suivent les signatures) 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSENIBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION DES  
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE VAN 

BECELAERE 19 -ISA - 21 -21A -21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 
2015 

Lan deux mille quinze le 18 novembre 2015 a 18h00, ('Association des CoproprIetaires de la Residence " 
VERT CLOS - VILLA 1 " s'est réunie en Assemblee Generale, suite a la convocation adressee par le Syndic 
de ('immeuble, en date du 03 novembre 2015. 

Sent presents ou représentés, les caproprietaires representant un total de 1000 sur 1000 quotités et 8 
coproprietaires sur 8 

Voir Hate en annexe 

Sont absents Du non reprthsentes, les coproprietaires présentant un total de 0 quotites 1000 et 0 coproprietaire 
sur 8 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE  

1. Verification des presences, des procurations et des drabs de vote A l'assemblee 
Le doubts quorum est atteint. Les procurations sont validees et tes drolts de vote respectes. 

Dont acte. 

2. Nomination du President et du Secretaire de ('assembles 
L'Assemblee designs M. Lamarche comma President de l'Assemblee generale. 

L'Assemblee design Mme van Elewyck comma Socretaire de t'Assemblee generale. 

Le Syndic rédige le proses -verbal. 

Les proprietaires suivante so sont abstenus : 
M. van der Vaeren 

3. Constat d'approbation du proces-verbet de l'Assemblee Generale du 19/11/2014 
Etant donne qu'aucune procedure judiciaire n'a Ste introduite aupres de la juridiction competent°, to 
constat d'approbation du proces-verbal de l'essemblee r3enerale du 1911112014 est acte. 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 
personnel ou reel mais ne disposant pas de droit de vote a l'Assemblee Generate. 
Aucune demande ou observation n'a été transmise au Syndic. 

Dont acte. 

5. Rapport du Comite de Controls des Comptes 
Ls comité de Controls des Comptes,Mme Lavry M. Enthoven et M. Wauters ayant varifie la 
comptabilité de la coproprldte arretee au 30/06/2015 fait rapport a l'Assemblea. Ils doctarent quo les 

comptes sent correctement terms et gulls n'ont pas releve d'erreur nt d'omission. 

Corrections soulevees: 

- prise en charge par le fonds de reserve general de Is facture de Schoonjans et de is facture de 
Verhefec. 

- prise en charge par la villa 1 de la facture de Hydroprophyl via les charges courantes de 445,20 

Paraphes 
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euros. 

- prise en charge par is fonds de reserve general le fonds des des pour un montant de 318,74 euros. 

Les proprietaires suivants se sent abstenus : 
M. van der Vaeron 

6. Examen et vote pour ('approbation des comptes annuels du Wan effete au 
30106/2016 sous reserve de to regularisation du Fonds des cies dans le bilan 
Vote a la ma/opte obsoluo 
L'assemblee generals approuve A la majorite des quailtes presentee ou representees l'approbation 
des comptes annuels et du Nan arrete au 30108!2015 sous reserve des corrections saulevees au 
point 5. 

Les proprietaires sulvants se sant abstenus : 
M. van der Vaeren 

7. Examen et vote pour !es décharges A donner concernant l'activite durant l'exercice 
2014-2016 
Vote a la melotilti absolue 
1. au Conseil de Copropriete - Rapport 

L'Assemblee donno décharge eu Conseil de Copropriété pour l'exercice dcould a la majorite des 
ryuotites presentee cm representees. 

Les proprletalres suivants se sont abstenus 
M. van der Vaeren 

2. au Commissalre aux comptes Rapport distribue en seance 
L'Assemblee donne décharge au Commissaire aux Comptes pour ('exercice ecoule A la majorite 
des quotités présentes ou representees. 

Les proprietaires suivants se sent abstenus 
M. van der Vaeren 

3. au Syndic Rapport oral 
L'Assemblee donne decharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice &Quid A la meforite des 
quotites presentee ou representees. 

Les proprietaires suivants se sent abstenus 
M. van dor Vaeren 

8. Rapport sur les procedures judiciaires en cours 
Le syndic informe l'assemblee qu'aucune procedure judiciaire n'est en cours pour l'Instant 

9. Rapport sur les sinistres on cours 
Le syndic informe quo des Infiltrations ont eu lieu par la terrasse de Mme Vanderperre chez M. 
Probst, Les reparations ont Ate effectuees. 

Un second sinistre eat en cours chez M. Venrienbegine, pour un defaut d'etanchelte de VevacuatIon 
de la corniche. 

10,InformatIon sur la miss en concordance dos statuts 
M. Lamarche prend la parole. La Nee en concordance des statute est en cours. 

11.Presentation du rapport de l'expert Roelancits en vue de la mise en conformité des 
ascenseurs fixation du calendrier do realisation - fixation du mode de financement-
Mandat au Conseil de coproprlete pour le choix de l'ascensoriste 
Vote 6 la majorite des 314 
M. RoelarKits,expert mandate par fa copropriote,prencl la parole et explique son rapport envoys aux 
copropriAtaires avec leur convocation. 

Parophes 
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L'assemblee generale decide a la majorite requise des quotlies presentee au representees de 
proceder au remptacement complet de l'ascenseur en collaboration avec la soclete Schindler, Le 
montant total pour Vensemble des villas est do 189 000 euros hors tva (8%) 

L'asserublee decide de collaborer ayes l'expert Roelandts pour le suivi du ohantier, 

Les proprietalres sulvants so sent abstenus : 
M. van der Vaeren 

12.Examen et vote pour la realisation de travaux — fixation du calendrier de realisation — 
fixation du mode de financement 
Vote Is nutretiN desalt: 
I. Peinture des balustrades des 5 villas 

L'Assemblee decide a la majorite requise des quotités présentes ou representees d'executer les 
travaux de remise en peinture des balustrades avec la sootate Sanijo pour un montant 2296 euros 
htva finance par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance). 

Les proprletaires sulvants se sent abstenue : 
M, van der Vaeren 

2. Peinture des chassis 
L'asserriblee informe qua les chassis sont privatifs. Attention,la couleur doit etre respected: RAL 
6019 (40% Brillance). 

3. Peinture de la porte de garage at poteaux des lam padairestjardin 
L'Assemblee decide 	majorite requise des quotites presentee ou représentées d'axecuter des 
Travaux avec la soclete Sanijo pour les portes de garages (repris dans le point 12.1)et Vigouroux 
(lampadaires) pour un montant 890 euros htva finances par les charges courantes par villa. 

Les proprietaires suivants se sent abstenus : 
M. van der Vaeren 

4. Reparation tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous reserve des informations recites par le foumisseurs(De franc)revetoment 
goudronneux 1200 euros. L'assernbida decide a la majorité des quotités presentes ou 
representees de donner mandat au conceit do copropriete pour la decision finale. 

Les proprtetaires suivants se sont abstenus 
M. van der Vaeren 

13.Examen et vote pour les actions a prendre en ce qui concerne les archives 
comptables et autres plus Wales de 7 ans (dela' legal de conservation) 
Vole a fe mejoritO ebsoltIO 
to syndic explique quit est legalement obtige de garden tes archives de to residence durant 7 ans, 
Passe se ;Mal, les archives peuvent tetras detrultes, stockees dans la residence ou bien stockdes 
chez le syndic. 

Apres deliberation, Vassemblee generate decide a la Majorite des quotes presentes ou representees 
de: 
- détruire les archives 

Los propriétaires suivants so sant abstenus 
M. van der Vaeren 

I4,Exarnen et vote pour le budget pour !'exercice a vet* dépenses courantes frais 
extraorclinaires decides durant cette Assembles Generale 
vote to tneforrle absolue 
L'assemblee generale approuve la budget propose a la majorite des quotités présentes ou 
représentees. 

Paraphos 
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Les proprietaires suivants so sont ebstenus 
M. van der Vaeren 

%Examen et vote pour la fixation des appels de provisions et de fonds 
Vote la malcuite absolue 
1. pour to fonds do roulement 

L'Assemblee decide a la majorité des quotités présentes ou representees de ne pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de reserve par villa 
Vassemblee decide a la majorite des quotites presentee ou representees d'appeter 12 000 euros 
en une fobs avant la fin do l'annee 2015 et ensuite de passer a des appels pour ies fonds do 
reserve de 3000 euros par trimestre a partir du premier trimestre 2015. 

Les proprietaires suivants so sont abstenus : 
M. van der Vaeren 

%Examen et vote pour les nominations 
Vote A la maker} absolue 
1. du Conseil de Copropriate 

L'Assemblee decide de nommer a Ia maforite des quotites presentee ou représentées Mine Van 
den Bussche commis Présidente do la villa 1. 

Les proprietaires sulvants se sont abstenus 
M. van der Vaeren 

2. du Comite de controls 
L'Assemblee decide a la majored des quotités presentee cm representees de nommer Mine Levey, 
M. Enthoven et M. Wauters comma comité de contrOle. 

Les proprietaires et/Wants se sent abstenus 
M. van der Vaeren 

3. du Syndic 
L'Assemblee decide a la majorité dos quotites presentee ou representees de nommer Gestimass 
comma Syndic de le copropriete jusqu'a is prochaine assembles generale ordinaire. 

Les proprietaires suivants se scant abstenus : 
M. van der Vaeren 

11.Techem - Caloribel: Examen et vote pour to coordination des releves et reponse a M. 
Lamina 
Mme Pierson prendra contact avec M. Lamina. 

18.116g ularisation - Chassis sur balcons - Examen et vote pour approbation 
1. M. Lamarche (villa 4) 

L'assemblee decide a l'unanimite des quotites presentee ou representees de donner son accord 
pour les terrasses ferrnees de M. Lamarche. Pour rappel un permis d'urbanisma avait dela été 
delivre. 

2. Mme Eckstein (villa 1) 
Mme Eckstein inform l'assemblee 	remettra sa terrasse en pristin AWL 

19.A la demande des coproprietaires 
1. A Ia demande de M.van der Vaeren 

M. van der Vaeren no souhaite pas aborder ses points. 

20.Leoture du proces-verbal des decisions et signature de ce proces-verbal 
Le present proces-verbal n'a aucune valour juridique. !lest le reel& le plus exact possible du 
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proses-verbal redige en Gomm e conserve par le syndic. 

La seance est levee a 221110. 

SIGNATURES 

Le President 
	

Le SecreteIre 	 Le syndic 

Signatures des propriétaires encore othsents (ci.dessousl 

Paraphes 
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Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becetaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblée generale du 18/11/2015 - presences 

Villa App Norn 
Apprt 

Quotités 
Garage Presence Procuration 

1 1A Lav 134 4:  
r.  4 

! 
d&t‘L 110 

1B van den Bussche N. 134 8 11•  9wItasa, 6\iu' 

1C Quinn 129 4 iciA•029i-i-u-P": 

1D !Eckstein 129 4 /Y.. .. 1  

1E Alexander 47 0  
-- 	,------  
K vio..zt 

• 

1F Vanderperre 163 8 A -toTh 

1G  van der Vaeren - 4  163 B 471  ". 

1H Gilson de Rouvreux 61 40,C4_40 

Total 1 960' 40 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSQCIATION DES  
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE AVN 

BECELAERE 10-19A-21-21A-21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 2016 

L'an deux mule quinze le 18 novembre 2015 a 18h00, !Association des Coproprietaires de la Residence " 
VERT CLOS -VILLA 2" s'est reunie en Assembles Generale, suite a to convocation adressée par le Syndic de 
l'immauble, en date du 03 novembre 2016. 

Sent presents ou représentés, les copropriétaires représentant tin total de 855 sur 992 quotites et 7 
copropriétaires our 8 

Sent absents cu non representes, les coproprietaires présentant un total da 137 quotités 992 et 
copropriotaire sur 8 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

1. Verification des presences, des procurations et des drotts do vote a l'assemblee 
Le double quorum est atteint. Les procuratlons sent validees et les droits devote respectes. 

Dont acte. 

2. Nomination du President et du Secretalre de l'assemblee 
L'Assemblee designs M. Lamarche comme President de l'Assernbles generale. 

L'Assemblee designs Mme van Elewyck Gomme Secretalre de l'Assemblee generate. 

Le Syndio redige le proces-verbal, 

3. Constat d'approbation du prooeswerbal de l'Assemblee Generate du 1911112014 
Etant donne qu'aucune procedure judicleire 	614 Introduite aupres de la juridiction competent% le 
constat d'approbation du proces•verbal de l'essembles Generale du 19/11/2014 est acte. 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 
personnel ou reel mats ne disposant pas de droit de vote 4 l'Assemblee Generale. 
Aucune demande ou observation n'a (Re transmise au Syncilc. 

Dont acte. 

8. Rapport du Comite de Controle des Comptes 
Le Comae de Contrele des Comptes, M. Enthoven, M. Wautere et Mme Lavey ayant verine to 
comptabilite de la copropriete arretee au 30/06/2015 fait rapport 6 l'Assemblee. lis declarant que lee 
comptes sont correctement (onus et quits n'ont pas releve d'erreur ni d'omission. 

Corrections soulevees: 

- prise en charge par le fonds de reserve general de la facture de Schoonjans et de la facture de 
Verheleo, 

- prise en charge par le fends de reserve general le fonds des Iles pour un montant de 318,74 euros. 

6. 5xamen et vote pour !'approbation des comptes annuels et du bitan arrete au 
30106/2016 sous reserve de la regularisation du Ponds des des dans le bilan 
Vote a la majorife absolve 
L'assemblee generale approuve 6 l'unanimite des quotites presentes ou representees l'apprehation 
des comptes annuals et du Nan arrete au 30/0012015 sous reserve des corrections soutevees au 
points. 

Paraphes 
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7. Examen et vote pour les decharges A dormer concernant l'activite durant l'exercice 
2014-2015 
Vote a le raajorftd OWEN 
1. au Conseil de Copropriété - Rapport 

L'Assemblee donna (*harp au Conseil da Copropriete pour l'exercice ecoule a l'unanimite des 
quotités procentes ou representees. 

2. au Comae de Contrite des comptes - Rapport distribue en séance 
L'Assemblee donne décharge au Coate de contrele pour l'exercice écoulé a l'unanimite des 
quotes presentes ou representees, 

3. au Syndic - Rapport oral 
L'Aseemblee donne decharge au syndic: G8STIMASS pour l'exeroice ocoulo a l'unanimite des 
quotités présentes ou representees. 

8. Rapport sur las procedures judtclaires en cours 
La syndio informe rassemblee qu'aucune procedure judiciaire deaf en cours pour l'instant 

9, Rapport cur les sinistres en cours 
Le syndic informe qua des Infiltrations ont eu lieu par la terrasse de Mme Vanderperre chez M. 
Probst Les reparations ant été effactudes, 

Un second &lefts est en cours chez M. Vandenbegina, pour un defaut d'etanoheite de revacuation 
de Ia corniche. 

10.Information sur tit mise en concordance des statuts 
M. Lamarche prend la parole. La mice en concordance des statute est en cours. 

11,Presentation du rapport de ['expert Roelandts en vue de la mice en conformité des 
ascenseurs fixation du calendrier de realisation —fixation du mode de financement 
- Mandat au Conseil de copropriété pour le choix de l'ascensoriste 
Vote e fa rrieforite des 341 
M. Roeiandts expert mandate par Is coproprlete prend la parole el explique son rapport envoye aux 
coproprletaires avec leur convocation. 

L'essemblee generale decide A l'unanimite des quotités presentes ou representees de donner 
procuration au president de la villa pour informer le syndic avant Ia fin du mole de novembre 2015 sur 
le choix de is solution technique adoptee et sur le suivi au non par Mr Roelandis du chantier. 

12.Examen et vote pour la realisation de travaux— fixation du catendrier de realisation — 
fixation du mode de financement : 
Vote a /a maforiM des 2/4  
1. Peinture des balustrades des 5 villas 

L'Assemblee decide a Vunanimite des quotites presentes ou representees d'executer lee travaux 
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de remise en peinture des balustrades avec la sticiete Sanijo pour un mantant 2296 euros hive 
finances par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance). 

2. Peinture des chassis 
L'assembiee Inform que les chassis sant Privatifs. Attention, la couleur dolt etre respectee: RAL 
8019 (40% Brillance). 

3. Peinture de la porte de garage et poteaux des lampadairestjardin 
L'Assemblee decide a l'unanitnite des quotités presentee ou representees d'executer des travaux 
avec Is societe %MO pour les portes de garages (repris dans le point 12.1) et Vigouroux 
(lampadaires) pour un montant 890 euros htva finances par les charges courantes par villa. 

4. Reparation tarmac et grille devant te garage 
Le prix est sous receive des informations rogues par to foumleseurs (De franc) revetement 
goudron 1200 auras, l2assemblee decide é runanimite des quotités presentee ou representees do 
dormer mandat au conseil de copropriete pour la decision finale. 

13.Examen et vote pour les actions A prendre en cc qui concerne les archives 
comptables et autres plus vieilles de 7 ans (Mai legal de conservation) 
Le syndic explique gull est legalement °bilge de garder les archives de la residence durant 7 ens, 
Passe ce alai, les archives peuvent (Wes detrultes, stockées dans la residence ou Wen stockees 
chez le syndic. 

Apres deliberation, rassemblee generale decide a runanimite des quotité presentes ou représentées 
de: 
- détruire les archives 

14.Examen et vote pour le budget pour l'exerolce a venir - depenses courantes -frais 
extraordinaires decides durant cette Assemble° Generale 
Vote a ta maJorite absolve 
L'assemblee generale approuve le budget propose a i'unanimite des quotités presentee Ott 
représentées. 

15.Examen et vote pour la fixation des appals do provisions et de fonds 
Vole a is majotite absolve 
1. pour le fonds de roulement 

L'Assemblee decide a l'unanimite des wales presentee ou representees de ne pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de reserve par villa 
L'Assemblee est invitee 4 passer au vote pour fixer les appels pour is fonds de reserve é 2500 

auras par trimestre. 

Le premier appal aura lieu au enure du trimestre qui suit le trimestre de is tenue de cette 

assemblee, 

16.Examen et vote pour les nominations 
Vote é la malorfle absolve 

1. du Conseil de Copropriété 
L'Assemblee decide de nommer é I 'unanimité des quotités présentes ou representees M. 

Sheridan avec M. Vandenbegine comma Presidents de la villa 2. 

2. du emit& de controle 
L'Assemblee decide a la majorite des quotités presentee ou representees de nommer Wile 

Lavry,M. Enthoven et M, Wauters comma comite de controle. 

3. du Syndic 
L'Assemblee decide a l'unanimite des quotites presentes ou représentées de nommer Gestimass 

comma Syndic de la copropriété jusqu'a la prochaine assemble° generale ordinaire. 
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17.Techem-Caloribel: Examen et vote pour la coordination des releves et reponse a M. 
Lamine 
Mme Pierson prendra contact avec M. Lamine 

18.Regularisation - Chassis sur balcons - Examen et vote pour approbation 
1. M. Lamarche) (villa 4) 

L'assembiee decide a runanimIte des quotités présentes ou representees de donne( eon accord 
pour les terrasses termees de M. Lamarche, Pour rappel, un permis d'urbanisme avait rifle été 
delfvre. 

2. Mire Eckstein (villa 1) 
Mme Eckstein Informe rassemblee qu'elle remettra sa terrasse en pristIn Oat, 

19,A la dernande des ceprepri4talres 
1. A la domande de M. et Mme Forest 

M. Sheridan prendra contact avec Mme Forest pour les infiltrations en cave. II  tiendra Mme van 
Elewyck informée. 

20.Lecture du procas-verbal des Moistens et signature de co proces•verbai 
Le present proces-verbal n'a aucune valeur)uridlque. II est le reflet le plus exact possible du 
proces-verbal redine en seance et conserve par le syndic. 

La seance est tevae a 22h10 

SIGNATURES 

Le Président 	 Le Secrétaire Le syndic 

Signatures des proprietaires amp presents (ci-dessous) 
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Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblée generale du 18/11/2015 - presences 

Villa App Nom 

r 

Apprt 
Quotes 

Garage Presence Procuration 

2 2A Forest 135 8 I • i 

213 Sheridan 133 4 

2C Wauters-Colpaert 130 4 ,69.,z1% 

!2D Vandenbegine 128 17 77:_. -.- 

2E Rasti-Kashefi 46 0 

2F Schmale 160 4 - 	, 

2G ' Ferrari -'• 160 12 . 	4  °1 	-   

;2H :De Greei L 60 4 ,iezz.,.. ------ 

Total 2 . 952 40 • 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMI3LEE GENERALE DE L'ASSOCIATION pES 
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE VAN  

BECELAERE 19-19A-21-21A-21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 2015 

Can deux male quinze fe 18 novembre 2015 a 18h00, !Association des Copropriétaires de la Residence 
"VERT CLOS - VILLA 3" &est reunie en Assembree Generale, suite a Ia convocation adressee par le Syndic 
de l'immeuble, en date du 03 novembre 2015. 

Sent presents au representes, les coproprietaires representant un total de 898 sur 1016 quotites et 6 
coproprietaires sur 8 

Voir liste en annexe 

Sont absents ou non representes, les coproprietaires presentant un total de 118 quotites 1016 et 2 
coproprletaires sur 8 

ORDRE DU JO_UR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

1. Verification des presences, des procurations et des drafts de vote a rassemblee 
Le double quorum est atteint. Les procurations sent validees et les droits de vote respeotes, 

Dont ado. 

2. Nomination du President et du Secrétaire de l'assemblee 
L'Assemblee designe M. Lamarche comma President de l'Assemblee generate. 

L'Assemblee desIgne Mme van Elewyok comma eecretaire de l'Assomblea generate. 

La Syndic redlge to prooes-verbal. 

3. Constat d'approbatlon du proces-verbal de l'Assernblee Generale du 19111/2014 
Etant donne qu'aucune procedure judiciaire n'a Ote introduite aupres de la juridiction competente, le 
constat d'approbation du proces-verbal de l'assemblee Generale du 19/11/2014 est acte, 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 
personnel ou reel ma's ne disposant pas de droit de vote A rAssembtee Generale. 
Aucune demande ou observation n'a ete transmise au Syndic. 

Dont acte. 

8. Rapport du ComIté de Controle des Comptes 
Comite de Controle des Comptes, Mme Lavey, M. Enthoven et M. Wauters ayant verifie la 

comptabllite de la copropriete arretee au 30/06/2015 fait rapport a l'Assemblea. Its declerent que les 
comptes sent correctement tenus et quills n'ont pas relevé d'erreur ni d'omission. 

Corrections soulevees: 

- prise en charge par le fonds de reserve general de la facture de Schoonjans et do la facture de 
Verhelec. 

- prise en charge par In villa 3 via les charges courantes de Ia facture do Hydroprophyt d'un montant 
de 477,00 euros. 

- prise en charge par le fonds de reserve general le fonds des clos pour un mordant de 318,74 euros, 

6. Examen et vote pour !'approbation des comptes annuals et du bilan arrete au 

Pain/Mee 
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30/05/2016 sous reserve do (a regularisation du Fonds des des dans is bilan 
Vote a la majortla absolve 
L'assemblea gdnerale approuve A runanlmite des quotites presentee ou représentées rapprobation 
doe comptes annuels et du bilan arrete au 3010612015 sous reserve des corrections soutevdes au 
point 5. 

7. Examen et vote pour tea decharges a donner concernant ractivite durant l'exercice 
2014-2016 
Vote a la agedle absolue 
1. au Conseil de Coproprlete - Rapport 

L'Assembide donne decharge au Conseil de Copropriete pour rexercice écoulé d rurtartirnIte des 
quotites presentee ou representees. 

2. au Comité de Contrele des comptes - Rapport distribue en seance 
L'Assembtee donne décharge au Comltd de controle pour l'exorcice &Quid a runanimite des 
quotes presentee ou representees. 

3. au Syndlo - Rapport oral 
L'Assemblee donne décharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice écoulé a runanimite des 
quotités presentee ou representees. 

B. Rapport sur les procedures judiciaires en cours 
Le syndic Interim rassemblee qu'aucune procedure judloisire nest en cours pour l'instant 

9. Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informs quo des infiltrations ont eu lieu par Ia terrasse de Mine Vanderperre chez M. 
Probst. Les reparations ont été effectuees. 

Un second sinistre est en cours chez M. Vandenbegine, pour un Wait d'etanchelte de revacuation 
de is corniche. 

10.Information sur la mise en concordance des statuts 
M. Lamarche prend la parole. La mise en concordance des statuts est en sours. 

11.Presentation du rapport de l'expert Roelandts en vue de la mise en conformite des 
ascenseurs— fixation du calendrier de realisation — fixation du mode de financement 
- Mandat au colleen de copropriete pour Fe choix de l'ascensoriste 
Vote a to taajorltd des $14 
M. Roetandis expert mandate par la c.opropriete prend la parole et explique son rapport envoys aux 
coproprietaires avec leur convocation. 

L'assemblee generate decide a runanimite des quotites presentee ou representees de proceder au 
remplaoement complet do ('ascenseur en collaboration avec la societe Schindler. L'assemblee 
generate decide a l'unanimite des quotites presentee ou representees de dormer procuration au 
President de to villa pour informer le syndic avant Is fin du mats de novembre 2015 sur le choix de Ia 
solution technique adoptee et sur to suivi ou non par Mr Roelandts du chantier. 

12.Examen et vote pour la realisation de travaux fixation du calendrier de realisation — 
fixation du mode de financement : 
Vote a te niejorita des 314 
1. Peinture des balustrades des 5 villas 

L'Assemblea decide a runanimite des quatités presentee ou representees d'executer les travaux 
de remise en peinture des balustrades avec la societo Se* pour un montant 2205 euros htva 
finances par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% Whence), 

2. Peinture des chassis 
L'assemblee Informs qua les chassis sont privatifs. Attention, la couleur dolt etre respectée :RAL 

8019 (40% Brillance). 

3. Peinture de la ports de garage et poteaux des lampadaireeljardin 

Perepbes 
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L'Assemblee decide a ('unanimity des quotites presentee ou representees d'executer des travaux 
avec is societe SanIjo pour les ponies do garages (repris dans le point 12.1) et Vigouroux 
(lampaciaires) pour un montant 890 auras Nye finance par les charges courantes par villa. 

4. Reparation tarmac et grille devant Fe garage 
Le mix est sous reserve des informations regales par le fournisseurs (De franc) revetement 
goudronneux 1200 euros. L'assemblee decide A l'unanimite des quotites presentee ou 
representees de donner mandat au conseil de copropriete pour la decision finale. 

13.Examen et vote pour les actions a prendre en ce qui concerne tes archives 
comptables et autres plus vielites de T ans (dela' legal de conservation) 
Vote 0 la majorile absoftie 
Le syndic explique quill est legalement oblige de garder les archives de la residence durant 7 one. 
Passe ce delaL les archives peuvent Aires detrultes, Stockees dans la residence ou bien steckee 
chez le syndic. 

Apres deliberation, l'assembite generale decide A l'unanimite des quotite presentee ou representees 
de: 
- delruire les archives 

14.Examen et vote pour le budget pour ('exercice A venir dépenses courantes -frals 
extraordinaires decides durant cette Assemblee Generale 
Vale A la mnalorite absolve 
L'assemblee generale approuve le budget propose A l'unanlmite des quotites presentee cu 
representees. 

1S.Examen et vote pour la fixation des appals de provisions et de fonds 
Me 0 la rnajesfle absolue 
1. pour le fonds de roulement 

L'Assemblee decide A l'unanimIte des quotites presentee ou representees done pas effectuer 
dappel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de reserve par villa 
L'assemblee decide A l'unenimite des ciuotites presentee ou repreeenteesd'appeler 12 000 euros 
en une fois avant la fin de l'annee 2015 et ensuito de passer a des appels pour fonds de reserve 
A 3000 euros par trimestre A par& du premier trimestre 2016. 

16.Examen et vote pour les nominations 
Vole s le majoifle absolue 
1. du Conseil de Capropriete 

L'Assembles decide do nommer A l'unanimite des quotites presentee ou representees de 
nommer mlitin et M. Enthoven comma Presidents do la villa 3. 

2. du Comite de Controle 
L'Assemblee decide A l'unenlmIte des quotites presentee ou representees de nommer Mme 
Lavry,M. Enthoven et M. Wauters comme wake de contrite. 

3. du Syndic 
L'Assembide decide A l'unanimite des quolitee presentee cu representees de nommer Gestimass 
comme Syndic de la copropriete Jusqu'A ta prochaine assemblee generate ordinaire. 

17.Techem - Catorlbel: Examen et vote pour la coordination des releves et reponse A 
M.Lamine 
Mme Pierson prendra contact avec M. Lamine 

18.Regularisation « ClAssis sur balcons - Examen et vote pour approbation 
1. Mlamarche (villa 4) 

L'assemblee decide A l'unanimite des quotites presentee ou representees de donner son accord 
pour les terrasses fermees de M. Lamarche. Pour rappel, un permis d'urbanisme avait dejA eta 
dew& 

Paraphes 
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2. Mme Eckstein (villa 1) 
Mme Eckstein informe rassemblee qu'elle remettra se terrasse en pristin Mat. 

19,A la demands des copropriataires 
1. A la demands de NI.Lion 

M. Lion demanda qua le Vert dos envisage une participation 6 la fete des voisins. 

20.Lecture du procesnverbal des decisions et signature de cc procas-verbal 
Le present proces-verbal da aucune valeur juridique. It est le retie le plus exact possible du 
proces-verbal rodige en séance et conserve par le syndic. 

La séance est levee a 22h10 

SIGNATURES 

Le President 
	

Le Secretaire 	 Le syndic; 

Signatures des proDeetaires encore  isents  (ci-dessous) 
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Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B • 
1170 Bruxelles 

Assemblée generale du 18/11/2015 - presences 

Villa App Nom 
Apprt 

Quotités 
Garage Presence Procuration 

3 SAC Enthoven - Guisga 194 8 OV411  

3B Bekkevold 1341 5 1 '4  ' 

) 
177.4-' 

3D Simon 129,_ 4 _./e///14014--- L._ 
--------- 

3E Avraam A. 48 4 
...-------- 

SF d'Oultremont 	, 163 8 
12 
( a 

3G Lio94 Ext" 	z. 163 
..---- 
' 	. 

3H ' Avraam A. 62 4 

31 Bernard 71 4 k , sz............ 4-- 

Total 3 964 52 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION DES  
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE VAN  

BECELEARE 1949A-21-21A-21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 2018 

L'an deux mille quinze le 1$ novembre 2015 A 181,00, ('Association des Coproprietaires de la Residence 
"VERT CLOS - VILLA 4" s'est reunfe en Assembles Generale, suite a Ca convocation adressee par le Syndic 
de ('immeuble, en date du 03 novembre 2015. 

Sont presents ou représentés, les coproprietaires représentant un total de 957 sur 1008 quotites et 7 
ceproprietatres sur 8 

Voir liste en annexe 

Sent absents ou non représentés, les coproprietaires presentant un total de 51 quotites 1008 et 1 
coproprietatre sir 8 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE  

1. Verification des presences, des procurations et des droits de vote A rassemblee 
2. Nomination du President at du Seoretaire de Passembiee 

L'Assemblee designs M. Lamarche comma President de 'Assembles generate. 

L'Assemblee designe Mme van Elewyd( comme Seordtaire de l'Assemblee generate. 

Le Syndic redtge le proces.verbal. 

3. Constat d'approbation du proces-verbal de l'Assemblee Generale 19111/2014 
Etant donne qu'aucune procedure judicialre n'a dte introduite supres de la juddlollon compétente, ra 
constat d'approbation du proces-verbal de l'assemblee Generale du 1911112014 est acte. 
Mme Pulincloc demande que son desaccord sir co point soit acte. 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant ('immeuble en vertu d'un draft 
personnel ou reel mats ne disposant pas de droit de vote a l'Assemble'e Generale. 
Aucune demands ou observation n'a ete transmise au Syndic. 

Dont acte. 

5. Rapport du Comité de Controle des Comptes 
- Le Comité de Controte des Comptes, M. Enthoven, M. Wauters et Mme Lavry ayant %retitle la 
comptabilite do la copropriete sagest au 30/06/2015 fait rapport A l'Assemblee, Its deciarent qua las 
comptes sont correctement tenus et qu'lls n'ont pas re1ev6 d'erreur ni d'omission• 

Corrections soulevees: 

- prise en charge par le fonds de reserve *drat de la facture de Schoonjens et de la facture de 
Verheleo. 

- prise en charge par le fonds de reserve general le fonds des des pour un montant da 318,74 euros. 

6, Examen at vote pour ('approbation des comptes annuals et du Nan arrete au 
30108(2016 sous reserve de Is regutarisation du Fonds des cies dans le bilan 
Vote 6 /a majonle absolve 
Llassemblee generale approuve A l'unanimite des quotites progenies au representees l'approbation 
des comptes annuals et du bilan vete au $0106f2015 sous reserve des corrections soulevees au 
point 5. 

Paraphes 
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7. Examen et vote pour les décharges a donner concernant l'activite durant ('exercice 
2014-2018 
Vote 	tertfotile ebsoke 
1. au Conseil de Copropriété - Rapport 

L'Assemblee donne decharge au Conseil de Copropriété pour l'exercice ecoule a l'unanlmite des 
quotites presentee ou representees. 

2. au Comae de Controle des Comptes - Rapport distribue en séance 
L'Assemblee donne decharge au Comité de controle pour ('exercice thcoure a ('unanimité des 
quotites presentee ou representees. 

3. au Syndic - Rapport oral 
L'Assemblee donne decharge au syndic GESTIMASS pour l'exeroice écoulé a l'unarthulte des 
quotites présentes ou représentées. 

B. Rapport sur les procedures judiciaires en cours 
Le Syndic informe Passemblee qu'aucune procedure nest en cours pour ('instant. 

9. Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informs que des infiltrations ont eu lieu par Ia terrasse do Mme Vanderperre chez M. 
Probst. Les reparations ont eta effectudes. 

Un second sinistre est en ()ours chez M, Vandenbegine, pour un défaut d'elancheite do ('evacuation 
de Is corniche. 

10.Information sur Ia mise en concordance des statuts 
M. Lamarche prend Ia parole. La miss en concordance des statute est en cours. 

11.Presentation du rapport de l'expert Roelandts en vue de la mise en conformite des 
ascenseurs —fixation du calendrier de realisation —fixation du mode de financement 

Mandat au Conseil de Copropriete pour le choix de l'ascensoriste 
Vote a Is maJodla des 314 
M, Roetandfs expert mandate par la copropriete prend parole et explique son rapport envoye aux 
coproprietalres avec leur convocation. 

L'assemblee generale decide l'unanimite des quotites presentee ou representees de proceder au 
remplacement complet de ('ascenseur en collaboration avec la socleta Schindler, Le montant total 
pour ('ensemble des villas est de 169 000 euros hors tva (6%) 

L'assemblee decide de collaborer avec l'expert Roalandts pour le suivi du chantier. 

12.Examen et vote pour is realisation de travaux -.. fixation du calendrier de realisation —
fixation du mode de financement 
Vote 0 to majolit0 dos 3/4 
1. Peinture des balustrades des 5 villas 

L'Assemblee decide 0 funaniMite des quotites présentes ou representees d'executer les travaux 
de remise en peinture des balustrades avec Ea société Sanijo pour un montant 2296 euros htva 
finance par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance). 

2. Peinture des chassis 
L'assemblee informs qua les chess's sont privatifs. Attention, la couleur dolt etre respactes: RAL 
8019 (40% Brillance). 

3. peinture de la porte de garage et poteaux des lampadaires/ jardin 
L'Assemblee decide a l'unanlmite des (mattes presentee ou représentées d'exeoutar des travaux 
aveo Ia soolete Sanijo pour les portes de garages (repris dans to point 12.1)et Vigouroux 
((arnpadaires) pour un montant 890 euros htva finances par les charges courantes par villa. 

4. Reparation du tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous reserve des Informations regues par le foul nisseurs (De franc) revetement 
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goudronneux 1200 euros. L'assemblee decide 6 l'unanimite des quotites presentes ou 
representees de donner mandat au conseil de copropriété pour la decision finale. 

13.Examen etvote pour les actions 6 prendre en ce qui concerne les archives 
comptables et autrea plus vieilles de 7 ens (delai legal de conservation) 
Vote ai ta malonle3 absolve 
Le syndic explicit* gull est legaiement oblige de garder lea archives de la residence durant 7 ans. 
Passe co delai, les archives peuvent elms détruites, stockees dans la residence au bien Wades 
chez le syndic. 

Apres deliberation, l'assemblee generale decide a l'unanimite des quota& presentee ou representees 
de: 

detruire les archives 

14.Examen et vote pour Is budget pour !'exercice A venir depenses courantes -frals 
extraordlnaires decides durant cette Assemblee Generale 
Vote a Is majotito absolue 
L'assemblee generale approuve le budget propose é l'unanimite des quotites presentee au 
representees. 

45.Examen et vote pour la fixation des appels de provisions et de fonds 
Vote a to majonld absolve 
1. pour to fonds de roulement 

VAssembge decide a la majorite des quotites nresentes ou representees de no pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de reserve par villa 
L'Assemblee est invitee a passer au vote pour fixer les appels pour le fonds de reserve a 2500 
euros par trimestre. 

Le premier appel aura lieu au cours du trimestre qui suit ie trimestre de is tenue de cotta 
assemblée. 

16.Examen et vote pour les nominations 
Vote El la molorfte absolve 
1. du Conseil de Copropriete 

L'Assernbide decide de nommer a l'unanimite des (mollies presentee ou representees M. 
Lamarche comma Président do is villa 4. 

2. du Comite de controle 
L'Assemblee decide a runanimite des quotites presentee ou representees de nommer Mme 
Lavry, M. Enthoven et M. Wauters comma comity de write*. 

3. du Syndic 
L'Assemblee decide a l'unanimite des quotites presentee cu representees de 'tamer Gestimass 
comme Syndic de to copropriété jusqu'e la proohaine assembles generale ordinaire. 

17.Techem -Caloribel : Examen et vote pour la coordination des relevés et reponse a 

M.Lamine 
Mme Pierson prendra contact avec M. Lamin. 

1 &Regularisation - Chfissis sur battons - Examen et vote pour approbation 
1. M. Lamarche (villa 4) 

L'assemblee decide a l'unanimite des quotites presentes nu representees de dormer son accord 
pour les terrasses fellness de M. Lamarche. Pour rappel un permis d'urberdsme avait dela fete 

delivre. 

2. Mime Eckstein 	1) 
Mmo Eckstein informe l'assemblee et suite a son mail qu'elle remettre sa nettle en pristin etat. 

Paraphes 
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19.A la demanda des coproprietaires 
1. A la demande de Mme Pulinckx 

M. Enthoven s'occupe du point sur la magnolia. 

20.Lecture du proces-verbal des ddcisions et signature de ce proces-verbal 
Le present proces-verbal n'a aucune valeur juddlque. II est io reflet le plus exact possible du 
proces-verbal rédigé en seance et conserve par to syndic. 

La seance est levee a 221110 

SIGNATURES 

Le President Le Secretalre 	 Le syndic 

Signatures des proprtOtairempore presents (ci-dessoqs) 
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Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblee generale du 18/11/2015 - presences 

Villa App Nom 
Apprt 

Quotites 
Garage Presea 

0 
Procuration 

4 4A 'Wynands 134 8 
f we% 

4B Franquin I. 134 4 " ' \ ................,. .--- 

4CD Lamarche 258 
. , . 	.......--R.....el r.......____. . 

4E Avraam-Walerysiak 47 4 

4F Pulinckx 163 _-__—'1 /44A,,i c 'iwa'' 

Franquin 8 -----, 

4G.  - Hornik . 163 4 ------  

Lamine . -.--- 11110---- 114  

4H Lebrun 61 4 z9raiv--V-244J---• 

Total 4 960 48 

s 



PI OCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE QENERALE DE L'ASSOCIATION DES 
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" $JSE AVENUE VAN 

BECELAERE 19-19A-21-21A-21B A 1170 BRUXELLES TENUE. LE 18 NOVEMBRE 2015 

L'an deux mine quinze le 18 novembre 2015 a 18h00, ('Association des Coproprietaires de la Residence " 
VERT CLOS-VILLA 5" West reunie en Assembtee Generale, suite a la convocation adressée par Is Syndic de 
('immeuble, en date du 03 novembre 2015. 

Sont presents ou représentés, les coproprietaires representant un total de 683 cur 1012 quotites et 5 
copropriétaires sur 8 

Voir liste en annexe 

Sent absents ou non representes, les cop roprletaires présentant un total de 29 quotités 1012 et 3 
coproprietalres sur 8. 

ORDRE DU 491.1R ET RESOLUTIONS DE L'ASSEIVIBLEE  

1. Verification des presences, des procurations et des droits de vote a l'assembide 
Le double quorum est attelnt. Les procurations sent vallrldes et les droits de vote respectés. 

Dont acte. 

2. Nomination du Président et du Socretaire do l'assemblee 
L'Assemblee désigne M. Lamarche comma Président de l'AssernhIee generale, 

L'Assemblee designs Mme van Elewyck comma Secretaire de l'Assemblee generale. 

Le Syndic) rédige to proces-verbal. 

3. Constat d'approbation du proces.verbal de l'Assemblee Generale du 1911112014 
Etant donne qu'auoune procedure Judiciaire n'a ate introdulte aupres de la juridlotlon competente, te 
constat d'approbation du proces-verbal da l'assemblee Generale du 19/11/2014 est acte. 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant ('Immeuble en vertu d'un droit 
personnel ou reel mais no disposant pas de drott de vote a l'Assernblee Generale. 
Aucune dementia ou observation n'a ale transmise au Syndic. 

Dont acts. 

5. Rapport du Comité de Contthie des Comptes 
Le Comae de Controls des Comptes, Mme Lavry, M. Enthoven et M. Wauters ayant verlfie is 
comptabilité de la oppropriete arretee all 30106/2015 fait rapport a PAssemblee. Hs declarant que les 
comptes sent correctement tenus et qu'IIs n'ont pas releve d'erreur ni d'onlisston. 

Corrections soulevees 

- prise en charge par le fonds generale de la facture de Schoonjans et de Is facture de Verfielec. 

- prise en charge par le fonds de reserve generale du fonds des ties pour un montant de 318,74 
euros. 

6. Examen et vote pour ('approbation des comptes annuals et du Wan arrate au 
30106/2015 sous reserve de la regularisation du Fonds des ales dans le bilan 
Vole a re majodie Osaka 
L'assemblee generale approuve a l'unartimItift des quotites presentes ou representoss l'approbation 
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des comptes annuals et du bilan arreta au 30106/2015 sous reserve des corrections soulevees au 
point 5. 

7. Examen et vote pour les decharges a donner concernant l'activite durant l'exercice 
2014-2016 
Vora a la tneforit6 absolue 
1. au Conseil do Copropriete - Rapport 

L'Assemblee donne decharge au Conseil de Copropriete pour l'exercice ecoule A l'unanimite des 
guotites presentee nu representees. 

2. au Comite de contrale des comptes - Rapport distribue en seance 
L'Assemblee donne decharge au Comité de contrôle pour l'exercice écoulé a l'unanimite des 
guotItes presentee ou representees. 

3. au Syndic - Rapport oral 
L'Assembide donne décharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice amulet a l'unanlmite des 
quotités presentee ou représentées. 

8. Rapport sur les procedures Judiciaires en cours 
Le syndic informe rassemblee generale qu'aucune procedure judiciaire n'est en cours pour !instant. 

9. Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informe quo des Infiltrations ont eu lieu par la terrasse de Mme Vanderperre chez M. 
Probst. Les reparations ont etc§ effectudes. 

Un second sinistre est ert sours chez M. Vandenbegine, pour un Mate d'atencheite de ['evacuation 
de fa comiche. 

10.Information sur Is mise en concordance des statute 
M. Lamarche prend Ia parole. La (Wee en concordance des statute est en cours. 

11.Presentation du rapport de l'expert Roelandts en vue de Ia liaise en conformite des 
ascaneeurs — fixation du calendrier de realisation —fixation du mode de financement 
- Mandat au Conseil de copropriete pour to choix de l'ascensoriste 
Vote a fe majwitti des 314 
M. Roelandts, expert mandate par la oopropriete, prend la parole et explique son rapport envoys aux 
coproprietaires avec Feur convocation. 

L'assemblthe generale decide b l'unanimite des quotités presentee ou representees de procéder au 
remplacement complet de ['ascenseur en collaboration avec la societ6 Schindler. Le montant total 
pour l'ensemble des villas est de 189 000 euros hors tve (6%) 

L'essemblee decide de collaborer aveo l'expert Roelandts pour fe suivi du chantier. 

-I 2.Examen et vote pour to realisation de travaux — fixation du calendrier de realisation — 
fixation du mode de financement : 
Vote é la malor116 des 3/4 
1. Peinture des balustrades des 6 villas 

L'Assembtee decide a l'unanimite des qualtes presentee ou representees d'executer les travaux 
de remise en peinture des balustrades avec la societe Sang° pour un montant 2296 euros htve 
finances par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance). 

2. Peinture des chfissis 
L'assembide informs qua les chassis sent privatifs. Attention, Is couleur dolt etre respectee: RAL 
8019 (40% Brillance). 

3. Peinture de la porte de garage et poteaux des lampadairesnardin 
L'Assembloe decide A runanimite requise des quotites presentee ou representees d'executer des 
travaux avec la societe Senile pour les portes de garages (repris dans le point 12.1) et Vigouroux 
(lampadaires) pour un montant 890 euros htva finances par les charges courantes par villa. 

Paraphos 
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4. Reparation tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous reserve des informations regues par to fournisseur (De franc) revetement 
goudronneuX 1200 euros. L'assemblee decide A l'unanimite des quotités presentee ou 
reptesentees de donner mandat cu conseil de copropriete pour la decision finale. 

13.Examen et vote pour les actions a prendre en ce qui concerne les archives 
comptables et autres plus vieilles do 7 ans {(Mal legal de conservation) 
Vote r5 is majorito absolue 
Le syndic explique qu'll est iegaternent oblige de garder les archives de la residence durant 7 ans. 
Passe ce dela!, les archives peuvent ekes détruites, stocke es dans to residence ou Wen stockee 
chez la syndics. 

Apres deliberation, l'assemblee generate decide a l'unanimite des quotite presentee ou representees 
de: 

détruire les archives 

14.Examen et vote pour Ia budget pour rexercice a venir - depenses courantes -frals 
extraordinaires decides durant cotta Assemblee Generate 
Vete é le mejodte absolue 
L'assemblee generale approuve le budget propose a l'unanimite des quotitthe presentee ou 
representeee. 

15.Examen et vote pour Ia fixation des appels do provisions et de fonds 
vote A le maJortle absolus 
1. pour le fonds de roulement 

L'Assembiae decide l'unanimite des quotités presentee ou representees de ne pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fends de reserve par villa 
L'Assemblee est Invitee e passer au vote pour fixer les appels pour le fonds de reserve a 2500 
euros par trimestre. 

Le premier appel aura lieu au cours du trimestre qui suit to trimestre de to tenue de cette 
assemblée. 

16-Examen et vote pour les nominations 
Vote 4 fa (WOO Male 
1. du Conseil de Copropriete 

L'Assembfee decide de nommer A l'unanimite des quotes presentee ou représentées Mme Muls 
comma Presidente de la villa 6. 

2. du Comite de controle 
L'Assemblee decide a l'unanimite des quotites presentee ou représentées de nommer Mme 
Lam, M. Enthoven et M. Wauters comma comae do contrOle. 

3. du Syndic 
L'Assemblee decide a l'unardmite des quotites presentes ou representees de nommer Gestimass 
comma Syndic de la copropriete jusque le prochaine assemblée generate ordinaire. 

17.Techem - Catoribel Examen et vote pour la coordination des releves et reponse a M. 
Lamina 
Mme Pierson prendre contact avec M. Lamine 

18.R6g ularisation - Chassis sur balcons - Examen et vote approbation 
t M. Lamarche (villa 4) 

L'assemblee decide a l'unanimite des quotites presentee ou representees de donner son accord 
pour les terrasses fermeas de M. Lamarche. Pour rappel, un gents d'urbanisme avait ale eta 
dellvre. 

2. Mme Eckstein (villa 1) 

Parephes 
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Mme Eckstein informe l'assemblee qu'elle remettra sa terrasse en pristin &at. 

19,A N demande des copropriatalrea 
t A la demande de WI. Lamine 

Le point a Re tette precedemment. 

20,Lecture clu procas-verbal des acisions et signature de ce proces•verbal 
Le present proses-verbal n'a aucune valour juridique. II est to rellet le plus exact possible du 
prochs-verbal rediga en seance et conserve par le syndic. 

La seance est levee a 22h10 

SIGNATURES 

Le President 
	

La Secrétaire 	 Le syndic 

Signatures des oronri6teires encore vase* (ci-dessous 

Paraphes 
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Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblee generate du 18/11/2015 - presences 

Villa App Nom 
Apprt 

Quotes 
Garage Presence Procuration 

5 5A !HMO Kashefi 135 4 - 	1 	1 \ : 

5B Muis 134.  4 \1 16r 

5C Mohammad Karimi 130 8 

5D . Lamine  129 4.  

5E Franquin s.a. 48 4 

5F Van Mossevelde 163 8V' 00  qi gU\  

5G Gilson de Rouvreux 163 12°3 ' SI igi, 
5H Gilson de Rouvreux 62 4 00 q D 

Total 5 964 48 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE gENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCTATION DES 
COPROPRIET.A1RES DE LA RESIDENCE "VERT CLOS"V1LLA 2AAVENUE VAN BECELAERE, 
19 1170 BRUXELLES. TENUE LE 17 FEvrant. 2016, 

L'an deux mile seize, le 17 février a 181100, rAssociation des Coproprietaires de la Residence "VERT CLOS" s'est 
Annie en Assemblee Generale, suite a la convocation adressee par le Syndic de l'immeuble, en date du 26 janvier 
2016. 

Sant presents ou representes, los coproprietaires representant un total de 992 sur 992 et 8 coproprietaires sur 8. 

Forest 	 143 quotites 
Sheridan 	 137 quotites 
Welders - Colpaert 	 134 quotites 
Vandenbegino 	 132 quotites 
Rasti-Koshefi 	 46 quotites 
Schmale 	 164 quotites 
Ferrari 	 172 goodies 
De Greefl. 	 64 quad* 

Sant absents ou non representes, les coproptietaires presentant un total do 0 quotite sur 992 et 0 proprietaire sir 8. 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

1. Verification des presences, des procurations et dos droits de -vote A Passemblke 

Le double quorum est atteint, l'assemblee pout cleliberer sur tes points de l'ordre du jour. 

2. Nomination du President et du Sccretaire de Passomblee 

Monsieur Lamarche est dItt cow= President de l'assemblee generale. 

Monsieur Lion est au secretaire de Passemblie generate. 

Le syndic redige le prods -verbal. 

3. BXRIXtell do vote pour approuver le texte propose en vue do la mise en concordance des statuts de la 
copropriete rendue obligatoire par la lot du 2 juin 2010 — mandat au syndic pour la signature de cos 
nouveaux statuts 
Vote 41a maforite dos 4/5 

Apres echange do vues, Passemblee generale decide a l'unanimite : 
- 	&accepter la proposition de Monsieur Van der Vaeren qu'il fournisse a Maitre Van den Eynde, aux 

proprietaires et au syndics une liste non exhaustive des charges communes particulleres a chaque villa et des 
charges communes generates pour le 31 mars au plus turd. 
d'integrer dans le projet des statuts les remarques emises par Madame Bernard et Monsieur Lion et dont 

Mitre Van den Bynde a pas note. 

L'assemblee generale decide, a l'unanimite des quotites presentes ou representees, d'approuver Ie texte propose 
moyennant les remarques mentionnees ci-dessus. 

4. Lecture du prods-verbal des decisions et signature de ce proces-verbal 

Le syndic donna lecture des decisions de ce proces-verbal. 

La seance est levee a 201105. 

Le present proses-verbal n 'a aucitne valourfaddlgtio. ll est le reef le plus exact possible die procOs-verbal rddigg 
en séance et conserve par le Syndic. 

I 
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Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblée generale Extraordinaire du 17/02/2016 - presences 

Villa App Nom 
Apprt 

Quotités 
Garage Presence Procuration 

2 2A Forest 135 8 

2B Sheridan 133 4 

2C Wauters-Colpaert 130 4 

2D Vandenbegine 128 4 
5,4 -.. ..-e.,_.,.. 

.." 

2E Rasti-Kashefi 46 0 

2F Schmale 160 4 —..r/4•4•--E4̀  

2G Ferrari 160 12 c•Af------J'''' 

2F1 DG  reef I. 60 4 

Total 2 952 40 

.44 3.5 z- m 



PROCES.VERBALPE L'ASSEMBLEE GENERALE 4XTRAORDDIAIRB DR L'ASSOCTAT1ON DES 
COPROPRIETAIRES DE. LA RESIDENCE "VERT CT.DS"VILLA 34 AVENUE VAN BECELAERE, 

2113 A 1170 BRUXELLESJENUE LE 17 'WRIER 2016. 

L'an deux mille seize, le 17 fevrier a 181100, rAssoaatioa des Coproprietaires de In Residence "VERT CLOS" s'est 
reurtie en Assemblee Generale, suite a la convocation adressee par le Syndic de rinuneuble, en date du 26 janvier 
2016. 

Sont presents ou representes, les coproprietaires representant un total de 1.016 sur 1.016 et 8 coproprietaires stir 8. 

Euthovell-Ouisgand 	 202 quotites 
Bekkevold 	 142 quotites 
Simon 	 133 quotits 
Mourn 	 52 (pod* 
d'Oultremont 	 171 quotités 
Lion 	 175 quotites 
Avraam A. 	 66 quotites 
Bernard 	 75 quotites 

Sont absents on non representes, les copropridtaires presenting un total do 0 quotitd sur 1016 et 0 proprietaire stir 8. 

ORDRE DU JOUR DE L' ASSEMBLES 

1. Verification des presences, des procurations et des d roils de vote It rassemblee 

Le double quortun est atteint, Passemblee peut deliberer sur les paints de Tordre du jour. 

2. Nomination du President et du Seeretaire de rassemblee 

Monsieur Lamarche est elu corrune Président de rassemblio generale. 

Monsieur Lion est din secretaire de Passel/Me generale, 

Le syndie rédige le proces-verbal. 

3. Examen do vote pour approuver le texte propose en vac de la mite en concordance des statuts do la 
eepropriete rendue obligatoire par la loi du 2 juin 2010 — Tundra au syndic pour la signature de ces 
nouveaux &taints 
Vote et lonaJorite des 4/5 

Apres echange de vets, rassemblee generale decide a runanimite 
- 	d'accepter la propositio do Monsieur Van der Vaeren qu'il foumisse a Maitre Van den Rynde, aux 

propriétaires et au syndic line lisle non exhaustive des charges communes particulieres i chaque villa et dos 
charges communes generates pour le 31 mars au plus tard. 
d'integrer dans to projet dos statuts les remarques omises par Madame Bernard et Monsieur Lion et dont 
Maitre Van den Eynde a pris note, 

L'assemblee generalo decide, N l'unattimite des quotites presents ou reprdsentdes, d'approuver le texte propose 
inoyennant les remarques mentionnees ci-dessus. 

4. Lecture du proets-verrai des decisions et signature do ce proces-verbal 

Le syndic donne lecture des decisions de co proces-verbal. 

La seance est levee a 201105. 

Le present prods-verbal n 'a etucune valour juridkpte, Ii est le reel le plus exact possible du prods-verbal r4dige 
en seance et conseivi par le Syndic. 

1 
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T) 
ROsidence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblee generale Extraordinaire du 17/0212016 - presences 

Villa 

c , 

App Nom 
Apprt 

Quotités 
Garage Presence Procuration 

3 3ACIEnthoven - Guisgarx 194 B C3‘rtiiz.-7 
el 

3B Bekkevold 134 8 ' 	1 eittf. P-e--- 

3D Simon 129 4 f _Luiite dice 

3E Avraarn A. 48 ' 	4 
§L...----- 

A-------- 

' 8NLIII11.- 

--"-- 12------C> 

.. 

3F d'Oultremont 163 

3G . Lion 163 

3H Avraarn A. 62 4 w 	eci 

31 Bernard 71  4 A— L4----------------  

Total 3  964 52 

A <:).)‘ 1 A p.A vo 



PROCESNERBAL DE L'ASSE1y1pLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCIATION  
DES  COPROPR1ETAI14ES DE LA RESIDENCE "VERT 	S"VILLA41, AVENUE VAN 

BECELAERE, 21A A 1170 BRUXELLES, TENUE LE 17 FEVR1ER 2016. 

Van deux mine seize, le 17 Wrier t 18h00, PAssociation des Coproprietaires de la Residence "'VERT CLOS" &est 
ramie en Assemblee Generale, suite ti la convocation adrossee par le Syndic de timmeuhle, en date du 26 janvier 
2016. 

Soot presents ou representes, les coproprietaires representant un total de 1.008 sur 1.008 et 9 coproprietaires sur 9. 

Wynands 	 142 quotites 
Fianquin 1. 	 138 quotites 
Lamarche 	 266 quotites 
Avraam-Walerysisk 	 51 quotites 
Pulinctoc 	 167 quotittis 
Franquin 	 84:petite's 
Homik 	 167 quotites 
Lamina 	 4 quotites 
Lebrun 	 65 quotites 

Sent absents ou non representes, les coproprietaires presentantun total de 0 quotite sur 1008 et 0 proprietaire sur 9. 

ORDRE DU JOUR DE VASSEIVIBLEE 

1. Verification des presences, des procurations et des drafts de vete a Passemblee 

Le double quorum est atteint, Passemblee pout deliberer sur les points de Tordre du jour. 

2. Nomination du President et du Secretaire de Passemblee 

Monsieur Lamarche est ern comma Prdsident de Passemblee generale. 

Monsieur Lion est 61u secretaire de Passemblee generale. 

Le syndic redige le proces-verbal. 

1 Examen do vote pour approuver le texte propose en vie de la mist, en concordance des statuts de In 
copropriete rendue obligatoire par to lei du 2 juin 2010 mandat an syndic pour la signature de cos 
nouveaux statuts 
Yale a la inloritd des 4/5 

Apr 	dehange de vues, l'assemblee generale decide a l'unanimite : 
d'aecepter la propositio de Monsieur Van der Vaeren qu'iI fournisse A Maitre Van den Bynde, aux 
proprietaires et nu syndic une liste non exhaustive des charges communes particulieres a cheque villa et des 
chatges communes generales pour lc 31 mars au plus tard, 
d'integrer dans le projet des statuts les remarques 6tnises par Madame Bernard et Monsieur Lion et dont 
Maitre Van den Eynde a pris note. 

12 assemblee generale decide, a Punanitnit6 des tooth& présentes ou representees, d'approuver le texte propose 
moyennant les remarques mentionnees ci-dessus. 

4. 	Lecture du proces-verbal des decisions et signature de cc proets-verbai 

Le syndic donne lecture des decisions de ce proces-verbal. 

La seance est levee a 20h05. 

Lepirdsolti proces-verbal n 'a atiGillIC valour juridique. 11 ea le reflet le plus exact possible du peaces-verbal rode 
en seance 

 
of conserve par le Syndic. 

1 
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Th 
Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblee generale Extraordinaire du 17/0212016 - presences 

Villa App Nom 
Apprt 

Quotités 
Garage Presence Procuration 

, 

4 4A Wynands 134 
a  1 	A \ 	. 	of' - 

4B Franquin 1. 134 
 

4CC Lamarche 258 c6-  ... — 

4E Avraam-Walerysiak 47 4 A-‘----• 

4F Pulinckx 163 4 -4------J"" c'kr` 

Franquin -' 8 -----\r-- 

4G Hon* . 163 4 „,, e9...,,,  

Lamine 4 

4H Lebrun 61 ov•' 

Total 4 960 48 



PROCES,VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENET ALE EXTRAQRDINA1RE DE L'ASSOCTATION DES 
COPROPRIETAIRES IA RESIDENCE "VERT CLOS"VILLA 5, AVENUE VAN EKEI4AERE, 

21 A 1170 intopwris, TENUE LE 17 VEVR1ER 2016. 
• • • 

L'att deux mile seize, le 17 Wrier d 18h00, 1%8sec:talon des Coproprietaires de In Residence "VERT CLOS" s'est 
reunie en Assembles Generale, suite a la convocation adressee par lo Syndic de l'inuneuble, en date du 26 janvier 
2016 

Soot presents on representes, les eopropridtalres represetrant un total de 1.012 sur 1.012 et 7 coproprietairessur 7. 

HMDKashefi 	 139 quotites 
Muls 	 138 quotités 
Mohammad Karimi 	 138 quotites 
if,arnine 	 133 quotites 
Franquin s.a 	 52 quotites 
Van Mossevelde 	 171 quotites 
Gilson tie Rouvreux 	 241 quotes 

Sent absents on non representes, les coproprietaires presentant un total de 0 quotite sur 1012 et 0 proprietaire sur 7. 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE  

1. Verification des presences, des precurations et des droits de vote a Passemblee 

Le double quonun est atteint, Passemblee peut deliberer sat. les points de l'ordre du jour. 

2. Nomination du President et du Seeretaire de Passerablee 

Monsieur Lamarche est elu comme President de assemble() generale, 

Monsieur Lion est elu secretaire de Passemblee generale. 

Le syndic redige le proces-verbal. 

3. Examen de vote pour approuver le texte propose en vue de la mise en concordance des statuts de la 
copropriete rendue obligatoire par la lei du 2 juin 2010 — mandat au syndic pour la signature de ces 
nouveaux statuts 
Vale et la nisi:PIM des 4/S 

Apres echange de vues, Passed:dee generale decide a l'unanimite : 
d'accepter la propositio de Monsieur Van der Vaeren 	fournisse 5 Maitre Van den Eynde, aux 
proprietaires et au syndic une liste non exhaustive des charges communes particulieres a cheque villa et des 
charges communes generates pour le 31 mars au plus tard. 
d'integrer dans le projet des statuts les remarques emises par Madame Bernard a Monsieur Lion et dont 
Maitre Van den Eynde a pris note. 

L'assembide generale decide, a l'unanimltd des quotites presentes on representees, d'apprauver le texts propose 
moyennant les remarques mentionuees ci-dessus. 

4. Lecture du pre ces-verbal des decisions et signature de ee process verbal 

Le syndic) donne lecture des decisions de en proces-verbal. 

La seance est levee a 201105. 

Le prdsenl proses verbal n 'a aucune valour juridique 11 est le reflet le plus exact possible du procb-verbal r4dige 
en seance et conserve par le Syndic. 

QUATRE-VINGT-SIXIEME ROLE 



Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblee generale Extraordinaire du 17102/2016 - presenms  

Villa App  Nom 
Apprt 

Quotes 
Garage Presence Procuration 

5 5A I-IMD Kasha 135 4 VI.,..:----1 

5B Muls 134 4 

5C Mohammad karimi 130 8 

5D Laraine 129 4 

5E Franquin s.a. 48 . 0 --V- 

5F Van Mossevelde 163 8 5 el iLL6 	c 

5G Gilson de Rouvreux 163 12 OCk tq,d dfi 
/ 

. 

5H Gilson de Rouvreux 62 4  0 .C_A Ulj, 

Total 5 964 48 

/up OL,c 2_ 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GorFamip EXTBA.ORDINAIRE DE L'ASSOCIATION DES 
COP1 OPRIETA1RES DE LA RESIDENCE "'VERT CLOS"V111,,LA 1 AVENUE VAN BECELABRE, 

19A A 1170 BRUXELLES, TENUE LE 17 PEVRIER 2016. 
• 

L'an deux mine seize, le 17 Wrier 418h00, l'Association des Coproprietaires de la Residence "VERT CLOS" s'est 
reurde en Assexublee Generale, suited la convocation adresse par le Syndic de l'inuneuble, en date du 26 janvier 
2016. 

Sent presents ou represents, les coproprietaires representant un total de 1.000 sur 1,000 et S coproprietaires sur 8. 

Lavey 	 138 quotitds 
Van den Bussche N. 	 142 quotitds 
Quinn 	 133 quotitds 
Eckstein 	 133 quotitds 
Alexander 	 47 quotitds 
Vandemerre 	 171 quotités 
Van der Vaeren 	 171 quotites 
Gilson de Rouvreux 	 65 Trollies 

Sont absents on non representes, les coproprletaires presentant un total de 0 (petite sur 1.000 et 0 proprietaire sur 8, 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

1. Verification des presences, des procurations et des droits de vote a Passemblee 

Le double quorum est anoint, l'assemblee peut deliberer sur les points de Pram du Jour. 

2. Nomination du President et du Secretaire de Possemblie 

Monsieur Lamarche est eht comme ?resident de l'asserablee generale. 

Monsieur Lion est dlu secretaire de Passemblee generale_ 

Le syndic rddige le proces-verbal. 

3. Examen de vote pour approuver le texts propose en vue de In toise en concordance des statuts do la 
copropridt6 rendue obligatoire par la Rol du 2 juin 2010 .- mandat au syndic pour la signature de ccs 
nouveaux statuts 
Vote a la niajorite des 4/5 

Apres echange de vues, l'assembide generale decide a l'unanimite : 
d'accepter la proposition de Monsieur Van der Vaeren 	fournisse a Maitre Van den Eynde, aux 
propridtaires et au syndic une Bate non exhaustive des charges communes particufleres a chaque villa et des 
charges communes generates pour le 31 mars an plus tard. 
d'intdgrer dans le projet des statuts les marques dmises par Madame Bernard et Monsieur Lion et dont 
Maitre Van den Eynde a pris note. 

L'assemblee generale decide, a l'unanirnite des quotitds presentes ou representees, d'approuver le texte propose 
moyennant las remarques mentionnees ci-dessus. 

4. Lecture du proces-verbal des decisions et signature de ce proses-verbal 

Le syndic dome lecture des decisions de ce prows-verbal. 

La seance est levee. h 20h05, 

Le pedsent peaces-verbal n'a aucune valeur juridique. 11 est le reel le plus exact possible du prices-verbal Heti 
en seance et conserve par la Syndic. 

1 
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C) 
Residence Le Vert Clos 
Av. Van Becelaere 19-19A-21-21A-21B 
1170 Bruxelles 

Assemblee generale Extraordinaire du 17102/2016 - presences 

Villa EApp Nom 
Apprt 

Quotites 
Garage Presence Procuration 

1 1A Lavey 134 4  ikpx,,, d a ic?,11 c-9  

1B Nan den Bussche N. 134 8 
: 	--- 

-P-10- 

1C Quinn 	_ 129 .4ii•j-,g4-=-: 

1D Eckstein 129 4 
... 

1E Alexander 47 0 	. 

1F Vanderperre 16 ., r:---8-t 
,1-‘14 

Q-V-2-e--- Ve---Th43  

1G van der Vaeren 163 8 --- 

.111 Gilson de Rouvreux 61 0 A 411 Cif` 

Total 1 960 40 

q53, 

Aggo 



POUR EXPEDITION CONFORME. 

QUATRE-VINGT-HUITIEME ET DERNIER ROLE 



Pour ('acte avec n° de repertoire 28613, passé le 13 octobre 2016 

FORMALITES DE L'ENREGISTREMENT 

Enregistre 138 roles, 0 renvois, 
au bureau de ('Enregistrement de Bruxelles II le 27 octobre 2016 
Reference 5 Volume 0 Folio 0 Case 18924. 
Droits pergus: cinquante euros (€ 50,00). 
Le receveur 

ANNEXE 
Enregistre 36 roles, 0 renvois, 
au bureau de ('Enregistrement de Bruxelles II le 27 octobre 2016 
Reference 6 Volume 0 Folio 100 Case 6875. 
Droits pergus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur 



Rip 9% 613 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOGIATION DES 

SOPROPRIETAIRES DE LA RESIDENGE " VERT GLOS” SISE AVENUE VAN 

BEGELAERE 19 -19A - 24 -21A -21B A 4170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 

2015 

L'an deux mille ques le 18 novembre 2015 à 18h00, l'Assaclation des Copropriétaires de la Résidence " 
VERT CLOS « VILLA 4 " s'est réunie en Assemblée Générale, sulte à la convocation adressée par le Syndic 
de l'immeuble, en date du 03 novembre 2018, 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 1000 sur 1000 quotités et & 
copropriétaires sur 8 

Vair liste en annexe 

mont absents ou non représentés, les copropriétaltes présentant un total de 0 quotités 1000 et 0 copropriétaire 
sur 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

1. Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée 
Le double quorum est atteint, Les procurations sont validées et les drolls de vote respectés. 

Dont acte. 

2. Nomination du Président et du Secrétaire de l'assemblée 
L'Assemblée désigne comme Président de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée désigne : comme Secrétaire de l'Assemblée générale. 

Le Syndic rédige le procés-verhal. 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

3. Constat d'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 19/41/2014 
Etant donné qu'aucune procédure Judiciaire n'a été introduite auprès de la fusidiction compétante, le 

constat d'approbation du procès-verbal de l'assemblée Générale du 19/11/2014 est acté, 

A. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 

personnel où réel mais ne disposant pas de drolt de vote à l'Assemblée Générale. 
Aucune demande ou observallon n'a été transmise au Syndic. 

Pont acte, 

5, Rapport du Comité de Contrôle des Comntes 
Le Comité de Contrôle des Cornptes,| ayant vérifié la 

comptabilité de fa copropriété arrêtée au 30/06/2018 fait rapport à PAssembiee. ils déclarent que les 

comples sont correctement tenus et qu'ils n'ont pas relevé d'erreur ni d'omission. 

Corrections soulevées: 

- prise en charge par le fonds de réserve général de la facture de _ etde la facture de 

- prise en charge par la villa 1 de la facture de Hydropraphyi via les charges courantes de 445,20 

Perephes 

18/12/2015 08:56 Page 1/8 Gaslimass syndic d'immeubles 

SEPTANTIÈME RÔLE



kad 
euros. 

- prise en charge par le fonds de réserve général le fonds des elés pour un montant de 318,74 euros, 

Las pronétaires suivants se sont abstenus : 

Examen et vote pour l'approbation des comptes annuels du bilan arrêté au 

30/06/2018 sous réserve de la régularisation du Fonds des clés dans le bilan 
Vole à la majonté absolue 
L'assemblée générale approuve à la majarité des quolilés présentes ou représentées l'approballon 
des comptes annuels et du bilan arcêté au 30/06/2015 sous réserve des corrections soulevées au 
paint 5, 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

Examen et vote pour les décharges à donner concernant l'activité durant l'exercice 
2014-2015 
Vote à la majorité absolue 

À. au Conseil de Copropriété - Rapport 
L'Assemblée donne décharge au Conseil de Copropriété pour l'exercice écoulé à fa majorité des 

quolités présentes ou représentées. 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

2, au Commissaire aux comptes - Rapport distribué en séance 
L'Assemblée donne décharge au Commissaire aux Comptes pour l'exercice écoulé à la majorité 
des qualités présentes ou représentées, 

tes propriétaires sulvants se sont abstenus : 

bad
 au Syndic « Rapport oral | 

L'Assemblée donna décharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice écoulé à la majorité das 

quotités présentes ou représentées. 

Les propriélaires suivants se sont ahstenus : 

Rapport sur les procédures judiciaires en cours 
Le syndic informe l'assemblée qu'aucune procédure judiciaire n'est en cours pour Fastant. 

Rapport sur les sinistres en couts 
Le syndic informe que des infiltrations ont eu leu par la terrasse de 

. Les réparations ont été effecttiées. 

Un second sinistre ast en cours chez 
de la corniche. 

‚pour un défaut d'étanchéité de l'évacuation 

10.nformation sur la mise en concordance des statuts 
prend la parole, La mise en concordance des statuts est en cours. 

41,.Présentation du rapport de l'expert en vue de la mise en conforinité des 

ascenseurs » fixation du calendrier de réalisation - fixation du made de financement - 

Mandat au Conseil de coproprlété pour le choix de l'ascensoriste 
Vote à la majorité des 2/4 

expert mandaté par fa coproptiélé prend la parole et explique son rapport envoyé aux 

copropriétaires avec leur convocation, 

Paraphes 
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L'assemblés générale décide à la majorité requise des quotités présentes ou représenténs 44 
procéder att remplacement contplet dé l'ascenseur en collaborafion svecla société  , .Le 
montant totat pour l'ensemble des villas est de 189 000 euros hors {va (8%) 

L'assemblée décide de collaborer avac l'expart s pour le sulvi du chantier, 

Les propriétaires suivants se sont abstenus ; 

42.Examen et vote pour la réalisation de travaux — fixation du calendrier de réallsation — 
fixation du mode de financement : 
Vote à fa malprité des 4/4 

4, Peinture des balustrades des 5 villas 
L'Assemblée déclde à la majorité requise des quotités présentes ou représentées d'exécuter les 
teavaux de remise en peinture des balustrades avec ta société “pour un montant 2296 euros 
hiva financé par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance). 

Les propriéiaires sulvants se sont abstenus : 

2, Peinture des chassis 
L'assemblée informe que les châssis sont privatifs. Attention la couleur doit être respectée; RAL 
8019 (40% Brillance). 

kad
 

Peluture de la porte de garage et poteaux des tampadaires/jardin 
L'Assemblée décide à la majorité requise des quolités présentes ou représentées d'exéculer des 
travaux avec la soctélé pour les portés de garages (repris dans le point 42.1}et 
(ampadaires} pour un montant 890 euras hiva financés par les charges courantes par villa. 

Les propriétalres suivants se sont abstenus : 

Es Réparation tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous réserve des informations reçues par le fournisseurs(i yevétement 
goudronmeux 1200 euros. L'assemblée décide à la majorité des quolilés présentes ou 
représentées de donner mandat au conseil de copropriété pour la décision finale. 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

413.Examen et vote pour les actions à prendre en ce qui concerne les archives 
comptables et autres plus vieilles de 7 ans (délai légal de conservation) 
Vote à le majorité absolue 
Le syndic explique qu'il est légalement obligé de garder les archives de la résidence durant 7 ans. 

Passé ce délai, les archives peuvent êtres détruites, stockées dans la résidence ott bien stockées 

chez fa syndic. 

Après délibération, l'assemblée générale décide à la majorité des quotités présentes ou représentées 

de: 
- détruire les archives 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

44.Exemen et vote pour le budget pour l'exercice à venir » dépenses courantes «frais 

extraordinaires décidés durant cette Assemblée Générale 
Vote à la mafonlé absotue 

L'assemblée générale approuve fa budget proposé à la majorité des quolités présentes ou 

représentées. 

Paraphas 
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Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

18.Examen et vote pour la fixation des i Fxamon ot vo te pot n appels de provisions et de fonds 

1, pour le fonds de roulement 
L'Asseniblée décide à la majorité des quolités présentes ou représentées de ne pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement, 

2. pour le fonds de réserve par villa 
L'assemblée décide à la majorité des quotités présentes ou représentées d'appeler 12 000 euros 
en une fois avant la fin da l'année 2015 ot ensuite de passer à des appels pour les fonds de 
réserve de 3000 euros par trimestre à partir du premier timestre 2018. 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

16,Examen et vote pour les nominations 
Vole à le majoñté absolue 

1. du Conseil de Goprapriëté 
L'Assemblée décide de nommer à fa majorité des quotités présentes ou représentées 

+ comme Présidente de la villa 1. 

Les propriëtalres suivants se sont abslenus : 

2. du Comité de contrôle 
L'Assemblée déelde à la majorité des quolités présentes ou représentées de haramer 

comme comité de contrôle, 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

3, du Syadic | 
L'Assemblée décide à la majorité das quotités présentes ou représentées de nommer Gestimass 

comme Syndic de la copropriété jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinatre. 

Les propriétaires suivants se sont abstenus : 

we _k Examen et vote pour fa coordination des relavés et réponse à M. 

prendra contact avec 

48.Réaularisation - Chassis sur balcons - Examen et vote pour approbation 

4. {villa 4) 
L'assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de donner son accord 

pour les terrasses fermées de Pour rappel un permis d'urbanisme avait déjà été 

délivré. 

2. : ‚(villa 1) 
informe l'assemblée qu'elle remettra sa terrasse en pristin état. 

49.À la demande des copropriétaires 
À. A la demande de 

e souhaite pas aborder ses points. 

20.Lecture du procès-Verbal des décisions et signature de ve procès-verbal 

Le présent procès-verbal n'a aucune valeur juridique. H est le reflet le plus exact possible du 

Parapltes 
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procès-verbal rédigé en séance et conservé par le syndic, 

La séance est levée à 27h10. 

SIGNATURES 

Le Président Le Secrétaire Le syndic 

Slanatures des propriétalres encore présents (ci-dessous) 

Paraphes 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION DES 

COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE AVN 
BECELAERE 19-19A-21-294-21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 2015 

L'an deux mille quinze le 18 novembre 2015 à 18h00, l'Associalion des Copropriétaires de la Résidence " 
VERT GLOS -VILLA 2" s'est réunie en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic de 
l'immeuble, en date du 03 novembre 2016, 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 855 sur 992 quotités et 7 
copropriétaires sur 8 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de 137 quotités $92 et 1 
copropriétaire sur 8 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

4. Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée 
Le double quorum est attelnt. Les procuralions sont validées et tes droits de vote respectés, 

Dont acte. 

2. Nomination du Président at du Secrétaire de l'assembiée 
L'Assemblée désigne 1 comme Président de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée désigne arme Secrétaire de l'Assemblée générale. 

Le Syndic rédige le procès-verbal, 

3. Constat d'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 19/11/2014 

Etant donné qu'aucune procédure judictaire n'a été lntroduilo auprès de la juridiction compétente, le 

constat d'approbation du procès-verbal de l'assemblée Générale du 19/14/2014 est aolé. 

4, Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 

transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 

personnel ou réel mais ne disposant pas de droit de vote à l'Assemblée Générale. 

Aucune demande on observation n'a été transmise au Syndic, 

Dont acte. 

5, Rapport du Comité de Contrôle des Comptes 
Le Comité de Contrôle des Comptes, “ayant vérifié la 

comptabiiité de ta copropriété arrêtée au 30/06/2016 lan rappuit à Fhvbvni be, lig déclarent que les 

comptes sont correctement tenus ef qu’ils n'ont pas relevé d'erreur ni d'omission. 

Gomections soulevées: 

« prise en charge par le fonds de réserve général de la facture de . et de la facture de 

- prise en charge par le fonds de réserve général le fonds des clés pour un montant de 318,74 ouros. 

6. Examen et vote pour l'approbation des comptes annuels et du bilan arrêté au 

30/08/2015 sous réserve de la régularisation du Fonds des clés dans le bilan 
Vote à la maforilé absolve 

L'assemblée générale approuve à l'unanimité des quotités présentes ou représentées l'approbation 

des complies annuels at du bilan arrèlé au 30/06/2015 sous réserve des corrections soulevées au 

point 5. 

Paraphes 
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7. Examen et vote pour les décharges à donner concernant l'activité durant l'exercice 
2044-2015 
Vols à lo majorité absoïue 

4. ay Conseil de Copraprlété - Rapport 
L'Assomblée donne décharge au Conseil de Copropriété pour l'exercice écoulé à l'unanimité des 
quolités présentas ou représentéss, 

2. au Comité de Contrôle des comptes - Rapport distribué en séance 
L'Assemblée donne décharge au Comité de contrôle pour l'exercice écoulé à l'unanimité des 
quolités présentes ou représentées, 

3, au Syndie « Rapport oral 
L'Assemblée donne décharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice écoulé à l'unanimité des 
quotités présentes au représentées, 

8, Rapport sur les procédures judiciaires en cours 
Le syndic informe l'assemblée qu'aucune procédure judiciaire n'est en cours pour l'instant 

9, Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informe que des infiltrations ont eu leu par fa terrasse de 

Les réparations ont été effectuées, 

Un second sinistre est en cours chez | pour un défaut d'étançhéité de l'évacuation 

de la corniche. 

40 Information sur la mise en concordance des statuts 
prend la parole. La mise en concordance des statuts est en cours. 

11,Présentation du rapport de expert | en vue de la mise en conformité des 

ascenseurs ~ fixation du calendrier de réalisation — fixation du mode de financement 

- Mandat au Conseil de copropriété pour le choix de lascensoriste 
Vote à la maforité des 8/4 

expert mandaté par la copropriété prend ta parole at explique son rapport envoyé aux 

coproprietaires avec leur convocation, 

L'assemblée générale décids à l'unanimité des quolités présentes ou représentées de donner 

procuration au président de le Vila pour informer le syndic avant la în du mois de novembre 2015 sur 

le choix de fa solution technique adoptée et sur le suivi au non par du chantier, 

42.Examen et vote pour la réalisation de travaux fixation du calendrler de réalisation — 

fixation du mode de financement : 
Vote à la maforité des 3/4 

4. Peinture des balustrades des 5 villas 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées d'exécuter les travaux 

Paraphes 
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de remise en peinture des balustrades aves la société pour un montant 2296 guros hiva 
financés par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance), 

2, Peinture des châssis 
L'assemblée informe que las chassis sont privatifs. Attention, ta couleur doit étre raspgatéet RAL 
8049 (40% Brillanca). 

8. Peinture de la porte de garage et poteaux des lampachaires/jardin 
L'Assemblés décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées d'exécuter des travaux 
avec la société pour les portas de garages (repris dans le point 12.4) et\ 
(lampadaires) pour un montant 890 euros htva financés par les charges courantes par villa. 

4. Réparation tarmac at grille devant le garage 
Le prix est sous réserve des informations reçues par le fournisseurs ( revétement 
goudron 1200 euros. L'assemblée décide à l'unanimité des quotilés présentes au représentées de 
dariner mandat au conseil de copropriété pour la décision finale, 

13.Examen et vote pour les actions à prendre en ce qui concerne les archives 
comptables et autres plus vieilles de 7 ans (délai légal de conservation) 
Le syndic explique qu'il est légalement obligé de garder les archives des la résidence durant 7 ans, 
Passé ce délal, les archives peuvent êtres détruites, slockées dans la résidence où bien stockées 
chez le syndic, 

Après délibération, l'assemblée générale décide à l'unanimité des quotité présentes ou représentées 

de: 
- détruire les archives 

14. Examen et vote pour le budget pour Pexarcice à venir - dépenses courantes - frais 
extraordinaires décidés durant cette Assemblée Générale 
Vole à ia majonté absolve 

L'assemblée générale approuve le budget proposé à l'unanimité des quotités présentes ou 

représentées, 

16.Examen et vote pour la fixation des appels de provisions ef de fonds 
Vole à la majorité absolue 

4. pour le fonds de roulement 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quolllés présentes ou représentées de ne pas effectuer 

d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de réserve par villa 

L'Assemblée est invitée à passer au Vote pour fixer les appels pour le fonds de réserve à 2600 

euros par trimestre. 

Le premier appel aura lieu au cours du trimestre qui suit fe trimestro de la tenue de celte 

assemblée, 

16.Examen et vote pour les nominations 
Vote à la maforilé absolue 

4. du Gonseil de Copropriété . 
L'Assemblée décide de nommer à l'unanimité des quolités présentes ou représentées : 

s cornme Présidents de fa villa 2. 

2. du Gamité de contrôle . 
L'Assemblée décide à la majorité des quotités présentes ou représentées de nommer 

corame comité de contrôle. 

3. du Syndic . 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de nominer Geslimass 

comme Syndic de la copropriété Jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire. 
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qT. :. Examen ef vote pour la coordination des relevés et réponse à M, 

1 prendra contact avec 

48.Régularisatinn . Châssis sur balcons - Examen et vote pour approbation 
4.1 : {villa 4) 

Lassembiée décide à l'unanimité des quolités présentes ou représentées de donner son accord 
pour les terrasses fermées de . Pour rappel, un parmis d'urbanisme avait déjà été 
délivré. 

2.1 (villa 4) 
: informe assemblée qu'elle remettra sa terrasse en pristin état, 

19.4 la demande des copronridtatras 
1. A la demande de t 

prendra contact avec pour les infiltrattons en cave, Il tendra 
informée, 

20.Lecture du procès-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal 
Le présent procès-verbal n'a aucune valeur juridique. ( est le reflet le plus exact possible du 
procès-verbal rédigé en séance et conservé par le syndic. 

La séance est levée à 22h10 

SIGNATURES 

Le Président Le Secrétalte Le syndic 

Signatures des propriétaires encore présents (ci-dessous) 

Pataphes 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION DES 

GOPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE VAN 

BEGELAERE 19-19A-21-21A-21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 2015 

L'an deux mille quinze le 18 novembre 2016 à 18h00, l'Association des Copropriëtaires de la Résidence 
VER F CLOS - VILLA 3" s'est réunle en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic 
de l'immeuble, en date du 03 novembre 2015, 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 898 sur 1016 quotilés et 6 
copropriétaires sur 8 

Voir liste en annexe 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de 118 quotités 1016 et 2 
copropriétaires sur 8 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée 
Le double quorum est atteint. Les procurations sont validées et tes drofts de vote respectés. 

A 

Dont acte, 

2, Nomination du Président et dn Secrétaire de l'assemblée 
L'Assemblée désigne ! comme Président de Assemblée générale. 

L'Assemblée désigne „comme Secrélaire de l'Assemblée générale. 

Le Syndle rédige le procès-verbal, 

3. Constat d'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 19/11/2014 

Etant donné qu'aucune procédure judiciaire n'a été introduite auprès de la juridiction compétente, je 

constat d'approbation du procés-verbal de l'assemblée Générale du 19/41/2014 ast aclé. 

4, Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 

transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 

personnel ou réel mals ne disposant pas de droit de vote à l'Assemblée Générale, 

Aucune demande ou observation wa été transmise au Syndic. 

Dont acte. 

a
 . Rapport du Comité de Contrôle des Comptes 

Le Gomité de Contrôle des Gamples, i : s ayant vérifié la 

comptabilité de la copropriété arrêtée au 30/06/2015 fait rapport à l'Assemblée. lis déclarent que tes 

comptes sont correctement tenus et qu'ils n'ant pas relevé d'erreur ni d'omission, 

Corrections soulevées: 

- piise en charge par le fonds de réservé général de la facture de el de la facture de 

Verhelec. 

« prise en charge par la villa 3 via fes charges courantes de fa facture de Hydroprophy! d'un montant 

de 477,00 euros, 

« prise en charge par le fands de réserve général le fonds des clés pour un montant de 318,74 euros, 

B. Examen ef vote pour l'approbation des comptes annuels et du bilan arrêté au 

Paraphes 
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L'Assemblée décide à l'unanimité des quolités présentes au raprésentées d'exécuter des travaux 
avec la sociëté + pour les parles de garages {repris dans le point 42,1) et” 
{lampadalres) pour un montant 890 euros htva financé par les charges courantes par villa. 

> Réparation tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous réserve des informations reçues par le fournisseurs { à revêtement 
goudronneux 1200 euros, L'assemblée décide À l'unanimité des quotités présentes ou 
représentées de donner mandat au conseil de copropriété pour la déclsion Gnale. 

43.Examen et vote pour les actions à prendre en ce qui concerne les archives 
comptables et autres plus vieilles de 7 ans (délai légal de conservation) 
Vote à la majorité absolue 

Le syndio expilque qu'il est légalement abligé de garder les archives de la résidence durant 7 ans. 
Passé ce délai, tes archives peuvent êtres détruites, stackées dans la résidence ou bien stockée 
chez le syndic. 

Après délibération, l'assemblée générale décide à funanimlté des quotité présentes ou représentées 
de: 

- détrulre les archives 

14. Examen et vote pour le budget pour l'exercice à vanir - dépenses courantes - frais 
extraordinaires décidés durant cette Assemblée Générale 
Vole & Ja majorité absolue 
L'assemblée générale approuve le budgel proposé & l'unanimité des quotités présantes ou 
représentées, 

15.Examen et vote pour la fixation des appels de provisions et de fonds 
Vale à fa majorité absolue 

4. pour le fonds de roulement 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de ne pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de réserve par villa 
L'assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées d'appeler 12 000 euros 
en une fois avant la fin de l'année 2016 at ensuite de passer à des appels pour fonds de réserve 
à 8000 euros par trimestre à partir du premier trimestre 2016. 

16,Examen et vote pour les nominations 
Vote à fa majorité absolue 

4, du Conseil de Copropriété 
L'Assemblée décide de nommer à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de 

nommer | 1 comme Présidents de la villa 3. 

2. du Comité de Contrôle 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quolités présentes ou représentées de nommer Mme 

at 3 comme comité de contrôle, 

3, du Syndic ‚ 
L'Assemblée décide à l'unanirilté des qualités présentes ou représentées de nommer Geslimass 

comme Syndis de ta copropriété Jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire. 

47.Techem - Calorlbel: Examen et vote pour la coordination des relevés et réponse à 

Mine Pierson prendra contact avec 

48, Régularisation - Châssis sur balcons - Examen et vote pour approbation 
1, M.Lamarche (villa 4) 

L'assemblée décide à Funanlmité des quotités présentes ou représentées de donner son accord 

pour les terrasses fermées de: „Pour rappel, un permis d'urbanisme avait déjà été 

délluré. 

Paraphes 
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80/06/2015 sous réserve de la régularisation du Fonds des clés dans le bilan 
Vote à Ja majorité absolue 

L'assemblés générate approuve à l'unanimité des quotités présentes ou représentées l'approbation 
des comptes annuels et du bilan arrêté au 30/06/2015 sous réserve des corrections soulevées au 
point 5. 

~ Examen et vote pour les décharges à donner concernant l'activité durant l'exercice 
2014-2015 
Vote à fa majorité absolve 

4. au Conseil de Copropriété - Rapport 
L'Assemblée donne décharge au Conseil de Copropriété pour l'exercice écouté à l'unanimité des 
quotités présentes ou représentées. 

2. au Comité de Contrôle des comptes - Rapport distribué en séance 
L'Assemblée donne décharge au Comité de contrèle pour l'exercice écoulé à Funanimité des 
quotités présentes ou représentées. 

3, au Syndic - Rapport oral 
L'Assemblée donne décharge au syndic GESTIMASS pour exercice écouté à l'unanimité des 
quotités présentes ou représentéas. 

8, Rapport sur les procédures judiciaires en cours 
Le syndic informe l'assemblée qu'aucune procédure judiciaire n'est en cours pour instant. 

8. Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informe que des infiltrations ont eu lieu par la terrasse det ed 

. Les réparations ont 416 effectuées. 

Un second sinistre est en cours chez À 2, pour un défaut d'étanchéité de l'évacuation 

de ia corniche. 

40 Anformatton sur la mise en concordance des statuts 
prend la parole. La mise en concordance des statuts est en cours. 

11 Présentation du rapport de l'expert en vue de la mise en conformité des 
ascenseurs — fixation du calendrier de réalisation — fixation du mode de financement 
- Mandat au conseil de coprapriété pour te choix de fascensoriste 
Vote à fa majorité des 3/4 

expert mandaté pat la copropriété prend la parote et explique son rapport envayé aux 

copropriétaires avec teur convocation. 

L'assemblée générale décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de procéder ati 

remplacement complet de l'ascenseur en collaboration avec la société Cassamblée 

générate déclde à l'unanimité des quolités présentes ou représentées de donner procuration au 

Président de la villa pour informer le syndic avant ls fin du mois de novembre 2016 sur le choix de la 

solution technique adoptée et sur la suivl ou non par : du chantier. 

42.Examen et vote pour la réalisation de travaux — fixation du calendrier de réalisation — 

fixation du mode de financement : 
Vole à {a mejonté des 2/4 

1. Peinture des halustrades des 5 villas 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées d'exécuter les travaux 

de remise en pelnture des balustrades avec la société 1 pour un montant 2286 euros hiva 

financés par les charges courantes par villa. RAL 8019 (40% brillance). 

2. Peinture des châssis 
L'assemblée informe que fes chassis sont privatifs. Attention, la caufeur dolt être tespectée (RAL 

8019 (40% Brilliance). 

3. Peinture de la porte de garage et poteaux des lampadairesijardin 
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2 (villa 4} 
informe l'assemblée qu'elle remettra sa terrasse en pristin état. 

19.A la demande des copropriétaires 
4. A la demande de 

demande que le Vert clos envisage une participation à la fête des vaisins. 

20.Lecture du provés-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal 
Le présent procès-verbal n'a aucune valeur juridique, H est le reflat le plus exact possible du 
procès-verbal rédigé en séance et conservé par le syndio, 

La séance est levée à 22h10 

SIG FA
 

ATURES ES 

Le Président Le Secrétaire Le syndic 

Signalutes des propriétaires encore présents (gl-dessous) 
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PROGES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION DES 

COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE VAN 

BECELEARE 19-19A-21-21A-21B8 A 1170 BRUXELLES TENUE LE 18 NOVEMBRE 2016 

L'an deux mille quinze le 18 novembre 2015 à 18h00, l'Association des Copropriétaires de la Résidence 
VERT CLOS - VILLA 4" s'est réunis en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic 
de l'immeuble, en date du 03 novembre 2015. 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 987 sur 1008 quotités el 7 
copropriétaires sur 8 

Voir liste en annexe 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de 51 quotités 1008 et 1 
copropriétaire sur 8 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

1. Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée 
2. Nomination du Président et du Secrétaire de l'assemblée 

L'Assemblée désigne omme Président de l'Assemblée générale. 

L'Assembléa désigne ' ‘comme Seorétaire de l'Assemblée générale, 

Le Syndic rédige le procès-verbal. 

3. Constat d'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale 19/11/2014 
Etant donné qu'aucune procédure judiciaira n'a âté introduite auprès de la juridiction compétente, ta 
constat d'approbation du procès-verbal de l'assemblée Générale du 19/11/2044 ast acté, 
1 demande que son désaccord sur ce point soit acté, 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transmises au syndic par les personnes occupant l'immeuble en vertu d'un droit 
personnel ou réel mais ne disposant pas de droit de vote à l'Assemblée Générale. 
Aucune demande ou observation n'a été transmise au Syndic. 

Bont acte, 

or
 Rapport du Comité de Contrôle des Comptes 

- Le Comité de Gontrôle des Comptes, 7 ayant vérifié ta 

comptabilité da la copropriété arrétée au 30/06/2015 fait rapport a vAssernnae, Ils déclarent que les 

comptes sont correctement tenus et qu'ils n'ont pas relevé d'erreur ni d'omlssion. 

Corrections soulevées: 

- prise on charge par le fonds de réserve général de la faclure de Schoonjans sf de la facture de 

- prise en charge par le fonds de réserve général le fonds des clés pour un montant de 318,74 euros. 

6, Examen et vote pour l'approbation des comptes annuels et du bilan arrêté au 
36/06/2015 sous réserve de la régularisation du Fonds des clés dans le bilan 
Vole à la majorité absolue 

L'assemblée générale approuve à l'unanimité des quotités présentes au représentées l'approbation 

des comptes annuels et du bilan arrèté au 30/06/2015 sous réserve des corrections soulevées au 

point 5. 

Parephes 

18/12/2016 08:57 Page Wd Gastimass syndk d'immeubles 

SEPTANTE-HUITIÈME RÔLE 



7. Examen et vote pour les décharges à donner concernant l'activité durant l'exercice 
2014-2015 
Vole à la majorité absolue 

4. au Gonsell de Copropriété - Rapport 
L'Assemblée donne décharge au Conseil de Copropriété pour l'exercice écoulé à l'unanimité des 
quotités présentes ou représentées, 

2. au Comité de Contrôle des Comptes - Rapport distribué en séance 
L'Assemblée donne décharge au Gomilé de contrôle pour l'exercice écoulé à funanimité des 
quotités présentes ou représentées. 

3. au Syndic - Rapport oral 
L'Asserablée donne décharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice écoulé à l'unanimité des 
quotités présentes ou représentées. 

8. Rapport sur les procédures Judiciaires en cours 
Le syndic Informe l'assemblée qu'aucune procédure n'est en cours pour l'instant, 

9, Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informe que des infiltrations ont eu lieu par la terrasse de chez M. 

. Les réparations ont été effectuées, 

Un second sinistre est en cours chez t 1, pour un défaut d'étanchéité de l'évacuation 

de fa corniche. 

40.Information sur la mise en concordance des statuts 
' -prend la parole. La mise en concordance des statuts est en cours, 

44,Présentation du rapport de l'expert en vue de la mise en conformité des 
ascenseurs — fixation du calendrier ue réalisation — fixation du mode de financement 
- Mandat au Conseil de Copropriété pour le cholx de lascensorlste 
Vale à {a majorité des 44 

3 expert mandaté par fa copropriété prend (a parole et explique son rapport envoyé aux 

copropriétaires avec leur convocation, 

L'assemblée générale décide à l'unanimité des quotliés présentes ou représentées de procéder au 

remplacement complet de l'ascenseur en collaboration avec la société , Le montant total 

pour l'ensemble des villas est de 189 000 euros hors tva (6%) 

L'assemblée décide de collaborer avec l'expert ‘pour fe suivi du chantier. 

42, Examen et vote pour fa réalisation de travaux fixation du calendrier de réalisation — 

fixation du mode de financement t 
Vote à la majorité des 3/4 
1. Peinture des balustrades des 5 villas 

L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées d'exéculer les travaux 

de remise on peinture das balustrades avec ta société pour un montant 2296 euros hiva 

financé par les charges courantes par vlila. RAL 8018 (40% brillance). 

N Peinture des chassis 
L'assemblée informe que les chassis sont privatifs. Attention, la couleur doit être respectée: RAL 

8018 (40% Brillance). 

s Peinture de la porte de garage et poteaux des lampadaires! Jardin 

UAssemblée décide à l'unanimité des quolités présentes ou représentées d'exécuter des travaux 

avec la société. pour les portes de garages (repris dans fe point 12,tjet' 

(lampadaires) pour un montant 690 euros hlva financés par les charges courantes par ville. 

> Réparation du tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous réserve des informations reçues par la faurnisseurs ( } revétement 

Paraphes 
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goudronreux 1200 euros, L'assemblée décide à l'unanimité des quolités présentes ou 
représentées de donner mandat au conseil de copropriété pour la décision finale. 

13.Examen et vote pour les actions a prendre en ce qui concerne les archives 
genptables et autres plus vieilles de 7 ans {délai légal de conservation) 
Vole à la majorité absolue 

Le syndic explique quill est tégalament obligé de garder les archives de la résidence durant 7 ans. 
Passé ce délai, les archives peuvent êtres détruites, stockées dans la résidence ou bien stockées 
chez le syndic. 

Après délibération, l'assemblée générale décide à l'unanirailé des quolité présentes ou représentées 
de: 

- détruire les archives 

14.Exanen et vote pour le budget pour l'exercice à venir « dépenses courantes - frais 
extraordinaires décidés durant cette Assemblée Générale 
Vole à la majorité absolue 
L'assemblée générate approuve le budget proposé à l'unanimité des quotilés présentes ou 
représentées. 

18.Examen et vote pour la fixation des appels de provisions et de fonds 
Vole à la majoñté absolue 

4. pour le fonds de roulement 
L'Assemblée décide à la majorité des quolités présentes ou représentées de ne pas effectuer 
d'appel de fonds de roulement. 

2. pour le fonds de réserve par villa 
L'Assemblée est invitée à passer au vote pour fixer les appels pour fe fonds de réserve à 2500 
euros par timeske. 

Le premier appel aura lieu au cours du tdmestre qui suit le trimestre de la tenue de cette 

assemblée. 

16.Éxamet et vote pour les nominations 
Vote à la majorité absolue 
4. du Consell de Goproprièté 

L'Assemblée décida de nommer à l'unanimité des quotités présentes ou représentées M. 

somme Président de la villa 4. 

2. du Comité de contrôle 
L'Assemblée décide à l'unanimité des qualités présentes ou représentées dé nommer 
i UT comme comité de contrôle. 

8. du Syndic . 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de nammer Gaslimass 
comme Syndic de fa copropriété jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire, 

17, : Examen et vote pour la coordination des relevés ef réponse à 
M, 

: prendra contact avec 

18,Régularisation - Châssis sur balcons - Examen et vote pour approbation 

KN + (villa 4) 
L'assemblée décide à l'unanimité des auolités présentes ou représentées de donner son accord 

pour les terrasses fermées de » Pour rappel un permis d'urbanisme avait déjà été 

délivré. 

2. (vita 4) 
rinforme l'assemblée et suita à son mail qu'elle remettre sa partie en pristin état. 

Paraphes 
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19.4 ta demande des copropriétaires 
4, Ala demande de Mme 

s'occupe du point sur le magnolia, 

20.Lecture du p'ocès-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal 
Le présent procés-verbal n'a aucune valeur juridique. It est le raflet la plus exact possible du 
procès-vorbal rédigé en séance et conservé par lé syndic, 

La séance ast levée à 22h10 

Le Président Le Secrétaire Le syndic 

Signatures des propriétaires encore présents (ci-dessous) 

Paraphes 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION DES 

COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE " VERT CLOS" SISE AVENUE VAN 

BECELAERE 19-19A-21-21A-21B A 1170 BRUXELLES TENUE LE 48 NOVEMBRE 2015 

L'an deux mille quinze le 18 novembre 2015 à 18h00, l'Association des Copropriétaires de la Résidence * 
VERT CLOS-VILLA 5" s'est réunie en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic de 
fimmeuble, en date du 03 novembre 2015, 

Sont présents au représentés, les copropriétaires représentant un total de 683 sur 1012 quotités et 5 
copropriétaires sur 8 

Voir liste en annexe 

Sont absents ou non représentés, ies copropriétaires présentant un total de 29 quotités 1012 et 3 
copropriétaires sur 8, 

ORDRE DU JOUR ET RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE 

Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée 
Le double quorum est atteint, Les procuralions sont validées et les droits de vote respectés. 

=
 

Dont acte, 

x Nomination du Président et du Secrétaire de l'assemblée 
L'Assembfós désigne comme Président de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée désigne Mme somme Secrétaire de l'Assemblée générale. 

te Syndic rédige le procès-verbal, 

3, Constat d'approbation du procès-verbal da l'Assemblée Générale du 19/44/2014 
Etant donné qu'aucune procédure judiciaire n’a été introduite auprès de la Juridietlon compétente, le 
constat d'approbation du procès-verbal de l'assemblée Générale du 19/14/2044 est aclé, 

4. Communication des demandes et observations relatives aux parties communes 
transniises au syndic par les personnes occupant immeuble en vertu d'un droit 

personnel ou réel mais ne disposant pas de droit de vote à l'Assemblée Générale. 
Aucune demande ou observation n'a élé transmise au Syndic. 

Dont acte. 

5. Rapport du Comité de Contrôle des Comptes 
Le Comité de Gontréle des Comptes, Mme M. 18tM, ayant vérifié la 

comptabilité de fa copropriété arrêtée au 30/06/2015 fait rapport à l'Assernbiée. lis déclarent que les 

comptes sont correctement tenus et qu'ils n'ont pas relevé d'erreur nl d'omisslon. 

Corrections soulevées : 

«prise en charge par le fonds générale de la facture de et de la facture de 

- prise en charge par le fonds de réserve générale du fonds des clés pour un montant de 318,74 

euros. 

6. Examen et vote pour l'approbation des comptes annuels et da bilan arrêté au 

30/06/2015 sous réserve de la régularisation du Fonds des clés dans le bilan 
Vole à fa inajanté absolve 

L'assemblée générale approuve à l'unanimité des quolités présentes ou représentées fapprobation 

Paraphes 
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des comptes annuels et du bilan arrêté au 30/06/2015 sous réserve des corrections soulevées au 
paint 5, 

~ Damen et vote pour les décharges à donner concernant l'activité durant l'exercice 
-2015 

Vote à la majorité absolue 

1, au Conseil de Gopropriété - Rapport 
L'Assemblée donne décharge au Conseil de Copropriété pour l'exercice écouté à l'unanimité des 
quotités présentes ou représentées, 

i 2, au Comité de contrôle des comptes ~ Rapport distribué on séance 
i L'Assemblée donne décharge au Comité de contrôle pour l'exercice écoulé à Punanimité des 
i quotités présentes ou représentées. 

3. au Syndic - Rapport oral 
L'Assemblée donne décharge au syndic GESTIMASS pour l'exercice écoulé à l'unanimilé des 
quotités présentes ou représentées, 

8. Rapport sur les procédures judiciaires en cours 
Le syndic informe l'assemblée générale qu'aucune procédure judiciaire n'est on cours pour l'instant. 

9, Rapport sur les sinistres en cours 
Le syndic informe que des infiltrations ont eu lieu par la terrasse de . shez M. 

. Les réparations ont été effectués, 

Un second sinistre ast en cours chez dour un défaut d'étanchéité de lévaauation 
de la comiche. 

10.Information sur la mise en concordance des statuts 
| + prend la parole, La mise en concordance des statuts est an cours, 

11 Présentation du rapport de l'expert en vue de la mise en conformité des 
ascausours — fixation du calendrier de réalisation — fixation du mode de financement 
- Mandat au Gonsell de copropriété pour le choix de l'ascensoriste 
Vole à le malorité des 3/4 

1 „expert mandaté par la copropriété, prend la parole et explique son rapport envoyé aux 

copropriétaires avec leur convocation. 

L'assemblée générate décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de procéder au 

remplacement complet de l'ascenseur en collaboration avec la société : Le montant total 

pour l'ensemble des villas est de 189 000 euros hors tva (6%) 

L'assemblée décide de collaborer avec l'oxpart | pour le suivi du chantier, 

42.Examen et vote pour la réalisation de travaux — fixation du calendrier de réalisation — 
fixation du mode de financement : 
Vote à la mafonité des 3/4 
1, Peinture des balustrades des 5 villas 

L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées d'exécuter les travaux 
de remise en pelnlure des balustrades avec la saciêté pour un montant 2296 euros hiva 

financés par les charges courantes par villa, RAL 8019 (40% brillance), 

2. Peinture des châssis ; 
L'assemblée informe que les chassis sont privatifs. Attention, la couleur doit être respaciéa: RAL 

8019 (40% Brillance). 

3, Peinture de la porte de garage et poteaux des lampadalres/jardin 
L'Assembléa décide à l'unanimllé requise des qualités présentes ou représentées d'exécuter des 

travaux avac la société pour les portes de garages (repris dans te point 12.1) et” 
(lampadaires) pour un montant 890 euros hiva financés par ies charges courantes par villa. 

Paraphes 

18/12/2018 08:57 Page 2/4 Gestiniass syndie d'immeubles 

QUATRE-VINGT-UNIÈME RÔLE



4. Réparation tarmac et grille devant le garage 
Le prix est sous réserve des informations reçues par le fournisseur ( } revétement 
goudronneux 1200 euros. L'assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou 
représentées de donner mandat au conseil de copropriäté pour la décislon finale, 

13.Examen ef vote pour les actions à prendre en ce qui concerne les archlves 
comptables et autres plus vieil î i con pe pies et autre pl Hes de 7 ans {délai légal de conservation) 

Le syadic explique qu'il est légalement obligé de garder tes archives de la résidence durant 7 ans. 
Passé ce délai, les archives peuvent atres détruites, stockées dans la résidence ou bien stockée 
chez fe syndic. ù 

Apres délibération, l'assemblée générale décide à l'unanimité des quotité présentes ou représentées 
le: 

- détruire les archives 

44, Examen et vote pour le budget pour Pexercice 4 venir - dépenses courantes - frais 
extraordinaires décidés durant cette Assemblée Générale 
Vole à la majorité absolue 

L'assemblée générale approuve le budget proposé à l'unaniaité des quotilés présentes ou 
représentées. 

18,Examen ef vote pour la fixation des appels de provisions ef de fonds 
Vois À Ja maforité absolva 

4, pour le fonds de roulement 
L'Assemblée décide à l'unanimité des quotliés présentés ou représentées de ne pas effectuer 

d'appel de fonds de roulement. 

he
 

pour le fonds de réserve par villa 
L'Assemblée ast invitée à passer au vote pour fixer les appels pour le fonds de réserve à 2500 

euros par trimestre. 

Le premier appel aura leu au cours du kimestre qui suit le timestre de la tenue de cette 

assemblée, 

46.Examen et vate pour les nominations 
Vole à fa majorite absolve 
t, du Conseil de Copropriété 

L'Assemblée décide de nommer à l'unanimité des quotités présentes ou représentées Mme 

comme Présidente de la villa 5. 

2. du Comité de contrôle 
L'Assemblée décice à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de nommer Mme 

7 7 ; comme comité de contrôle. 

3, du Syndic : 

L'Assemblée décide à l'unanimité des quotités présentes ou représentées de nommer Gestimass 

comme Syndic de fa copropriété jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire. 

47, Techom - Caloribel : Examen et vate pour la coordination des relevés et réponse à M. 

3 
i n prendra contact avec 

48.Réqularisation - Chassis sur balcons - Examen et vate approbation 
a. (villa 4) 

L'assembtés déclde à l'unanimité des quolliés présentes ou représentées de donner son accord 

paur les terrasses fermées de’ 3. Pour rappel, un permis d'urbanisme avalt déjà été 

délivré. 

2. . a {villa 4} 

Raraphes 
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nforme l'assemblée qu'elle remettra sa terrasse en pristin état, 

49.A la demande des copropriatalras 
4. A fa demande de M, 

Le point a été traité précédemment. 

20.Lecture du procés-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal 
Le présent procès-verbal n'a ausune valeur juridique, I est le reflet le plus exact possible du 
procès-verbal rédigé en séance et conservé par le syndic, 

La séance est levée à 22h10 

SIGNATURES 

Le Président Le Secrétaire Le syndic 

Signatures des propriétaltes encore présents (ci-dessous) 

Paraphes 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEL GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCIATION DES 
COPROPRIETATRES DE LA RESIDENCE "VERT CLOS"VILLA 2, AVENUE VAN BECELAERE, 
19 421170 (BRUXELLES, TENUE LE 17 FEVRIER 2016, 

Len deux mille seize, le 17 février À 18h00, L'Association des Coproprisiaires de la Résidence “VERT CLOS" s'est 
soe en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic de Pimmeuble, en date du 26 janvier 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 992 sur 992 et 8 copropriétaires sur 8. 

143 quotités 
137 quotités 
134 quotités 
132 quotités 
46 quotités 

164 quotités 
172 quotités 
64 quotités 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de O quotité sur 992 et 0 propriétaire sur 8, 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

J, Vérification des présences, des procurations ot des droits de vote à l’assomblée 

Le double quorum est alteint, assemblée peut délibérer sur les points de l’ordre du jour, 

2, Nomination du Président et du Secrétaire de L'assemblée 

Monsieur est él comme Président de l'assemblée générale, 

Monsienr st élu secrétaire de l'assemblée générale, 

Le syndic rédige le procès-verbal. 

3. Examen de vote pour approuver le texte proposé en vite de la mise en concordance des statuts de Ja 

copropriété rendue obligatoire par la loi du 2 juin 2010 — mandat nu syndic poux ln signature de ces 

nouveaux statuts 
Vote à la majorité des 4/5 

Après échange de vues, Passemblée générale décide à l'unanimité : 
- d'accepter la proposition de Monsieur ‘ quit fournisse à Maitre } > aux 

propridiaires et an syndic une liste non exhaustive des charges communes particulières à chaque villa ct des 

charges communes générales pour le 31 mars au plus tard. ; 
d'intégrer dans le projet des statuts les remarques émises par Madame et Monsieur 1 et dont 

Maître * za pis note, 

L'assemblée générale décide, à l'unanimité des quotliés présentes où représentées, d'approuver Je texte proposé 

moyennant les remarques mentionnées ci-dessus. 

4, Lecture du prorès-verbal des décisions et signature de ce procès-varbnt 

Le syndic donne lecture des décisions de ce procès-verbal. 

La séance est levée à 20h05. 

Le présent procès-verbal n’a aucune valeur juridique. I ost le reflet le plus exact possible du procès-verbal rédigé 

en séance at conservé par le Syndic. 

QUATRE-VINGT-TROISIÈME RÔLE



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCIATION DES 
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE "VERT CLOS"VILLA 3, AVENUE VAN BECELAERE, 

21B A 1170 BRUXELLES, TENUE LE 17 MEVRIER 2016. 

L'au deux mille seize, le 17 Révrier à 18h00, l'Association des Copropriétaires de la Résidence "VERT CLOS" s'est 
Zee en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic de l'immeuble, en date du 26 janvier 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 1.016 sur 1.016 et 8 copropriétaires sur 8. 

d 202 quotités 
142 quotités 
133 quotités 
52 quotités 

171 quotités 
u 175 quotités 

66 quolités 

75 quotités 

nite 

Sont absents ou non représentés, les coproprlétatves présentant un total de 0 quotité sur 1016 et 0 propriétaire sur 8. 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

À Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l’asserublée 

Le double quorum est aticint, l'assemblée peut délibérer sur les points de l’ordre du jour. 

2. Nomination du Président et du Secrétrire de l’assemblée 

Monsieur yest élu comune Président de l'assemblée générale, 

Monsieur  1ést élu secrétaire de l'assemblée générale. 

Le syndic rédige le procès-verbal. 

3. Examen de vote pour approuver le texte proposé on vue de In mise en concordance des statuts de Ja 

copropriété rendue obligatoire par la lof du 2 juin 2010 — mandat au syndic pour In signature de ces 

nouvenux statuts 
Vote à la majorité des 4/5 

Après échange de vues, Passemblée générale décide à l'unanimité : 

~ d'accepter la propositio de Monsieur * à qu'il fournisse à Maitre \ oe aux 

propriétaires et au syndic une liste non exhaustive des charges communes particulières à chaque villa et des 

charges communes générales pour le 31 mars au plus tard, 

» d'intégrer dans le projet des statuts les romarqnes émises par Madame. xt Monsieur et dont 

Maître * apris nate. 

L'assemblée générale décide, à Punanimité des quotités présentes on réprésentées, d'approuver le texte proposé 

moyennant les remarques mentionnées ci-dessus. 

4. Lecture du procès-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal 

Le syndic donne lecture des décisions de ce procès-verbal. 

La séance est levée à 20h05. 

Le présent procès-verbal n’a cacune valeur juridique, fl est le reflet le plus exact possible du procès-verbal rédigé 

en séance ef conservé par Le Syndic. 

QUATRE-VINGT-QUATRIÈME RÔLE 
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PROCKS-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCIATION 
DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE "VERT CLOS" VILLA 4, AVENUL VAN 

BECELAERE, 214 A 1170 BRUXELLES, TENTE LE 17 FEVRIER 2016, 

L'an deux mille seize, ie 17 février À 18h00, l'Association des Copropriétaires de la Résidence "VERT CLOS” s'est 
réunie en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic de l'immeuble, en date du 26 janvier 
2016. 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 1.008 sur 1.008 et 9 copropriétaires sur 9, 

142 quotités 
138 quotités 
266 quotités 
54 quotités 

167 quotités 
8 quotités 

167 quotités 
4 quotités 

65 quatités 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de 0 quotité sur 1008 et 0 propriétaire sur 9, 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

1, Vériflention des présences, des procurations ct des droits de vote à Passemblée 

Le double qhorum est atteint, l'assemblée peut délibérer sur les points de l'ordre du jour, 

2 Nomination du Président et du Secrétaire de l'assemblée 

Monsieur st élu comme Président de Passemblée générale, 

Monsieur est élu secrétaire de Passemblde générale. 

Le syndic rédige le procès-verbal. 

3. Examen de vote pour approuver Ie texte proposé en vue de In miso en concordance des statuts de In 

copropriété rendue obligatoire pax Ia tof du 2 juin 2010 - mandat au syndic pour Ja signature de ces 

nouveaux statuts 
Vote à la majorité des 4/5 

Après échange de vues, l'assemblée générale décide à l'unanimité : 
~  @accepter la propositio de Monsieur a qu'il fournisse à Maitre AUX 

propriétaires ef au syadie une liste non exhaustive des charges communes particulières à chaque villa et des 

charges communes pénérales pour le 31 mars au plus tard. 
- d'intégrer dans te nrajet des statuts les remarques émises par Madame Monsieur et dont 

Maître * _ 2apris note. 

Liassemblée générale décide, à l'unanimité des quotités présentes ou représentées, d'approuver le toxte proposé 

moyeunant les remarques mentionnées ci-dessus. 

A. Lecture du procds-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal 

Le syndic donne lecture des décisions de ce procès-verbal. 

La séance est levée à 20h05. 

Le présent procès-verbal n'a aucune valeur juridique, H est le reflet le plus exact possible du procès-verbal rédigé 

ent séance et conservé par de Syndic. 

QUATRE-VINGT-CINQUIÈME RÔLE
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PROGES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCIATION DES 
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE "VERT CLOS"VILLA 5, AVENUE VAN BECILAERE, 

23 AIL BRUXELLES 'FENUE LE 17 FEVRIER 2015, 

L'an deux mille seize, le 17 février à 18h00, l'Association des Copropriétaires de la Résidence "VERT CLOS" s'est 
réunie en Assemblés Générale, suite À 1a convocation adressée par le Syndic de l'immeuble, en date du 26 janvier 
2016 

Sont présents on représentés, les copropriétaires représentant un total de 1.012 sur 1.012 et 7 copropriétaires sur 7, 

139 quotités 
138 quotifés 
138 quotités 
133 quotités 
52 quotités 

° 171 quotités 
t co aen 241 quotités 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de 0 quotité sur 1012 et 0 propriëtaire sur 7. 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEL 

J, Vérifiention des présences, des pracurations et des droits de vote à l'assemblée 

Le double quorum est atteint, l'assemblée peut délibérer sur les points de l'ordre du jour, 

2. Nomination du Président et du Secrétaire de l'assemblée 

Monsieur : est élu comme Président de l'assernblée pénérate. 

Monsieur est élu secrétaire de l'assemblée générale, 

Le syndic rédige le procès-verbal. 

3. Examen de voto pour approuver le texte proposé en vue de In mise en concordance des statuts de Ja 

copropriété rendue obligatoire par la loi du 2 juin 2010 — mandat au syndic pour Ia signature de ces 

nouveanx statuts 
Vote à la majorité des 4/5 

Après échange de vues, l'assemblée générale décide à Punanimité : . 

-  @accepter la propositio de Monsieur * qu'il foumisse à Maitre \ à aux 

propriétaires et uu syndic une liste non exhaustive des charges communes particulières à chaque villa et des 

charges communes générales pour le 31 mars au plus tard, . 

- d’intégrer dans le projet des statuts les remarques émises par Madame : et Monsieur Let dont 

Maître * sa pris note, 

L'assemblée générale décide, à l'unanimité des quotités présentes ou représentées, d'approuver le texte proposé 

moyennant les remarques mentionnées ci-dessus, 

4. Lecture du procès-verbal des décisions ef signature de vo procès-verbal 

Le syndic donne lecture des décisions de ce pracès-verbal. 

La séance ost levée à 20h05, 

Le présent procès-verbal n'a aucune valeur juridique, IL est le reflei le plus exact possible du procès-verbal rédigé 

en séance at conservé par le Syndie. 

QUATRE-VINGT-SIXIÈME RÔLE 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEL GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSOCIATION DES 
COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE "VERT CLOS"VILLA 1 AVENUE VAN BECELAERE, 

IDA A 1170 BRUXELLES, TENUE LE 17 FEVRIER 2046, 

L'an deux mille seize, le 17 février à 18h09, l'Association das Copropriétaires de la Résidence "VERT GLOS" s'est 
réunie en Assemblée Générale, suite à la convocation adressée par le Syndic de l'immeuble, en date du 26 janvier 
2016. 

Sont présents ou représentés, les copropriétaires représentant un total de 1.000 sur 1.000 et 8 copropriétaires sur 8. 

138 quotités 
142 quotités 
133 quotités 
133 quotités 
47 quotités 

171 quofités 
} 171 quotilés 

‘ x 65 quotités 

Sont absents ou non représentés, les copropriétaires présentant un total de 0 quotité sur 1,000 et D propriétaire sur 8. 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

1, Vévifieation des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée 

Le double quorum est atteint, l'assemblée peut délibérer sur les points de l’ordre du jour. 

2. Nomination da Président et du Secrétaire de l'assemblée 

Monsieur est élu comme Président de l'assemblée générale. 

Monsieur  1est élu secrétaire de l'assemblée générale. 

Le syndiv rédige le procès-verbal, 

3. Examen de vote pour approuver le texte proposé en vue de In mise en concordance des statuts de Ja 

coproprlété rendue obligatoire par Ja Joi du 2 juin 2010 — mandat au syndic pour la sfpuatuve de ces 

nouveaux status 

Vote à la majorité des 4/5 

Après échange de vues, l'assemblée générale décide à Punanimité : | 

-_ d'accepter la proposition de Monsieur qu'il fournisse à Maitre WX 

propriétaires et au syndic une liste non exhaustive des charges communes particulières a chaque villa et des 

charges communes générales pour le 31 mars au plus tard, . 

- d'intégrer daus le projet des statuts les remarques émises par Madame : et Monsieur et dont 

Maître 4 a pris note, 

L'assemblée générale décide, à l'unanimité des quotités présentes ou représentées, d'approuver le texte proposé 

moyennant {es remarques mentionnées ci-dessus, 

4, Lecture du procès-verbal des décisions et signature de ce procés-verbal 

Le syndic donne lecture des décisions de ce procès-verbal. 

La séance ost levée à 20h05, 

Le présent provès-verbal wa aucune valeur juridique. I est le reflet le plus exact possible dit procès-verbal rédigé 

en séance et conservé par le Syndic. 

QUATRE-VINGT-SEPTIÈME RÔLE 
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POUR EXPÉDITION CONFORME. 

QUATRE-VINGT-HUITIÈME ET DERNIER RÔLE



Pour l'acte avec n° de répertoire 28613, passé le 13 octobre 2016 

FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT 

Enregistré 138 rôles, 0 renvois, 
au bureau de l'Enregistrement de Bruxelles IT le 27 octobre 2016 

Réference 5 Volume 0 Folio 0 Case 18924. 

Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00). 

Le receveur 

ANNEXE 

Enregistré 36 rôles, 0 renvois, 
au bureau de l'Enregistrement de Bruxelles I] le 27 octobre 2016 

Réference 6 Volume 0 Folio 100 Case 6875. 

Droits perçus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur



M EGANCK G ESTION Synoic srl 

Chaussée de La Hulpe 150 — 1170 Bruxelles 

Tél: 02/534.44,48 - Option 1 

E-mail : teami@mgsyndic.net 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DE LA RESIDENCE LE VERT CLOS (0829.797.683) DU 20 NOVEMBRE 2023 

Le 20/11/2023 à 17h00 heures se sont réunis les copropriétaires de la résidence « LE VERT CLOS » en les bureaux de 

MGS, Chaussée de la Hulpe 150 — 1170 Bruxelles et en visioconférence. 

coprapriétaire qui se connecte accepte d'être enregistré et que tes images de la vidéo-conférence soient utilisées, Ces images resteront chez le syndic 

Compte tenu que l'ag se fait en hybride à savoir en visio-conférence et en présentiet, nous informons que l'assemblée générale est enregistrée, que le 

pendant 4 mols et ne seront bien sûr pas diffusées. images qui permettront en cas de contestation d’éclaircir la situation. 

PROCES VERBAL 

1. Vérification des présences, des procurations et des droits de vote à l'assemblée — Ouverture de la séance 

Nomination d'un président de séance, d'un secrétaire et d'un éventuel scrutateur {majorité absolue) — 

Les propriétaires présents ou représentés sont 31 sur 38 formants ensemble 4.156/ 5.000 èmes 

Le double quorum est atteint, l'assemblée est valablement constituée et ouverte à 17h10. 

Est nommé Président de séance : Monsieur 
Est nommé Secrétaire : Le syndic MGS représentés par M. 

La liste des présences est disponible dans le livre des procès-verbaux consultable en les bureaux du syndic 

2, Comptes : 

2.1 Rapport des commissaires aux comptes 

— Approbation des comptes et bilan arrêtés au 30 juin 2021 et 30 juin 2022 (COUET) - Décision 

{majorité absolue} 

Grace à l'énorme travail de MGS (récupération de doubles paiements fait par Couet) et sur base du 

rapport des commissaires aux comptes, la majorité requise des copropriétaires présents ou 

représentés approuve les comptes et bilan arrêtés au 30 juin 2021 et au 30 juin 2022. 

llreste un contentieux historique « Lebrun » pour un montant de +- 900€. Ceci suite à une erreur du 

notaire de saisie conservatoire pour un décompte TECHEM. Si MGS ne parvient pas à récupérer ce 

montant, il sera mis en pertes et profits (ne pas engager des frais d'avocats). 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

— Approbation des comptes et bilan arrêtés au 30 juin 2023 (MGS) - Décision (majorité absolue) 

Sur base du rapport des commissaire aux comptes, la majorité requise des copropriétaires présents ou 

représentés approuve les comptes et bilan arrêtés au 30 juin 2023. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : 

Pour une question d'organisation et de traçabilité des demandes, nous rappelons que vos questions/demandes concernant 

vos décomptes et les factures doivent se faire exclusivement par écrit en veillant à utiliser l'adresse mail: 

teaml@mgsyndic.net. Les comptables ne répondront donc pius téléphoniquement aux demandes des propriétaires. 

2.2 Evolution des charges 

a} Présentation et adoption à majorité absolue du budget prévisionnel des dépenses courantes basé 

sur le réalisé de l'exercice précédent {art 577-884 18°) - en annexe de la présente 

Le Syndic a transmis aux copropriétaires un budget des dépenses courantes prévisionnel. 

Ce tableau est commsme puis adopté à l'unanimité des propriétaires présents ou représentés, 
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b) Budget extraordinaire : Audit de la société en annexe 

Le budget extraordinaire dépendra des points votés en cours de séance. 

2.3 Situation des débiteurs 

Le syndic fait un point sur la situation au jour de la réunion : 

4 copropriétaires sont en retard de paiement du 2723 pour un montant total de + 6.900 € 

MGS invite ces propriétaires à régulariser rapidement leur situation. La procédure de rappel habituelle 

sera appliquée. 

2.4 Réévaluation si nécessaire du fonds de roulement — Décision {majorité absolue) 

Le syndic rappelle ce qu'est le fonds de roulement. Au soir de la réunion il est de 60,000€ 

L’unanimité des propriétaires présents ou représentés décide de ne pas augmenter le fonds de 

roulement jugé suffisant à ce jour. 

2.5 Décompte annuel des énergies par Villa et coordination des périodes chauffage pour tous les villas — 

Décision (majorité absolue) 

Actuellement les villas ont des périodes de cléture chauffage (1 différentes. 

De plus, Mme . qui s'occupait du relevé trimestriel des compteurs de passage pour la chaufferie, 

arrête ce relevé (ACP la remercie pour ces nombreuses années de travail}, 

La majorité requise des copropriétaires présents ou représentés décide de : 

-  D’uniformiser les dates de décompte chauffage pour toutes les villas au 30/06 

D'effectuer 1x/an le révélé du compteur de passage de la chaufferie villa 4 et 5 (et faire la 

régularisation par T lors du décompte chauffage) 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : Mt. 

Madame! | demande que des compteurs distincts {! } soient placés en cours d'année pour fa 

chaufferie 1-3 et 4-5. 

Si le cout est raisonnable et que les travaux sont légers, mandat est donné au CDC pour valider ces ce 

placement en cours d'année (a défaut cela sera porté à l’ordre du jour de la prochaine AGO). MGS 

demandera des offres à ! 1. 

2.6 Expédition des décomptes — par soucis d'écologie nous avons décidé de ne plus envoyer les décomptes 

en version papier aux personnes qui possèdent une adresse électronique. 

Pour réduire les frais de copropriété et concourir à réduire le gaspillage, MGS rappelle qu'il n’envoie 

plus 

- les décomptes par courrier postal aux personnes ayant une adresse mail et communiquant au 

demeurant par mail avec MGS srl pour les aspects administratifs ou techniques ; 

- le PV de YAG par courrier postal, mais uniquement par mail. 

- la convocation à FAG par courrier postal, mais uniquement par mail. 

En échange de cet effort individuel, MGS continuera à prendre en charge l'ensemble des frais 

d'impression des devis, des rapports, etc. des fournisseurs et experts qui aujourd’hui dans 95% des cas 

parviennent par mail uniquement. 

La proposition est acceptée à l'unanimité des copropriétaires présents ou représentés. 

Le syndic rappelle par ailleurs que VACP dispose d'un site ou les propriétaires peuvent retrouver 

- Copie des décomptes, PV, contrats souscrits par l’ACP, plans, permis, etc. 

- Copie des factures payées 

- Liste des fournisseurs habituels 

3. Rapport du syndic (voir annexe} sur l'exercice partiel 

Le syndic n’a pas reçu de questions avant la réunion et commente brièvement le rapport joint à la convocation 

et le listing des fournisseurs. 

Le syndic rappelle que l'objectif de ce listing est d'une part de permettre de réévaluer chaque année les 

contrats de fournitures souscrit par PACP mais aussi de permettre aux propriétaires et leurs locataires 

éventuelle ne plus (ou moins) faire appel au dispatching payant du syndic en dehors des heures 
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ILest acté en cours de séance : 

- MGS rappelle le ramonage des cheminées en janvier. 

MGS effectuera un référendum auprès des copropriétaires pour connaitre les copropriétaires n’ utilisant 

pas leur cheminée. Tout copropriétaire ne répondant pas sera considéré comme utilisant sa cheminée. 

Sur base de ce listing, MGS commandera ce ramonage commun et annoncera le planning aux 

copropriétaires. Ces frais seront répartis en frais directs sur les propriétaires utilisant leur cheminée. 

Information suites aux infiltrations par terrasses (dallages sur plot / au bankirai) qui est la principale cause des dégâts des eaux 

enregistrés durant l’été 2023 1 

il vous est conseillé de nettoyer votre terrasse {les feuilles mortes, la terre, les mégots de cigarettes accumulés entre les 

dalles/fattes et l'étanchéité} au moins 4X par an. 

ll vous est aussi conseillé de vérifier lavaloir de votre terrasse au moins 1X par trimestre. 

Nous vous rappelons que la responsabilité de l’occupant peut être engagée en cas de non-entretien de la terrasse/bafcon, 

Si vous louez votre bien, n'hésitez pas à la préciser cette disposition dans votre bail et à vous assurer que cet entretien soit réalisé 

par occupant. 
Si vous n'êtes pas outillés pour le faire, voici les coordonnées de quelques fournisseurs : ESB SECRETARIAT : steph@eshcare.be 

Compte tenu de la croissance incessante des mails que traitent les gestionnaires, nous demandons aux propriétaires ayant une 

requête de préciser dans leur mail les informations telles que : le nom de l'ACP, l'identification de appartement, vos coordonnées 

et/ou celles de vos locataires ainsi que toutes les annexes nécessaires en une seule fois afin d'éviter des échanges superflus et 

traiter vos demandes de manière encore plus efficace. 
Dans le cadre d’un sinistre, il est indispensable de reprendre les références du sinistre qui vous auront été communiquées. 

4, Décharge et quitus à donner {majorité absolue} 

4.1 Au conseil de copropriété (mission générale ou spéciale) 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés donne décharge pleine et entière aux 

membres du Conseil de Copropriété. Les copropriétaires les remercient pour leur investissement. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

4.2 Aux syndics 

-  COUET 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés ne donne pas décharge pleine et entière 

à COUET, et ce, de manière définitive. 

S'y oppose : Néant 

S’abstient : M. 

- MGS 
ta majorité requise des propriétaires présents ou représentés donne décharge pleine et entière à MGS 

SRL 
S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

4.3 Aux commissaires aux comptes 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés donne décharge pleine et entière aux 

commissaires aux comptes. Les copropriétaires les remercient pour leur travail. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M." 

5. Elections : {majorité absolue) 

5.1 Election du conseil de copropriété — Un copropriétaire par villa - il est précisé que les membres doivent 
être propriétaires et que le conseil de copropriété devra annuellement faire un rapport circonstancié 

sur l'exercice de sa mission 
La majorité requise des propriétaires présents ou représentés nomme 

Villa 1 : Président : Madame 

Villa 2 : Président : Monsieur 

Villa 3 : Président : Monsieur 

Villa 4 : Président : Madame 
Villa 5 : Président : Madame . B PA 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M.° 



6. 

7. 

5.2 

5.3 

Du commissaire aux comptes ou d’un collège des commissaires aux comptes 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés décide de nommer le collège de 

commissaires aux compte constitué de : M. ‚Mme et Mme at ce pour une durée 

d'un an. 

Le syndic précise que les Commissaires aux comptes devront prendre contact avec le syndic pour 

effectuer son contrôle et devront impérativement transmettre leur rapport au moins 3 semaines avant 

l'envoi des convocations. Ce rapport doit être joint à la convocation, à défaut, un rapport de carence 

sera joint. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

Du syndic 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés reconduit MGS srl, représentée par M. 

‚dans ses fonctions de Syndic pour une nouvelle année. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

Il'est rappelé que depuis le 01/01/2022, pour se conformer à la loi : MGS, responsable de la 

comptabilité et de la gestion de FACP, pour éviter la problématique de faux indépendant permet au 

gestionnaire [PI de facturer directement des honoraires à ACP correspondant à la gestion technique et 

administrative de celle-ci, 

Ceci ne change rien pour VACP : les honoraires restent les mêmes, et MGS garde l’entière 

responsabilité des actions de l’ensemble de ses gestionnaires. 

Ceci est également un gage de qualité pour FACP (agent immobilier IPI), 

L'assemblée n'y voit aucune objection 

5.4 Création d’un Comité Jardin et élection de ses membres 

H est proposé de créer un comité jardin. Celui-ci aura pour but de vérifier le bon entretien du parc et 

prendre des décisions en cours d’année sur l'un ou l’autre choix de plantation, d’élagages etc... 

li remettra un rapport lors de la prochaine AGO avec les recommandations et éventuels devis 

correspondants 

l'unanimité des propriétaires présents ou représentés décide de créer ce comité jardin avec les membres 

suivants : M. ‚Mme Mme | Mme et Mme 

Fixation de la date et du lieu de la prochaine assemblée générale ordinaire — Proposition du syndic : 18 

NOVEMBRE 2024 à 17 heures chez MGS et/ou en visioconférence 

La motion est approuvée à l'unanimité des propriétaires présents ou représentés. 

Pour rappel, les propriétaires qui souhaitent aborder un point à l’ordre du jour de la prochaine assemblée, conformément à la loi, 

devront Fadresser par écrit au syndic au plus tard 3 semaines avant le 1% jour de la quinzaine pendant laquelle l'AG se déroule. Le 

syndic suggère bien entendu que les propriétaires lui adressent leurs demandes au fur et à mesures de année, sans attendre cette 

date ultime pour qu’if ait le temps de préparer un dossier complet qui sera joint par mail avec la convocation. 

Les copropriétaires doivent se présenter 15 minutes avant le début de PAG. Si ie double quorum n’est pas atteint à l'heure précise, 

l'AG sera reportée à une date que fixera arbitrairement fe syndic et qui pourra éventuellement être en journée 

Information — Rappel — Suggestion du syndic 

7.4 Confirmation du mandat au Syndic, en accord avec le CDC, de pouvoir souscrire, dénoncer ou remplacer 

tout contrat récurrent souscrits par la copropriété tels que les fournitures en électricité et gaz, le courtier 
d'assurances pour la souscription des polices incendie, protection juridique et responsabilité civile 

l'entretien et le contrôle des ascenseurs, la détection incendie, la location de containers, l'entretien de la 

chaufferie, le contrôle et l’entretien de prévention incendie, les maintenances techniques diverses, etc. 

— Décision (majorité absolue) 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés marque accord sur cette proposition. 

S’y oppose : M.' 3 

S’abstient : Néant 4 
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7.3 

7A 

- Changement de la société de nettoyage (devis en cours de réalisation — seront envoyés dès réception) 

— Décision 

Le CDC et plusieurs propriétaires ont marqué leur insatisfaction quant au nettoyage en cours d'année. 

MGS a réalisé un appel d'offre a été effectué en ce sens. 

Deux offres ont été réceptionnées (PH CLEAN et MMS) 

L'unanimité des propriétaires présents ou représentés décide d'inclure Concept by JR dans cet appel 

d'offre avec le nouveau cahier des charges. Ceci servira de rappel et permettra au CDC de juger de leur 

amélioration en cours d’année . 

Mandat est donné au CDC pour changer de société de nettoyage en cas de nécessité en cours d'année. 

Information sur le Permis d'Environnement 

- Mandat à donner au syndic en collaboration avec le CDC pour exécuter les travaux suite aux 

prescriptions de Bruxelles Environnement et du SIAMU (non reçu à ce jour) — Décision 

MGS en collaboration avec larchitecte i _ a introduit ce permis d'environnement {car l'ACP était en 

infraction depuis de nombreuses années). 

Après plusieurs visites (architecte, responsable de Bruxelles environnement, … et de nombreux 

échanges, Bruxelles environnement demande à ce stade : 

- Un projet d’amélioration des emplacements pour vélo (malgré que MGS et le CDC aient tout fait pour 

expliquer que les parkings privatifs sont suffisants} 

- Rapport de visite de contrôle des installations électrique basse tension datant de moins de 5 ans (les 

rapports existants sont postérieurs de quelques jours... MGS tente encore de négocier ce point avec 

le responsable. 

- Le passage du Service d’Incendie et de l’Aide Médicale Urgente (SIAMU) 

- Des questions sur les installations techniques. 

l'unanimité des propriétaires présents ou représentés donne mandat à MGS en collaboration avec 

l'architecte et le CDC pour répondre à ces demandes et prendre les mesures nécessaires à cette 

mise en conformité. 

- Rappel de ne laisser aucun encombrants sur les places de parking {obligation pompiers et assurances) 
MGS rappelle que les pompiers et les assurances ne tolèrent pas d’encombrants sur les places de 

parkings. Ces places ne sont destinées qu’au parking de véhicules. 

Les propriétaires/occupants ayant des encombrants (meubles, objets, … sur leur place sont priés de les 

retirer. 

D'ailleurs, le SIAMU (pompiers) effectuera d'office une visite dans le cadre du Permis d'environnement 

et remettra un rapport négatif si les encombrants sont encore présent sur les places (et I’ACP devra 

prendre les frais d’une nouvelle visite à sa charge) 

Certification obligatoire PEB 2025 : Décision {majorité absolue) 

- Nomination d'un expert indépendant agréé 

Hest décidé à l'unanimité des propriétaires présents ou représentés de marquer accord sur la proposition 

du syndic de trouver un « bon » certificateur au meilleur prix grâce au principe d’un contrat cadre pour 

toutes les ACP de MGS. Mandat est donné au syndic en collaboration avec le CDC pour faire choix de 

l'expert dès que nécessaire. 

- Mandat spécial à donner à MGS ou à Monsieur t pour faire les recherches nécessaires en vue de 

collationner le dossier administratif nécessaire qui sera ensuite également disponible sur le site de ACP 

Ce travail est nécessaire et important et permettra d’obtenir un bon PEB. 

L’unanimité des propriétaires présents ou représentés marque accord sur la proposition. 

MGS précise à toutes fins utiles, que Monsieur est un conseiller technique externe qui 

collabore avec les ACPs, mais qu’il ne s’agit pas de Monsieut tLemployé chez Couet (homonyme). 

Rappel et conseil du courtier de l'immeuble : 

Etat des gouttières / avaloirs / descentes d'eau … Mesures prendre pour éviter les sinistres - Placement 

grillage pour protéger les gouttières — information en annexe 

MGS et le syndic rappellent les conseils du courtier de placer des grilles dans les gouttières (voir annexe) 

L'entretien des gouttiéres et avaloir sera bien effectué prochainement par la société : 

< 

B
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7.6 

7.7 

Adaptation des statuts — Devis en annexe — Disposition à prendre — Décision {majorité absolue) 

Les statuts de l'immeuble ont été mis à jour en 2016 suite à la modification de la loi sur la copropriété de 

2010. Une nouvelle modification de la loi sur la copropriété est intervenue en 2018. 

Le cout de cette mise en conformité des statuts est de l’ordre de + 3.500€ HTVA (devis Syndic Support) 

Funanimité des propriétaires présents ou représentés reporte ce point une prochaine AGO, en cas de 

demande d’un propriétaire. 

Caves - Placement des noms sur les portes et placement lampes Led — Décision 

Il est demandé à tous les propriétaires de mettre leurs noms et numéro d'appartement sur la porte de 

leur cave privative, Cela permet en cas d’urgence (sinistre, … de pouvoir intervenir plus rapidement et 

efficacement. Ceci est en cours de réalisation/finition avec les présidents des villas, 

l'unanimité des propriétaires présents ou représentés marque accord sur fa proposition. 

Rappel du ROL: 

- Encombrants et tris des déchets 

MGS et le CDC rappellent que les encombrants ne sont pas pris par la société de nettoyage et doivent 

être amenés à la déchetterie par les propriétaires/occupants qui peuvent aussi faire appel à Bruxelles 

Propreté (3m? gratuit / an): 0800/ 981.81 

En annexe une note rappelant certains conseils de tri 

- Dégagement des halls intérieurs 

MGS et le CDC rappellent que les halls intérieurs doivent être vidés des encombrants et meubles qui s'y 

trouvent. 

8. Travaux à réaliser - Mode de financement — Planification — Décision 

8.1 

8.2 

8.3 

Etanchéité des garages — rapport d'IMMOPASS en annexe — Mesures à prendre — Planning — Mode de 

financement — Décision (majorité 2/3) 

Le CDC et les propriétaires confirment que ces infiltrations sont connues et historique à "immeuble, 

n’évoluent pas et sont canalisées par des gouttières. 

It est possible de réaliser des travaux « légers » de type injection dans les murs (non garanti) ou de faire 

un travail « lourd » d'étanchéification via l'extérieur (tranchées, pose isolant hydrofuge, ...). 

Ces travaux nécessiteront de confier le dossier à un architecte qui réalisera une étude complète (métré, 

cahier des charges, appel d'offre, comparatif, suivi de chantier, ….). 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés décide de ne pas réaliser de dossier/étude 

complète par un architecte et de laisser le dossier en l'état. 

S'y oppose : M. 

S'abstient : Néant 

Portique « Toison d’Or » - Restauration ou consolidation — Présentation du dossier (devis en cours de 

mise à jour- seront envoyés dès réception} — Mode de financement — Décision (majorité 2/3) 

Selon les fournisseurs interrogés, celui-ci est fortement endommagée ce qui, pour une remise en état 

d'origine et de fond, engendrerait des frais très importants. 

Dès lors, les fournisseurs suggéraient une sécurisation et une reconstitution au mieux de l'arche, à 

réaliser en régie (trop d’inconnues). Ceci ayant pour but de pouvoir conserver la durée de vie de ce 

monument historique tout en maitrisant les frais (estimatif de +- 2 jours à 2 hommes + marchandises : + 

1.500€ HTVA). 
Vunanimité des propriétaires présents ou représentés décide de reporter ce point à la prochaine AGO. 

A) Remplacement / passage en radio fréquence — Devis informatifs en annexe — Choix du fournisseur — 

Mode de financement — Décision {majorité 2/3) 
- Villas 1 et 3: Les calorimêtres sont encore à évaporation et les compteurs d’eau froide/chaude 

manuels. 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés des villas 1 et 3, décide de ne pas 

effectuer ce remplacement. 

Vote pour ce remplacement : Mme y, Mme: Mme retM 

S’abstient : Néant 

Ce point est reporté à l'année prochaine sur base des réponses de © Aux questions de M 
TE tp 

6 =



8.4 

8.5 

Villas 2 : Les calorimétres sont des RF (radiofréquence) mais les ondes RF ne sont pas activées (sur 

demande des copropriétaires). Les compteurs d’eau froide/chaude sont encore manuels, 

L'unanimité des copropriétaires présents ou représentés de la villa 2, décide de passer totalement en 

radiofréquence en location (et donc activer les ondes RF pour calorimètres). 

Villas 4 et 5 : Les calorimètres et compteurs d’eau froide/chaude sont déjà en RF. 

B) Répartition chauffage — Frais privatifs vs frais communs - Proposition de Passage de 90/10 à 80/20 — 

Décision {majorité 4/5) 

Actuellement la répartition du chauffage dans l'ACP se fait à 90-10 (90% sont supportés par les 

copropriétaires en fonction des consommations constatée par les calorimètres et 10% sont renvoyés aux 

dépenses communes). 

Dans la grande majorité des immeubles et selon les recommandations de ‚la réparation des frais 

de chauffage se fait en 70-30 
Monsieur \ propose de faire une répartition 80-20 qui est plus en adéquation avec la réalité (pertes 

de chauffage dans les communs). 

La majorité des copropriétaires présents ou représentés décide de ne pas marquer accord sur cette 

répartition 80-20. 

Votes (voir liste en annexe} 

Remise en peinture les balustrades de tous les Duplex — Présentation du dossier (devis en cours de mise 

à jour seront envoyés dès réception) — Mode de financement - Décision (majorité absolue) 

Plusieurs devis informatifs sont présentés en cours de séance, 

Le moins disant est de 23.900 € HTVA. Ces montants semblent totalement disproportionnés. 

Afin de garantir l'uniformité et esthétique commue du Clos, les propriétaires désirent réaliser toutes les 

balustrades en même temps via la même société 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés donne mandat au CDC pour faire choix de 

l'entreprise qui effectuera ces travaux, sur base d'offres complémentaires à recevoir et pour un montant 

maximal de 7.500 € HTVA. Ces travaux seront financés frais directs communs. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

information sur l’état de la toiture et l'isolation — mesures à prendre — Décision 

Toiture : Suite à leur nettoyage en 2022, Monsieur propose d'appliquer un produit anti-mousse sur 

l'ensemble des toitures, 

Plusieurs devis informatifs pour l’ensemble des villas sont présentés en cours de séance. 

Une première variante (plus complète) est de l'ordre de 28.300 € HTVA 

Une variante simplifiée est de Fordre de 11.250 € HTVA 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés donne mandat au CDC pour faire choix de 

l’entreprise qui effectuera ces travaux, sur base d'offres complémentaires à recevoir et pour un montant 

maximal de 11.250 € HTVA. Ces travaux seront financés frais directs communs. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

Isolation : 

LAG doit se positionner sur la nécessité/opportunité de faire réaliser un dossier/étude complète par un 

architecte à présenter fors d’une prochaine AG (AGE ou AGO). 

La majorité requise des propriétaires présents ou représentés décide de ne pas réaliser de dossier/étude 

complète par un architecte et de laisser le dossier en l’état. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. n 

Cependant, la possibilité/opportunité de faire une isolation par insufflation sera étudiée par le CDC en 
ban cnrs chaine AGO. 

cours d'année et présenté lors de la prochaine AGO,



10. 

8.6 Bornes électriques — Cadre législatif — Proposition de réaliser une étude de faisabilité (technique, 

8.7 

législatif, couts, devis, … - Décision 

MGS rappelle le contexte législatif, technique et administratif de l'installation de bornes dans un parking 

sous immeuble ou en extérieur (beaucoup moins contraignant) 

tl est possible de réaliser une étude par un expert répondant aux questions et exigences actuelles (cahier 

des charges, appel d'offre, recommandations/obligations techniques, obligation pompier, système de 

refacturation, …} pour un budget de + 1.500€ HTVA 

l'unanimité des propriétaires présents ou représentés décide de mandater Monsieur” i) pour 

réaliser cette étude, qui sera à présenter lors d’une prochaine AG (AGE ou AGO) et financé en frais directs 

Jardins: ~ 

- Massif rhododendrons à l'entrée choix du devis - Respect des plans d'origine — Décision 

Le devis du jardinier est présenté en cours de séance : 

La majorité des copropriétaires présents ou représentés valide le devis pour un 

montant de 1.885 € htva, qui sera financé en frais directs. 

S'y oppose : Néant 

S'abstient : M. 

Il sera demandé au jardinier de veiller à bien arroser les plantations en été (fragiles à la sécheresse) et 

d’avoir une garantie de deux ans sur celles-ci, 

- Participation action biodiversité RTB/Le Vif: tonte à l'arrêt en mai (8 m2 sans tonte pendant six 

semaines) — Décision 

Monsieur | explique les tenants et aboutissants du dossier. 

l'unanimité des propriétaires présents ou représentés décide de donner mandat au Comité Jardin pour 

le suivi approprié de ce dossier. 

Alimentation du fonds de réserve — Décision (majorité absolue) 

Au jour de la réunion les fonds de réserve général sont de 

Villa 1 : 24.771,68 € - Alimentation de 2.000€/trimestre 

Villa 2 : 13.279,80 € - Alimentation de 2.000€/trimestre 

Villa 3 : 24.507,94 € - Alimentation de 1.500€/trimestre 

Villa 4 : 31.517,48 € - Alimentation de 1.500€/trimestre 

Villa 5 : 30.661,82 € - Alimentation de 1.500€/trimestre 

L’unanimité des copropriétaires présents ou représentés décide de continuer à alimenter le fonds de 

réserve comme indiqué ci-dessus. 

Demande de Madame : Enlèvement radiateur dans son appartement — Explication de la 

propriétaire — Décision 

La propriétaire explique sa demande. 

l'unanimité des copropriétaires présents ou représentés décide de marquer accord sur cette demande aux 

conditions suivantes : 

Tous les éventuels frais (vidanges, …) soient à charge de Mme . 

Que les travaux soient organisés en collaborations avec le chauffagiste Elaerts 

Que les inconvénients (vidanges, …) soient limités et annoncé bien à l'avance aux propriétaires/ 

occupants 

Fasse toutes les démarches nécessaires avec’ 

Afin de ne pas retarder d'éventuels travaux d’autres propriétaires dans le futur, pour toute demande 

similaire f (remplacement/enlèvement chauffage, ...), l'unanimité des copropriétaires présents ou 

représentés donne mandat le syndic en collaboration avec le CDC pour valider ces remplacement/travaux. 

Ces travaux devront être organisés aux mêmes conditions que reprise ci-dessus et hors période de chauffe.



11. Demandes de Monsieur a 

11.1 Quotités — Explications de la demande par le propriétaire — Décision 

Le conseil de M. ren explique les tenants et aboutissants de la demande. 

Ces remarques ont bien été prises en compte pour l'ouverture de séance et les votes. 

MGS indique que s’il faut changer toutes les Q de l'acte de base, … cela doit se faire via un géomètre 

expert, notaire et demande un travail considérable. 

Pas de vote 

11.2Remise en état du système de drainage — Décision 

Suite au vote 8.1, le conseil de M.‘ + propose de sursoir à ce point. 

11.3 Maintien ou non des clôtures / fermetures des emplacements de parkings 

Le conseil de M. en explique les tenants et aboutissants de la demande. 

Ilest rappelé que des places de parkings ne peuvent pas être clôturées. 

Selon le CDC, l'acte de base fait la distinction entre garages {fermés} qui datent de la construction et 

place de parking. 

Pas de vote 

11.4Les tâches que l'association souhaiterait déléguer au conseil de propriété conformément à 

l'article 53 des statuts — Décision 

Le conseil de M.: explique les tenants et aboutissants de la demande. 

MGS rappelle le rôle du CDC : contrôle des actions du syndic. 

MGS et le CDC, travaillent régulièrement en collaboration dans les dossiers, pour le bien de ACP, 

) MGS et le CDC rassurent : le CDC n’outrepasse et n’outrepassera jamais ses prérogatives l'assemblée 

générale est toujours souveraine pour toute décision importante de l’ACP (travaux, couts importants...) 

L'assemblée générale (hormis M. réitère sa totale confiance au CDC et désire garder la 

flexibilité nécessaire à leur travail efficace et pragmatique. 

Le Syndic rémercie les copropriétaires à la fin de la réunion à 19h45 

Date d'expédition par mail et de mise en ligne sur le site le 23 novembre 2023. 

Toute remarque au sujet du présent procès-verbal est à faire parvenir au syndic dans le mois qui suit l'expédition du procès-verbal aux 

propriétaires. Tout propriétaire peut demander au juge de paix dans les 4 mois qui suivent la date de la réunion d'annuler une décision jugée 

irrégulière. 

Le propriétaire est tenu d'adresser à son locataire une copie du présent pracés-verbal dans les 30 jours qui suivent sa réception. Le locataire a 

un délai de 60 jours pour introduire un recours à dater de la réception du contenu du procès-verbal par son propriétaire. 



Rapport du Comité de Contrôle des Comptes du Vert Clos arrêté au 30 juin 2023 

Le Comité de Contrôle a vérifié les décomptes de frais et les bilans pour la période du 1/07/2022 au 

30/06/2023, et plus particulièrement chaque trimestre, en surveillant la bonne imputation des factures 

pour chacune des villas. 

En ce qui concerne les Copropriétaires en retard de paiement, nous constatons que dans les charges du 

2ère trimestre 2023 deux propriétaires sont en retard de paiement dont 1 de plus de 7000,00 €. Nous 

demandons à la comptabilité d’agir sur ces 2 retardaires de façon à trouver une solution pour revenir à 

la normale ! 

Nous insistons pour que les propriétaires paient les charges avant la date limite des 30 jours de façon à 

éviter tout poblème de trésorie. 

Nous remarquons que le contrôle des charges chez s'est amélioré considérablement par 

rapport aux autres syndics que nous avions précédemment. Nous remercions à cette occasion Mme 

comptable du Vert Clos qui a vite compris la complexité de notre copropriété. Grace à sa 

tenacité, nous avons enfin recupéré les deux sommes {d’immopro Sercives & Arboven), payées 2x par 

Couet d'un montant total de 1.847,70 €. 

Il reste toutefois un contentieux de 988,96 au nom de Mme à la villa 4. If s'agit d’une facture 
+ 

Pour ce qui concerne le Bilan au 30/06/2023, nous souhaiterions que les 12 sinistres existants (5 à la villa 

2, 3 à la Villa 3, 2 à la Villa 4, 2 à la villa 5} puissent être clôturés prochainement 

En conséquence de quoi, nous vous suggérons d'approuver les comptes établis par te syndic Meganck au 

30/06/2023. 

Le Comité de Contrôle des Comptes,
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